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PRESIDENCE DE M FRANÇOIS MASSOT,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président. La séance est ouverte.

— 1 —

ENTREPRISES DE PRESSE

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
eussion du projet de loi visant à limiter la concentration et à
assurer la transparence financière et le pluralisme des entre-
prises de presse (n'' 1832, 1885, 1963).

Ce matin, l'Assemblée a poursuivi la discussion des articles
et s'est arrètée à l'amendement n° 1695 avant l'article 3.

Avant l 'article 3 (suite).

M. le président. MM. François d'Aubert, Alain Madelin et
Charles Millon ont présenté un amendement, n" 1695, ainsi
rédigé :

c Avant l'article 3, insérer l'article suivant :

e Les dispositio(is relatives à la transparence s'appliquent
à toutes les entreprises de communication .»

La parole est à M. François d'Aubert.

M . François d'Aubert. Monsieur le président, je voudrais
d'abord présenter un rappel au règlement.

M . le président . Soit.

Rappels au règlement.

M. le président . La parole est à M . François d'Aubert, pour
un rappel au règlement.

M. François d'Aubert. Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d'Etat chargé des techniques de !a commun i cation,
monsieur le président de la commission des affaires culturelles,
ce matin nous avons fait un rappel au règlement qui avait un
triple objet.

Nous fondant sur l'article 145 de notre règlement, nous
demandions que trois commissions permanentes de l'Assemblée
nationale, compétentes en la matière, c'est-à-dire la commission
des finances, la commission des affaires culturelles et la commis-
sion de la production et des échanges puissent auditionner
M. Laurent Fabius, ministre de l'industrie et de la recherche, au
sujet de ce qu'il est convenu maintenant d'appeler « l'affaire
de La Chapelle-Darblay e.

Il s'agit, je le rappelle, d'une sorte de convention passée entre
l'Etat et une personne physique étrangère, M . John Kyla, pré-
sident-directeur général actuel, pour quelques semaines encore,
de l'entreprise hollandaise Parenco . Cette convention représente

au titre de l'aide à la restructuration de La Chapelle-Darblay

un apport de l'Etat d'un montant supérieur à trois milliards de
francs . Elle traduit probablement une sorte de r surprix » payé
pour la restructuration dans un secteur qui, sur le plan de
l'avenir, n'est probablemet t pas comparable à celui de l'élec-
tronique . De surcroît, la convention ne donne pratiquement
aucun moyen de contrôle . ni aucune garantie à l'Etat pour la
bonne fin de cette restructuration . Enfin, plusieurs milliards
de francs sont attribués, malgré un maquillage juridique, dirai-je,
du point de vue du droit des sociétés — car il s'agit d'un mon-
tage dans lequel interviennent quatre sociétés — à un montage
où une personne physique, M . Kyla, est en fait chargée de gérer
plus de trois milliards d'argent public. (Protestations sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président . Monsieur d'Aubert, vous avez déjà exposé
la question ce matin . Quel est l'objet précis de votre rappel
au règlement? Je vous demande d'y revenir.

M . François d'Aubert. J'y arrivais, monsieur le président,
juste après ce préambule. (Exclamations sur les bancs des socia-
listes et des communistes .)

D'abord, je demande l'audition de M . Laurent Fabius par la
commission des finances, de l'économie générale et du Plan.

M . le président . Vous l'avez déjà demandée ce matin !

M . François d'Aubert. Monsieur le président, je réitère ma
demande, car je n'ai obtenu aucune précision sur le sujet ! (Pro-
testations sur les bancs des socialistes et des communistes.)

De plus, nous avons apporté ici des éléments d'information,
notamment en ce qui concerne le budget de l'industrie et de
la recherche . ..

M. Guy Ducoloné . Conservez votre calme.

M. Claude Evin, président de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales . Oui, du calme, monsieur d'Aubert.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat auprès du Premier minis-
tre, chargé des techniques de la communication . Doucement, mon-
sieur d'Aubert !

M. Guy Ducoloné . M. d'Aubert s'énerve !

M . Joseph Pinard. Il nous énerve !

M. François d'Aubert . Pardonnez-moi, monsieur Pinard, de vous
déranger dans la rédaction (le votre courrier !

M . Joseph Pinard . A fcrce de vous entendre dire des bêtises, je
pense qu'on a le droit de faire ce qu'on veut !

M. François d'Aubert . Monsieur Pinard, j'ai sous les yeux le
e bleu a du ministère de l'industrie et de la recherche, à partir
duquel le Parlement a voté la loi de finances !

M . Jacques Brunhes. Vous l'avez déjà dit !

M . Guy Ducoloné . Vous faites gaspiller du papier !

M . Joseph Pinard . Vous vous répétez, monsieur d'Aubert!

M . François d'Aubert. Vous oubliez peut-être, monsieur Pinard,
que vous avez voté les crédits concernant la recherche et l'indus-
trie, lors de l'examen du projet de loi de finances pour 1984!

Puisque vous savez encore ce que c'est qu'un R bleu a budgé-
taire, je vous rappelle que dans celui du ministère de l'industrie
et de la recherche, en ce qui concerne les actions sectorielles,
on ne trouve que 850 millions de francs pour deux actions, en
faveur de la machine-outil et de. la restructuration de l'industrie
du papier.

M. Guy Ducoloné. Si jeune et déjà r-doteur !

M . François d'Aubert . Monsieur Ducoloné, il s'agit de 850 mil-
lions de francs ! L'affaire de La Chapelle-Darblay va demander,
ne serait-ce que pour 1984, 1,4 milliard de francs de subventions.
Où va-t-on trouver l'argent ?

Est-ce dans le budget qui a été voté au mois de novembre
pour l'industrie au titre VI du ministère de l'industrie ?

M. Guy Ducoloné . Qu'est-ce que cela a à voir avec le règlement ?
Où en êtes-vous, monsieur d'Aubert ?

M. François d'Aubert . Monsieur Ducoloné, vous savez fort bien
que nous intervenons sur l'article 145 . ..

M. Guy Ducoloné . C'est de la provocation ?

M. le président. Monsieur d'Aubert, vous avez déjà posé exac-
tement la même question ce matin, et le président de la
commission des affaires sociales vous a déjà répondu.

Je ne vois pas en quoi votre question de cet après-midi, posée
en des termes presque identiques, peut apporter quelque chose
dans ce débat .
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M. François d'Aubert . Monsieur le président, effectivement
M . le président de la commission des affaires culturelles a indi-
qué qu'il y avait un lien entre ce débat sur la presse et celui
sur La Chapelle-Darblay . (Protestations sur les bancs des socia-
listes et des communistes .)

M . Guy Ducoloné . Et celui des avions renifleurs!
Allons, vous n'êtes pas sérieux !

M. François d'Hubert. Monsieur Ducoloné, je vous en prie !
Pouvez-vous nous dire . ..

M . Guy Ducoloné. Non, je ne vous dirai rien !

M. François d ' Aubert . . . . pourquoi on fait tant d ' efforts dans
l'ancienne circonscription de M. Roland Leroy, Voilà le vrai
problème !

En tout cas, c'est l'une des parties du problème de La Chapelle-
Darblav.

Le président de la commission des affaires culturelles. dans
sa sagesse, à éclipses, mais, ce matin . dans sa sagesse, nous a
déclaré qu'il y avait une sorte de lien, confirmé d'ailleurs par
M . le secrétaire d ' Etsl, entre le problème du papier journal et
ce projet de loi sur la presse.

Surtout, il nous a dit qu ' il aimerait bien qu ' on puisse faire
des comparaisons : quelque 250 millions de centimes de cré-
dits accordés par emploi . pour sauver les emplois dans l'indus-
trie papetière . ..

M . le président . Votre temps de parole est épuisé! Veuillez
conclure '

M . François d'Aubert . .. . alors que dans le- chantiers navals.
dans la région de., Pays de la Loire se posent des problèmes
analogues à ceux que l ' un peut découvrir dans la région de
M . Laurent Fabius !

M . Guy Ducoloné. Ce n ' est pas vrai !

M . François d ' Aubert . En dépit de cette sorte de confirma-
tion murale dunnee sur le bien-fondé de notre intervention rela-
tive e La Chapelle ()arides. . le président de la cunurissiun des
affaires culturelles n'a pas demandé, que la commission se réu-
nisse pour auditionner M . Laurent Fabius.

Ness c'ntcrulun .s protester centre ce refus.
Mais nous avens également demandé à M. le président de la

conne- . -sien de la production et des échanges de faire audition-
ner M. Fabius, car le nrobleme est vraiment de la eumpétence
de sa enmmission.

M. le président . Aluns i eu r d'Aubert . veuillez conclure ! Cela
fait déjà sept minutes qce voue parlez sur ce rappel au règle-
ment !

M . Guy Ducotoné . On en est à la trente-cinquième minute
depuis ce malin !

M . François d ' Aubert . Monsieur le président . que valent sept
minutes de rappel au règlement face à plus de 3 milliards (le
francs vernis nies l'ar=gent des e mtrihuahles et qui lent mai
donnés . ..

M . le président . Vous savez tr ès bien, monsieur d ' Aubert, que
la question n 'est pas là ! Vous répétez exactement vos propos
de ce matin.

Je vais finir par penser que vous êtes en train de faire pure-
ment et simplement rie l'obstruction.

M . François d ' Aubert . Monsieur le président . je vais terminer.
Nous avions donc demandé que M. Fabius puisse étre audi-

tionné dans trois commissions sur ce sujet . . ..

M . Jacques Brunhes. Déjà dit !

M . François d'Aubert . . . . en particulier par la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan.

''jans le s bleui hud, staire, en effet, figure une ligne qui
représente à peine la moitié de ce qui sera nécessaire en
1984 pour financer l'opération de la Chapelle-Darbl,cy.

M . Guy Ducoloné . Ce n 'est pas vrai

M . François d 'Aubert . Nous exigeons donc de savoir de
quelle manière M . le secrétaire d'Etat chargé du budget et
M . le ministre de l'industrie et de la recherche comptent faire
face aux engagements de l'Etat.

Je souhaite . au nom de l'opposition, que le president de la
commission des finances, ou un vice-président, ou le rapporteur
spécial du budget de l'industrie . nous apporte une réponse sur
ce sujet.

A notr e avis, il n'est plus possible de délibérer plus avant si
nous n'avons pas un minimum d'informations sur cette affaire .

M. le président . Monsieur d'Aubert . il vous a déjà été répondu
ce matin, et vous savez fort bien que les présidents de commis-
sion sont maîtres de l'ordre du jour de leur commission . Il leur
appartient, s'ils le souhaitent, de demander l'audition de tel ou
tel ministre.

Vos propos ont été entendus. Ce matin, M . le président de la
commission des affaires culturelles vous a déjà répondu . Les
deux autres présidents de commission auront sans doute aussi
eu connaissance de votre demande et il leur appartient de
prendre les dispositions qu'ils désirent.

M. François d'Aubert. Non ! Il leur appartient de répondre !

M . Alain Hautecoeur . Ils ne sont pas à vos ordres !

M . le président. Monsieur d'Aubert, nous ne sommes pas dans
une séance de questions orales, niais dans un débat relatif à
la presse.

M . François d ' Aubert. Précisément t

M. le président . Nous allons poursuivre la discussion des
différents articles du pr'cjet de lui sur la presse.

Monsieur Toubon, vous m'avez demandé la parole pour un
rappel au règlement.

S'agit-il vraiment du règlement

M . Jacques Toubon . Oui, monsieur le président . (Exclama-
Poils mir 'e .s bannes des st-molestes el des communistes .)

M . le président . La parole est à M . Toubon . pour un rappel
au règlement.

M . Jacques Toubon . Monsieur le président, je nie fonde sur
l 'article 145 du règlement . et je parle au nom du groupe R .P .R.

Je pensais que le pré sident de la commission des finances
aurait pu cire joint entre le séance de ce matin et celle de
cet après-midi . Je lui demande de bien vouloir dire s ' il consent
à réunir la commission des finance; pour savoir comment, par
une sorte de multiplication ,les crédits, comparable à la multi-
plication des pains dans l ' Evangile. on a pu signer un accord
mettant en rouvre 1 400 millions de francs de crédits publics
d'investissement alors que . dans le budget du ministère de l ' in-
dustrie . cette année . 815 millions de francs seulement sont
inscrits pour la totalité de ces types d' action.

En outre, il est indispensable que la commission des finances
se saisisse oie l'ensemble du contrat et de l'ensemble du plan
de restructuration . notamment des dispositions prises litem prêter
à cette entreprise . avec des bonifications et des différés d ' amor-
tissement, des sommes qui se montent, selon les indications
données par la presse, à pris de deux milliards de francs.

Ensuite . monsieur le président, je demande . au nom de mon
groupe . que le minislse compétent . le ministre rie l ' industrie . ..

M . le président . Monsieur 'l'cmhnn . d ' une manière différente,
vous posez des questions qui ont déjà été formulées ce matin
par M. d ' Aubert . Or (-dies ont déjà été tranchées . ..

M . Guy Ducoloné . Et M . Gantier va bientôt prendre la suite !

M . Jacques Toubon, ,le ne vois pas comment nous pourrions
faire autrement . monsieur le président, puisque cette affaire
soulève une question budeét,:ire essentielle et qu ' il s ' agit d'un
problème directement bd ..

M . le président . Mais vous formules toujours l e mime demande,
sur l'audition du ndni .et'e inti'res'é et sur la réunion des
co ni clissions compétentes !

M . Guy Ducoloné . Il sabote !

M . Jacques Toubon . Ce problème est lié à l'indust r ie française
du papier journal, dont M. le secrétaire d ' Etat . ..

M . le président. Monsieur Toubon, vous posez en tout et pour
tout une seule question : vous demandez l'audition du ministre
des finances par la commission compétente !

M. Jacques Toubon . Non ! Ce n 'est pas cela !

M. le président . Acte vous est donné, monsieur d'Aubert et
M. Toubon, de votre demande.

M . Marc Lauriol . Pas de réponse

M . Guy Ducoloné . Dans un instant, M . Gantier va, lui aussi,
vouloir nous parler du règlement des pétroles !

M . Gilbert Gantier . Oui, je snobai e aussi faire un rappel au
règlement !

M . le président . Mes chers cullégu, s, nous n ' allons pas laisser
s'éterniser ce débat avec des rappels au règlement qui n'en
sont pas.

M . Jacques Toubon . Si !
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M . Gilbert Gantier . Monsieur le président, je suis membre de
la commission des finances . ..

M . Joseph Pinard . Et alors ?

M . Guy Ducoloné . Téléphonez à son président, monsieur
Gantier !

M. Gilbert Gantier. . . .et c'est à ce titre que je demande
l'information de la commission et de l'Assemblée.

M. le président . Acte vous est donné de votre observation,
monsieur Gantier. Je vais appeler l'amendement n" 1695 de
11 . François d'Aubert ...

M . Jacques Toubon . Je demande à nouveau la parole pour
tin rappel au règlement, monsieur le président.

M. Jacques Fleury . Vous êtes en train de vous ridiculiser!

M. le président . Fondé sur quel article, monsieur Touhon ?

M. Jacques Toubon . Sur l'article 91, monsieur le président.

M . le président . La parole est à M . Toubon, pour un rappel
sit-règlement.

M. Jacques Toubon. Si chacun des treize ministres actuelle-
n-ent réunis en séminaire à Versailles à propos de la restruc-
turation industrielle obtient pour sa circonscription législative
l'équivalent des crédits obtenus par M . Fabius pour la sienne,
sait trois milliards de francs pour l'entreprise La Chapelle-
Larblay. ..

M . Guy Ducoloné. Voilà : trois milliards maintenant! Ce
matin, c'était un milliard, tout à l'heure, deux ! . ..

M. Jacques Toubon . . . . cela représentera 39 milliards de francs.
Monsieur le président, je pense que 39 milliards de francs,
cela peut justifier qu'on veuille entendre ici un des membres
compétents du Gouvernement.

M . Marc Lauriol . Très bien !

M . Guy Ducoloné . Vous êtes ridicule, monsieur Toubon !

M . le président. La parole est à M . le président de la commis-
sion.

M . Claude Evin, président de la commission . 'J . Toubon vient
de faire la preuve, conformément d'ailleurs à ce que j'avais
déjà indiqué ce matin, que la question qu ' il pose n ' a pas lieu
d'étre débattue à l'occasion du texte sur la presse . ..

M . François d'Aubert et M. Jacques Toubon . Mais si !

M . Claude Evin, président de la commission . . . . mais beaucoup
plus à propos de l'ensemble des problèmes de restructuration
industr ielle.

M . Jacques Toubon. Demandez la modification de l'ordre du
jour de la session !

M . Guy Ducoloné . Ben, voyons !

M . Claude Evin, président de la commission . Monsieur Toubon,
ce n ' est pas à vous que j ' apprendrai que, conformément à la
Constitution . il n'appartient pas à l'Assemblée de fixer l'ordre
du jour d'une session extraordinaire.

M. Jacques Toubon . Vais on peut le demander.

M . Claude Evin, président de lu commission . Nous venons de
passer vingt minutes sur des incidents de procédure . Je crois
qu'il est temps qae nous en revenions au texte relatif à la
presse.

J'ai indiqué ce matin combien la question posée par l'oppo-
sition pouvait être importante et utile au regard de l'ensemble
de la politique industrielle et combien d'autres secteurs que le
secteur du papier devaient aujourd'hui faire l'objet de l'atten-
tion particulière du Gouvernement, qui d ' ailleurs s ' en préoccupe.

M . François d'Aubert . Les chantiers navals ?

M . Claude Evin, président de la commission . M . Toubon vient
d'indiquer que la question qu ' il pose s'ins, rit dans les problèmes
de restructuration pour lesquels, la presse nous en a informés,
le Gouvernement est aujourd'hui réuni en séminaire afin de
préciser les propositions qu ' il ne manquera pas de faire dans
les jours et les semaines qui viennent aux partenaires sociaux.

M . Jacques Toubon . Ils sont réunis à La Lanterne pour
essayer de faire la lumière !

M . Claude Evin, président de la commission . Mais, monsieur
le président, mes chers collègues, je ne crois pas que ce débat
ait sa place dans nos travaux d'aujourd'hui.

M. k président . Je vous pro p ose de revenir aux articles du
projet et d'examiner, en conséquence, l'amendement n" 1695 de
M . d'Aubert.

M. Jacques Toubon. J'ai demandé que la commission des
finances entende le ministre de l'industrie et de la recherche,
ou que celui-ci vienne devant l'Assemblée !

M. le président. La parole est à M. Gilbert Gantier, pour
un autre rappel au règlement.

M . Guy Ducoloné. Voilà les pétroliers !

M. Marc Lauriol . Vous n'écoutez même pas . et en l'occurrence,
ce n ' est pas vous qui présidez!

M . Gilbert Gantier . Je vois que je dérange certains députés
qui se servent d ' arguments qui me paraîtraient de nature à
prendre la parole pour un fait personnel en fin de séance.
Je vous demanderai, monsieur le président . de faire respecter
cette assemblée et ses élus !

M. Guy Ducoloné . Mais vous allez seulement répéter ce qui
vient d ' étre dit par vos collegues, M . d'Aubert et M . Toubon,
qui nous ont montre le , bleu de la loi de finances et qui ont
in voqué eux aussi le règlement.

M . Marc Lauriol . Mais qui p e éside ici ?

M . le président . Monsieur Ducoloné, vous n'avez pas la parole !

M. Guy Ducoloné . 1.es saboteurs sont en face !

M . le président . Monsieur Gantier, que votre rappel au
règlement en soit vraiment un !

Qu ' il ne s ' agisse pas d ' une simple redite des rappels au
règlement formules ce matin par vos collègues, M . François
d ' Aubert et M . Toubon!

Sous ces réserves, vous avez la parole, monsieur Gantier.

M. Gilbert Gantier . Monsieur le président, mon rappel au
règlement se fonde s'ir l'articlel 145 de notre règlement ..

M . Guy Ducoloné . Et voilà !

M . Gilbert Gantier . . . .relatif au rùle d'information des com-
missions permanentes . Je voudrais, puisqu ' il est question . ..

M . Guy Ducoloné . De La Chapelle-Darblay

M. Gilbert Gantier, .. .de papier, question qui m'intéresse parte
culièrement puisque j ' ai cté pendant plusieurs années rappor-
teur spécial du budget de l'industrie et que j'ai suivi de très près
les affaires de La Chapelle-Darblay, au sujet desquelles j'ai
déposé vendredi dernier deux questions écrites très importantes
que vous tr ouverez au Journal officiel, je voudrais, dis-je, non
pas invoque . un argument de circonstance, mais évoquer un
problème absolument essentiel sur lequel il co .tvient d'informer
le Parlement.

M . le président . Tenez-vous en à l'objet de votre rappel au
règlement, voulez-vous ?

M . Gilbert Gantier. Mon rappel au règlement consiste à deman-
der. ..

M . Guy Ducoloné . Le recyclage du papier ?

M. Gilbert Gantier. . .. non pas l'audition du minist re de l'éco-
nomie, des finances et du budget, niais celle du ministre de
l 'industrie et de la recherche . ..

v . Guy Ducoloné . Ah ! c'est nouveau . Oui, vraiment ! . ..

M. le président . Cette demande a déjà été faite ce matin,
monsieur Gantier !

M . Guy Ducoloné . Ce n'est pas beau de copier ses petits
camarades, et la copie a déjà été corrigée ! (Sourires .)

M . Gilbert Gantier. . . .car j'ai trouvé qu'il y avait 815 mil-
lions de francs au titre du plan machine-outil et du plan
papier, et je demande qu ' on nous explique d'où viennent
les trois milliards et quelques qui seront consacrés à La Chapelle-
Darblay . Toute la presse s'est saisie de cette affaire . ..

M. le président . Cette demande a déjà été faite par M. Fran-
pois d'Aubert et par M. Toubon . ..

M. Jacques Toubon . Elle a été rejetée !

M. François d'Aubert. Mais M . Gantier fait partie de la
commission des finances !

M . le président . . . . et il leur a été répondu que les présidents
de commission étaient maitres de leur ordre du jour et que
s'ils l'estimaient utile, ils entendraient et le ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget et le ministre de l'industrie
et de la recherche . Je pense que nous pouvons passer mainte-
nant à l'examen des amendements .
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	M. d'Aubert, M. Toubon. M. Gantier . tout à l'heure. ont

	

l'intérét national . C'est pourquoi il me semble très curieux

	

demandé que la commission aes finances, celle de la produc•-

	

que, le Parlement étant réuni, on ne lui donne pas . au moins,

	

Lion et des échanges, celle des affaires culturelles, entendent

	

une information sur les per.' pectives ouvertes par cette restruc-
certains ministres .

	

turation, dont une affaire comme celle de La Chanelle•Darblay

	

Je répète ce que j ' ai dit ce matin : il n 'appartient pas — et

	

montre de surcroit quelle coûtera cher aux contribuables.

	

il s'agit là aussi de règles de ton fonctionnement dans la dème-

	

Je vous serais donc très oblige . monsieur le secrétaire d'Etat,

	

cratie parlementaire qui et .a nôtre -- il n'appartient pas

	

de bien vouloir transmettre ma demande à M . le Premier

	

à l'opposition de fixer l'ordre Cu jour des commissions perme-

	

ministre afin que le Gouvernement organise un débat ou fasse

	

nentes de l'Assemblée . Je cous ai déjà répondu en tant que

	

au moins une déclaration sur cette question capitale pour Pinté-
président de la commission des affaires cultur elles, familiales et rét du pays . (Applaudissements sur les brous du rassenuhlerueut
sociales .

	

pour la République et de l'union pour la démocratie française .)

M. Jacques Toubon. C ' est vrai '

		

M . le président . Le Gouv ernement vous a entendu, monsieur
Lauriol.

	

M. Claude Evin, président de ;a commission . Le président de

	

Nous en venons à l ' examen des amendements . La parole est
	la commission des finances, de son cuité, aura communication de

	

à M. François d'Aubert, pour soutenir l'amendement n 1695.
votre demande, et il lui appartiendra d'en juger . Maintenant,

	

monsieur le président, au point oit nous en sommes de nos

	

M . François d ' Aubert. Monsieur le président . étant donné

	

débats, il serait bon que nous reprenions l'examen du texte

	

la gravite de la demande de M. Lau r iol . à laquelle le groupe
relatif à la presse .

	

U .D.F . souscrit totalement . visant a étendre l'ordre du jour
de la session extraordinaire aux problèmes de restructuration,

	

M. le président . C 'est ce que j ' allais proposer à l'Assemblée .

	

dont l ' affaire de La Chape'lle-Darblay nnonti'e qu ' ils engagent
M. Jacques Toubon . Je demande la parole .

	

l'avenir de la presse . je demande une suspension de séance
d ' une heure pour réunir mon groupe.

M. le président . Monsieur Toubon, croyez-vous vraiment
indispensable de faire un nouv eau rappel au règlement'

	

M . le président . C ' est beaucoup trop . monsieur d ' Aulx'rt Je
vous accorde dix minutes . (Protestations sur les bancs de l'union

	

M. Jacques Toubon . Non . pas un rappe au règlement . Mais

	

pour la dcnrncratie flrau(-ui .se et du rasseotblenient pour ia Repu.
	)e crois indispensable, au point où nous en eommmes, de deman-

	

blique .)
der une suspension de séance d'un quart d ' heure pour réunir
le groupe R . P .R . (Protestations sur !es baies des socialistes .)

M. Joseph Pinard. Sabotage

M . le président . Un quart d 'heur e est indispensable'

M . Jacques Toubon . Nous avons une lettre à rédiger . et ce
n 'est pas si facile .

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . La séance est suspendue.
(La .séance . suspendue ri quinze heures quarante cinq . est

reprise ii seine heures .)
M . le président . La séance est reprise.

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . La séance est suspendue.
(fan m'en -e . su .spendne ii griin :e heures vingt-cinq, est reprise

il ( ponte heures (parante.,

M . le président . La séance est reprise.

Rappel au règlement.

M. le président . Mes chers colli•gue . . avant de (Lannes la
parole à M . Lauriol pour un nouveau rappel ait règlement.
et compte tenu des nombreux rappels au règlement qui ont
eu lieu en fin de matinée et au début de cet après-midi,
je voudrais rappeler moi mérite les dispositions de l'aldine 58,
alinéa 2, du règlement qui régit . pri•risemenl, cette procédure:

Si, manifestement, Il ' interven.tion de l'orateurs n ' a iuieun
rapport avec le règlement ou le déroulement de la séance.
ou si elle tend à , re'mett'e en quest on l'ordre du jou r rixé.
le Président lui retire la parole.

Je demande à l'Assemblée de respecter ces dispositions nue
j ' appliquerai moi-mente a la lettre . Si certains orateurs présen-
taient des rappels au règlement n ' ayant aucun rapport avec le
débat, je leur retirerais la parole . A' r'ès bien su !es bancs des
soc'iali .ste.s .i

Sous cette réserve, la parole est à M. Lauriol . pour un rappel
au règlement.

M . Marc Lauriol, Monsieur le président, je vous remercie de
me donner la parole et je n 'abuserai pas de votre autorisation.

Mon rappel au règlement se' fonde sur les articles 29 et 30
de la Constitution et sur les articles 50 et suivants du règle-
ment . Ainsi que l'a indiqué M . le président de la commission,
il n ' appartient pas à l ' Assemblée nationale de fixer l ' ordre
du jour d'une session extraordinaire ni même d'intervenir sur
son contenu puisque cet ordre du jour est constitutionnelle-
ment déterminé dans le décret de convocation du Parlement.
En revanche . il est parfaitement loisible à des parlementaires
de demander au Gouvernement d'en envisager l'extension . C'est
cette procédure qui a été suivie la semaine dernière lorsque
M. Michel Debré a prié M. le secrétaire d'Etat de transmettre
à M. le Premier ministre un vœu tendant à autoriser le Parle-
ment à d :battre ou, du moins, à êtr e informé sur les affaires
du Tchad.

Dans le même esprit, je prie M . le secrétaire d'Etat de bien
vouloir demander à M . le Premier minist re d'envisager une
modification du décret de convocation pour que le Gouverne-
ment puisse informer le Parlement des mesures prises dans
le cadre de la restructuration de notre appareil industriel.
Il s'agit en effet de mesures fondamentales dont les conséquen-
ces économiques, mais aussi sociales — le chômage — engagent

Rappels au règlement.

M . le président . La parole est à M . Joxe, pour un rappel au
règlement.

M . Pierre Joxe . Monsieur le président, au point où nous en
sommes, je souhaite faire un r-ippel à l ' article 58 du règlement,
qui est ainsi rédigé : , Les rappels aa règlement et les demandes
touchant au déroulement de le séance mit toujours priorité sur
la question principale : ils en suspendent la discussion . La parole
est ac'c'ordée à tout déporté qui la demande . ..,

C'est par ce biais que . depuis ce , patin . nos collègues de
l ' opposition ont provoqué pas moin s de neuf rappels au règle-
ment . si tues observations sont exactes, sur des sujets qui
d'aiileurs n ' avaient . en général . qu ' un lien très indirect avec le
projet de loi en discussion . Comme l ' on peut dans la vie poli-
tique établir un lien, même indirect . entre tout projet de loi
et la politique générale du Gouvernement, ce lien, même ténu,
existait.

L ' article 58 dispose en outre :

	

Si . manifestement . son inter-
vention n ' a aucun rapport avec le règlement ou le déroulement
de la sean•e . . . le président lui retire la parole . Vous ne le
faites pas souvent, monsieur le président . et je con,lirends que,
dans un souci d ' assurer un fonctionnem e nt convivial de cette
assemblée, vous appliquiez avec une certaine indul ;'ence le para-
graphe 2 (le l ' article 58.

Mais le paragraphe 3 prévoit : Les demandes de suspension
de séance sont soumises à la dérision de l ' Assemblée . - Ce qui
veut dire, mes chers collègues --- et (' ' est de cela que je vous
saisis aujourd'hui --- que le principe . c ' est qu ' une demande de
suspension de séance n ' est pas de droit . qu 'elle est soumise à
la décision (le [Assemblée . Le principe . je dirai démocratique,
c ' cet que l'Assemblée doit pouvoir délibérer sur tes questions
inscrites à l'ordre du jour . Les représentants du peuple que
(tus êtes, que nous sommes tous ici, doivent pouvoir pou r suivre
leur travail d'examen des texte . : normalement : tel est le prin-
cipe de la démocratie représentative . Il n'est donc pas donné
à n'importe qui de pouvoir faire suspendr e la >danc' à n'importe
quel moment . Sinon . un tel abus de droit, un tel détournement
de procédure pourrait paralyser le processus législatif . C ' est la
raison pour laquelle le paragraphe 3 dispose :

	

Lee demandes
de suspension de séance sont soumises à la décision de l' .Assem-
blée	 règle générale qui souffre des exceptions ' . . . sauf quand
elle s )nt formulées par le Gouvernement . par le président ou
le rapporteu r de la commission saisie au fond .. .

	

On voit bien
le sens de ces exceptions.

La première . qui donne au Gouvernement le choit de provo-
quer une suspension de séance sans explication, se rattache au
principe général selon lequel le Gouvernement qui fixe l'ordre
du jour de l'Assemblé .', qui peut prendre la parole à tout
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moment . peut également — c' est un des aspects de ces insti-
tutions — provoquer la suspension d ' une séance surtout lorsque

l' ordre du jour a olé fixe par lui.

Pour ce qui concerne le président et le rapporteur de la

commi .ssi„n saisie au fond . 1)n comprend aussi la raison profonde
du droit exceplionucl reconnu à ces creux 1u turites : c ' eut <pi

la commission saisie au fond . pour rote raison que son priai lent
ou son rapporteur petit apprccicu•, peut :noir besoin de rec'rn-
sidérer l'objet du clebs'.

Enfin, troisième excepti o n . une demande de suspension de
séance nurma'enx•nt s olmse a la dei+ion ic l ' A .ssciablee ne

l ' est pas iur'yuc . personnellem e nt . le président d ' un troupe ou

son d' égue la dcnande pour une réunion de groupe.

Chacun peut compremlre ainsi que cette faculté exceptionnelle
accordée a r t président d 'un gru,ipc- . ou à son délégué . de
demander une suspension de i-éance correspond à un itspect du
fenctionnr'ment démocratique des institutions- II faut . en effet,

que le président d ' un grnnpe, devant une difficulté imprévue
ou qui sur_tt en séance pu qui n ' a peut-être pas été suffisamment

examinée au cours des réunions an t érieures du groupe, puisse
réunir celui ci . examiner cette question et revenir en séance

seul ou accompagné des membres de son groupe pour exprimer
le point de vue qu ' à l ' occasion de cette réunion ledit groupe a
élaboré.

Or mes chers collègues, il est notoire que, depuis la semaine
derniers, plusieurs suspensions de seancii ont eti• demandees
non pai n ]r président d ' un groupe de l ' opposition . mai. ' par son
délégué . cc qui est ré•glenientatre . Il est notoire que plusieurs
suspensions de séance ont cté demandons par ce collègue pour
réunir son groupe . il est nutuir, au moins pour nous qui avons
accès aux salies réservées aux parlementaires, que pendant
plusieurs .suspensions de Sonce aucun( réunion dudit groupe
ne s ' y est tenue niais qu ' il y a eu déambulation et peut-élre
réflexion . m ~ditati p n . tf'rnt .' .stntinns sur Ivs humes de l'union

pour In r1hs e rata

	

frnn(vrise et dta Russen1tu enr .uni beur la

Repuhliq'rcn

M . François d ' Aubert . C ' est scandaleux'

M . Pierre Joxe, Non . ce n ' e s t iras .scandaleux . je décris la

réalité

M . François d ' Aubert . On se fait espi',nner maintenant ' 'Pro-
testut•nri .s .. rr

	

r . hnrrr ; (les surin >ek'S.

M . Pierre Joxe . Cela ne relève pas de l ' esp :unnage mais de
l ' ohserd arion '

Il est notoire que tel repr,'sentant d, tel groupe de l'oppo-
sition . seul en scance . n 'a pu réunir peu'sunne et que. par

conséqu ent, ces demandes de .,
r
.sp .-u su,n do scance n ' étaient.

en vérité, qui' des mammies'', ,ttlit r rires en rien destinées à

permettre

	

_taupe d ' el :Murer sa position mais uniquement
destinOus à elardter les débat, du Parlement . Il y eu ne
serait-ce qu,ru ;olyd ' hii, depuis ce m ;iti .t . quatre susimns :uns de

séance et e. . ui appels au rées, min! Mo- ellers eulle ues . aucun
dent ce n( pourra arguuv nier c e ntre p ion propos parce

qu ' il est à la fois la description de la réalité et l ' application
d'une analyse uridique très simple à cette réalité.

Il est clair et ii est n,rt,,iry . m,'ss uvu•s . que vous vous livrez
à la fuis à un détournement de pnrer ''dure en utilisant de fallu-
cieuses sas pension, de séance pour ré unir I, groupe . en faisant
des rappels au ruti lement sur des sujets ;leii r' ont rien à cuir avec

l ' ordre du jour de la .casino rxt',dordir ;rirr, et à un véritable
abue de drnii en 01 iis'utt ces as , uces de Frucéd me pour retarder.

sinon ooi',ilvser . le dd''routen„'nt du ,Irma° !é^_islatil'.

Mes chers collègues . quel que :mit le groupe auquel vous

appartenez . je tous prends à lemouu . Si _ ire cou, souhaite,

c 'est réUmir Voire ;ruupc . 11)11. exprrnci' sur des questions :iii
concernent le débat . chus en ai,'z le dlr„it Si ce ,lue oins
lez, c'est retarder, paralysa' tt (nlrat „ r le déroulement du
processus législatif . le règlement vous en donne appsremm0nt
le libyen !trais - -rn,nrrn+rn j1)>', st r rrrrui inl dirait M. foyer —
à aller trop loin dans l ' application du droit . un en arrive à s ' en

écarter.

Le droit parlementaire ne doit pas été ainsi maltraité. Ce
n ' est pas par un pur hasard que le reglemevut des Os s embl :'cs est
soumis à une procédure particulière . II cor'res .t,nt .l a un aspect
important du fonctionnement de 4a démocratie représentative.
En détournant cette procédure compte tua ., le faites, en abusant
de ce droit qui est reconnu d ' ajllmirs a': es un sires pria := par le
règlement de l'Assemblée . c 'est en ',imité à la demucratic que
tous portez atteinte . En prétendant imposer un ordre du jour
à la session extraordinaire . c 'est en vérité à un aspect oon
négligeable des institutions etc . 1)r ors rtae , (iii , po r te'', :111' rte.

Ce que vous faites là pour rait un jour se retourner non pas
contre vous mais contr e le respect dit au fonctionnement des
institutions représentatives . Les députés, qu'ils siègent à droite

ou à gauche . n'ont pas été élus pour ne pas discuter la loi . Le
règlement de l ' Assemblée n'a pas été voté pour paralyser le
fonctionnement de l ' Assemblée niais pour l 'organiser.

Quiconque abuse de certains articles du règlement non pas
pour organiser niais pour désorganiser le travail parlementaire,
ne rend pas un bon service à la démocraiie.

Maintenant qu ' une semaine et presque tune journée de débats
se surit écoulée.,, je vous affirme qu ' il est temps aujourd 'hui
d ' arrêter ce genre de pratique qui est très dangereux et plus
dangereux que :'mus ne semblez le croire pour le principe mime
de la représentation de la démocratie . Rendez-vous bien compte
que vous êtes en train d ' entrer dais un engrenage périlleux
parce que, à dévoyer des régies de droit, on finit pas s'écarter
du droit.

M. le président . Monsieur Joxe, je vois que M . Gantier demande
à cous interrompre . Lai en donnez-vous l ' autorisation

M. Pierre Joxe . Volontiers!

M. le président . La parole est à M . Gilbert Gantier . avec
l'autorisation de l ' orateur.

M . Gilbert Gantier. .Je vous remercie, monsieur le président
du groupe socialiste, de me permettre de vous interrompre.

Je vous ai écouté avec beaucoup d'attention . Vous voulez
défendre la démocratie . et vois avez raison . Nous le voulons
tous, niais je vous pose la question suivante : quelle aurait été
vot r e attitude si, sous ce qu'il est convenu d'appeler l'ancien
régime . c'est-à-dire avant le mt•is de juin 1981, vous . membre
de l ' opposition, aviez appris brusquement que le Gouvernement,
celui de M . Barre ou celui de M. Chirac. avait décidé d'investir
trois milliards de francs dans la circonscription de l ' un de ses
membres . qu'il soit R .P .R. ou U. D . E . . peu importe, et de
consacrer ainsi une part extrémen>ent importante du bu lget
économique et du budget destiné à l'action sociale et que . de
plus. ces trois milliards aient été investis en faveur d'intéréts
étrangers, c ' est-à dire sans la certitude qu ' ils reviennent un jour
à l ' économie française? Ne pensez-vous pas que vous auriez
alors protesté . que vous auriez eu les mêmes mouvements d'in-
dignation que nous, et que vous auriez demandé au gouverne-
nient en place de donner les explications que vous au r iez été
en droit de recevoir au nom de la démocratie'

Ce ;ont ces explications que nous demandons. Cela a fait
l ' objet d ' un certain nombre des rappels au règlement que vous
avez mentionnés lotit à l ' heur e . et notamment de la demande de
noir r'>Ilcgue Alarc Lauriol.

Puisque nous parlons de la presse . c'est-à dire aussi du papier
journal . . ..

Un député socialiste . Quel mépris pour les journalistes

M. Gilbert Gantier . je rappelle que le syndicat du Livre a
lin".c cmps bloqué tonte solution raisonnable à La Chapelle-
Darblay . Maintenant le Gouvernement prend . je le dis claire-
ment . ses responsabilités et elles sont graves et importantes.
II s 'agit d ' une affaire con .sidemaide que nous ne saurions passer
sous siience au nom méme de la démocratie que vous défendez,
monsieur le président du groupe socialiste . et que nous défendons
aussi . ("est pourquoi nous demandons les explications t'ont Io
pays a besoin et nous souhaitons que le débat se poursuive
dans ce sens.

M . Marc Lauriol . Très bien !

M . Pierre Joxe . Je liens à indiquer tout d ' abord que M . Gantier
fait an abus de nuits en parlant de telle usine qui se t r ouve
dans, la c'irconsc'ription de tel ministr e . 5i vous avez étudié le
dossier comme moi-méme. monsieur Gantier . vous savez ans
doute que les i tablisenten e s de' cette ent r eprise se situent dans
pin .,teurs circonscripl ions.

,le vous

	

'i•puurld,,l .

	

Gantier .

	

ue Si, quand i'élaic
dans l 'opposition le Gouvernement qavait pris des dispositions
en faveur de La Chapelle l)arblay . elles auraient concerné non
pas la circonsr•riptinn dit ministre de l'industrie et de la
recherche . niais cel l e dont l ' élu était à l 'époque noue collègue
M . 'l ' ors . Larue, qui était t résorier dit groupe socialiste . Nous
aurions borie,• très bien, il y a quel lues années, quo l ' on
s ' occupe d ' éviter le moirage d ' uni secteur important de l ' indus-
trie nationale- Si le gouvernement élue cons souteniez s' en était
oc'c'upé il y a huit ans . essayer de sauver fine des :seules branches
de l ' industrie du papier journal sur ie plan national cofiterait
imjourd ' hui moins cher.

M . Freddy Deschaux•Beaume, Très bien!

M Gilbert Gantier . En la vendant à l'ét r anger °

M . Pierre Joxe . Alors, Lutes donc attention à ce que vous
dites I Vous tombez particulièrement mal, en voue adressant à
n,ei, car le dossier de l .a Chapelle-Darblay est un des cinq ou
six premiers dossiers dont j'ai été saisi au moment du
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changement de majorité, en tant que ministre de l'industrie.
Je peux d'ailleurs vous dire que ce dossier est accablant pour
la majorité précédente! (Protestations sur les bancs de l'union
pour la démocratie française et du rassemblement pour la
République .) Il est scandaleux de voir dans quelles conditions
l ' industrie du papier journal — et malheureusement, ce n ' est
pas la seule — a été abandonnée p ar la majorité précédente.
Alors, je vous en prie, soyez prudent et ne vous aventurez
pas sur ce terrain . . ..

M. Jacques Toubon . M . Joxe commencerait-il à s'exprimer au
nom du Gouvernement?

M. Pierre Joxe . C ' est vous qui m ' interrompez et évoquez
ce problème! Moi . je n ' en parlais pas!

M. Marc Lauriol . On ne vous interrompt pas'.

M. Pierre Joxe . Ce dossier vous accuse ! Heureusement que
le Gouvernement actuel s'occupe de défendre certains pans
de l'industrie nationale ...

M . Jacques Toubon. Au bout de trois ans:

M. Pierre Joxe . . . . sans lesquels la France se trouverait privée
de toute activité nationale dans ce domaine.

Mais cette affaire n'est qu'un des prétextes choisis par vous
pour faire des rappels au règlement et demander des suspensions
de séance . D'ailleurs mon argumentation n'était pas fondée sur
ce cas particulier de La Chapelle Darblay . Heureusement que
le Gouvernement s'en mêle . Malheureusement, celui que vous
souteniez avait à ce sujet fait un très mauvais travail.

Mon intervention portait sur une série de quatre suspensions
de séance et de neuf rappels au règlement — rien qu'aujour-
d ' hui — et sur d ' autres manoeuvres dilatoires qui ont eu lieu
la semaine dernière.

Monsieur le président, je vous demande. au nom du groupe
socialiste . de prendre acte que nous mettons à nouveau en
garde l'Assemblée contr e les détournements de procédure, les
abus de droit incroyables et qu'il faut rendre publics, auxquels
se livre l ' opposition dans des conditions qui sont, je le répète
encore une fois, dangereuses pour la démocratie représentative.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. Marc Lauriol . Pas plus que le projet de loi que le Gou-
vernement veut faire inter à l'Assemblée.

M . Jacques Toubon . Je demande la parole, pour un rappel
au règlement.

M. le président . Mes chers collègues, la séance est commencée
depuis une heure un quart et nous n'avons pas encore examiné
un seul amendement.

Monsieur Toubon, vous tenez absolument à intervenir pour un
nouveau rappel au règlement

M. Jacques Toubon . Oui, monsieur le président.
M. le président . Sur quel article du règlement'
M. Jacques Toubon. Sur l'article 58, alinéa 3, monsieur le

président.
Je Ceux rendre hommage à la rigueur de M . Joxe qui a cité

très complètement le troisième alinéa de cet article.

M. Jean Foyer. M . Joxe est parti !
M. Jacques Toubon . Il a ainsi bien précisé que les demandes

de suspension de séance présentées par le président ou le
délégué d'un groupe pour réunir son groupe étaient de droit et
.l'étaient pas soumises à l'appréciation de qui que ce soit ni à
celle de l'Assemblée, ni à celle du président de séance.

Je veux rendre aussi hommage à sa rigueur sur un deuxième
point . Il a affirmé qu'il existait un lien, même ténu, entre les
interventions que nous avions fartes et l'objet même de ce débat.
Je suis très heureux qu'il ait bien soulu en con venir.

Je suis d'accord avec lui sur la nécessité de ne pas dévoyer
le fonctionnement de la démocratie . ce qui est dangereux . Je
regrette qu'il ait q uitté notre séance après avoir fait ce rappel
au règlement.

J'aurais voulu lui dire que pour un membre magistrat de
la Cour des comptes, tel M . Chirac . par exemple, il y a un
dévoiement très grand, je ne saurais dire supérieur, lorsqu'un
gouvernement engage la signature de l'Etat sur une somme
rie 1,4 miP t ard rte francs alors que le budget prévoit un crédit
limitatif de 815 millions de francs.

Je lui aurais demandé si en tant que président de son groupe
et membre éminent de la majorité niais aussi compte tenu
des fonctions qu'il a occupées dans la magist r ature de la Cour
des comptes et qu'il est encore susceptible d'occuper demain
lorsque son détachement à l'Assemblée nationale aura pris fin . ..
(Sourires sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie française.)

M. Gcrerd Istace . On peut toujours rêver !

M . Jacques Toubon . . . .il s'intéresse à la façon dont a été
engagée la dépense découlant de la signature de ce contrat,
qui . ..

M. le président. Vous vous écartez du sujet, monsieu r Toubon.

M . Jacques Toubon . .1e ne m ' écarte pas du sujet, monsieur
le président, Jose a parlé un quart d'heure . Vous me per-
mettrez de terminer en une seconde . (E.rclanations sur les bancs
des socialistes .)

M. le président . M . Joxe a parlé un quart d'heure mais il
s ' en est tenu au règlement tandis que vous, vous recommencez
ce que vous avez fait tout au long de la matinée et cet après-
midi . ..

M. Jacques Toubon . Monsieur le président, je ne vois pas
pourquoi le président du groupe socialiste pourrait défendre
la démocratie et pourquoi les membres de l ' opposition ne le
pourraient pas!

M. Guy Ducoloné. Vous en êtes un fossoyeur!

M . le président. Revenez-en, monsieur Toubon . à la défense
de la démocratie mais ne recommencez pas le même débat que
nous avons déjà eu tout à l'heure sur le même objet.

M. Jacques Toubon . Au titre du non-dévoiement du fonc-
tionnement de la démocratie, il serait intéressant de savoir qui
a donné l'autorisation d'engagement de cette dépense, quel est
le contrôleur financier qui a donné son visa pour ce contrat . ..

M. Alain Hautecoeur. Ce n 'est pas l ' objet du débat !

M. le président . En application de l ' article 58, alinéa 2 du
règlement, monsieur Toubon, je suis obligé de vous retirer
la parole.

J'appelle l'amendement n" 1695 de M . François d'Aubert.

M. Jacques Toubon . Monsieur le président, je demande une
suspension de séance d'une demi-heure pour réunir mon groupe.

M . Guy Ducoloné. Menteur !

M. le président . Je vais suspendre la séance pour cinq minutes.
(Protestations sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie française .)

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance . suspendue à seize heures vingt, est reprise à

seize heures vingt-cinq .)

M. le président. La séance est reprise.
I,a parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier

ministre, chargé des techniques de la communication.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Monsieur le président,
le Gouvernement tient à faire savoir à l'Assemblée nationale qu'il
est prêt à reprendre le débat sur la question inscrite à son
ordre du jour dès que l'Assemblée le voudra . Il attendra que
ce moment arrive avec la patience requise.

M . le président . Monsieur le secrétaire d'Etat . je pense que
ce moment est arrivé, à moins que M . Touhon n'en décide
autrement.

M. Jacques Toubon . Je demande la parole, monsieur le
président.

M . le président . La parole est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon . Monsieur le président, avec la même
cou rtoisie et en vertu de l'article 91 du règlement, je réponds au
Gouvernement que l'opposition se réjouit de savoir qu'il souhaite
reprendre l'examen du texte en discussion mais qu'elle serait
plus heureuse encore s'il voulait bien lui indiquer à quel
moment il sera prit à présenter à l ' Assemblée une communi-
cation sur la politique de restructuration industrielle ainsi que
l'a demandé mon collègue M . Marc Lauriol.

M . Marc Lauriol. Très bien !

M . le président. Je rappelle les termes de l'amendement
n" 1695, présenté par MM . François d'Aubert, Alain Madelin,
Charles Millon :

« Avant l'article 3, insérer l'article suivant :

« Les dispositions relatives à la transparence s'appliquent
à toutes les entreprises de communication . »

La parole est à M . François d'Aubert.

M. François d'Aubert . Cet amendement traduit une revendi-
cation précise et pressante de l'opposition .
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Nous sommes, certes — et nous aurons l'occasion de le
répéter — tout à fait favorables à l'idée de transparence, niais
pas au prix des turpitudes que le Gouvernement inscrit dans
ce texte par la création d'une véritable commission d'inquisition
dont les procédures peuvent aboutir à lui donner un droit de
vie ou de mort sur les journaux.

La notion de transparence entendue par le Gouvernement doit
être prise en considération avec des guillemets.

Nous l'avons déjà dit, le fait que le Gouvernement ait
jusqu'à maintenant refusé de donner à l'Assemblée nationale
les informations que nous demandions, notamment sur les
conventicns qui ont pu être passées entre l'Etat et diverses
entreprises de communication on entre des émanations de l'Etat,
tels l'aeence Ilavas ou divers journaux et publications, montre
qu'il y a encore fort à faire avant qu'il ne se convertisse à la
véritable tr ansparence au lieu de se complaire dans une espèce
de

	

tr ansparence s.

Noire proposition est donc claire : nous souhaitons que les
dispositions relatives à la transparence s'appliquent à toutes
les enteeprises de communication . non seulement à la presse
écrite nais aussi à la communication audiovisuelle, à ia télé-
vision . à la radio, tant en ce qui concerne leur fonctionnement
interne rie leurs relations vis-à-vis de la puissance publique,
surtout dais un régime où le Gouvernement pèse d'un poids
considérable sur la communication.

Cet amendement nous parait d'autant mieux venu que les
obscuaités apparaissent au détour de chaque article et que
surtout vos silences, monsieur le secrétaire d'Etat, prouvent
que le Gouvernement est le dernier à vouloir jouer le jeu en
matière de transparence . l e dis bien s le dernier a, car l'Etat
ne souhaite pas que soient rendues transparentes les relations
entre les divers ministères et les divers intervenants dans le
domaine de la communication. J ' en veux pour preuve cette
convention que vous avez signée avec Canai Plus, qui donne
apparemment des prérogatives de service public tout à fait
exorbitantes et difficiles à justifier à une s société privée a,
entr e guillemets . ,l ' en veux aussi pour preuve votre silence
— bien que vous ayez reconnu que le sujet fasse partie inté-
grante de la presse — au sujet des relations entre l'Etat et
l ' industrie du papier journal, à propos desquelles nous sommes
plusieurs fois intervenus depuis ce matin.

En conclusion . monsieur le secrétaire d'Etat . je réitère notre
demande d'une information satisfaisante de la représentation
nationale à propos des conventions passées entre l'Etat et
Canal Plur. mais aussi divers intervenants industriels . C'est
pourquoi . une fois pour toutes . nous maintenons notre demande
d'audition de M . Laurent Fabius par les commissions concernées.
M . le président 'e la commission des affaires culturelles a déjà
eu l'occasion de répondre . New- attendons toujours la réponse
de M. le p résident 'e la commission Ses finances. Nous aurons
l'occasion de réitérer la question que nous lui avons posée au
cours de ce débat.

M . le président . La parole est à M . Claude Evin, président de
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales,
suppléant M Queyranne, rapporteur, pour donner l ' avis de la
commission sur l'amendement en discussion.

M. Claude Evin, président de la commission . La commission
n'a pas examiné cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement a
déjà exposé à plusieurs reprises que l ' Assemblée nationale était
appelée à débattre d'un projet de soi visant à limiter la
concentration et à assurer la transparence financière et le plu-
ralisme des entreprises de la presse écrite et que, pour ce qui
concerne la communication audiovisuelle, une loi a déjà été
votée par le Parlement et est appliquée.

Le Gouvernement souhaite, par conséquent, le rejet par l'As-
semblée nationale de cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1695.
Je suis saisi par le groupe du rassemblement pour la Répu-

blique d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(II est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? ...
Le scrutin est clos .

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 488
Nombre de suffrages exprimés 	 488
Majorité absolue	 245

Pour l'adoption	 159
Contre	 329

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

MM . François d'Aubert, Alain Madelin et Charles Millon ont
présenté un amendement n" 1696 ainsi rédigé

« Avant l'article 3, insérer l'article suivant :
« Les dispositions relatives à la transparence s'appliquent

aux entreprises multimedia.

La parole est à M . François d'Aubert.

M. François d'Aubert . L'amendement n` 1696 se réfère, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, à l'une des déclarations que vous aviez
faites à propos de la loi sur l'audiovisuel . Il était apparu au
moment de la discussion de ce texte, et !évidence s'en fait
sentir chaque jour davantage, qu'il était vain de légiférer uni-
quement pour l'audiovisuel ou uniquement pour la presse.

Nous sommes dans un monde oà les techniques de commu-
nication évoluent extrêmement vite, à la fois sur le plan des
mécanismes et sur les plans juridique, économique et financier.
C'est un monde qui s'internationalise . Les satellites vont bientôt
transmettre des images . Les monopoles techniques, notamment
celui des P .T .T ., auront de plus en plus de mal à résister sur
le plan juridique : l'irruption de la technique dans les communi-
cations modifie fondamentalement toutes les règles du jeu en la
matière.

Vous nous aviez dit, en 1982, que vous prévoyiez pour 1986
une espèce de règle du jeu pour les entreprises multimedia . En
fait, on s'aperçoit aujourd'hui que, de plus en plus, la presse
jette un oeil intéressé sur l'audiovisuel et que celui-ci, inverse-
ment, s'intéresse à la presse, sans compter de nouveaux inter-
venants spécialisés, par exemple, dans la télématique, qui s'inté-
ressent à la fois à l'audiovisuel et à la presse, ni les groupes
économiques importants qui se donnent une vocation d'entreprise
multimedia.

Malheureusement, tout le monde ne va pas à cette bataille
avec les mêmes armes . Chacun peut constater que si l'audiovisuel
dispose d'à peu près tous les moyens qu'il veut sur les plans
juridique et financier pour intervenir dans le secteur de l'écrit
ou dans les nouveaux secteurs de la communication interactive,
il n'en va pas de même pour la presse qui est, en quelque sorte,
cantonnée dans son secteur, enfermée dans son ghetto.

Des revendications apparaissent ici et là de la part des entre-
prises de presse pour qu'on leur donne davantage de liberté et
qu'on leur permette notamment, sur le plan économique et finan-
cier, de bénéficier de nouvelles ressources en s'intégrant à des
entreprises multimedia ou en en devenant le socle . Car, aujour-
d'hui, je le répète, les entreprises multimedia se font à sens
unique : ce sont essentiellement les entreprises audiovisuelles
qui investissent dans la presse, mais les entreprises de presse
sont bloquées pour faire l'inverse.

C'est pourquoi, monsieur le secrétaire d'Etat, nous proposons
que le présent projet de loi anticipe sur vos desiderata pour
1986 — non pas sur le plan politique, mais sur celui de la
communication — et concerne les entreprises multimedia . Car
un texte de cette nature est nécessaire . Les quelques person-
nalités que nous avons pu entendre en commission des affaires
culturelles, et notamment des directeurs de journaux comme
M. July et quelques autres, nous ont dit que tout allait très
vite dans le secteur de la communication et qu'en 1986, il serait
trop tard.

Une loi sur les entreprises multimedia devrait, à l'évidence,
comporter un dispositif relatif à la transparence, non pas exac-
tement calqué sur celui que vous proposez pour la presse, car
nous estimons qu'il est mauvais, mais c,ui concerne la transpa-
rence financière, économique et technique.

Tel est l'objet de cet amendement q ui vise, en quelque sorte,
à introduire dans le texte un nouveau titre relatif aux règles
de transparence s'appliquant aux entreprises multimedia.

M. le président . Sur l'amendement n" 1696, je viens d'être
saisi par M . Toubon d'un sous-amendement, n" 2323 . J'en donne
lecture : e A la fin de cet amendement, substituer au mot
« multimedia s les mots : « regroupant plus t et.rs supports de
communication de nature technique différentes,

La parole est à M. Toubon, pour soutenir ce sots-amendement.

M. Jacques Toubon . Je ferai tout d'abord remarquer que je n'ai
pas infligé de retard supplémentaire à la discussion en deman-
dant une suspension de séance pour réunir mon groupe atin
d'examiner ce sous-amendement avant que je ne le dépose . Vous
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voyez là, mes chers collègues, ma volonté d'aller au plus vite.
(Rires et e :rc(an niions sur les bancs des socia!istes et des

communistes.) En effet, les procédures démocratiques qui ont
cours dans le groupe R .P .R . auraient exigé qu 'il en discute.

M . Jean-Louis Dumont . Vous êtes tout seul!

M . Jacques Toubon . Dans l 'affaire qui nous intéresse ...

M. Guy Ducoloné . Laquelle?

M . Jacques Toubon . . .. mon sous-amendemen ' n" 2323 répond
à doux ohjcctils.

Le premier objectif e.,t de parler une langue meilleure
que celle que nous avons l'habitude d'employer aujourd ' hui,
notamment clans les sujets qui concernent la communication.
Co n 'est parce qu ' un groupe de presse vient de créer un maga-
sin dénommé multistore , nu parce que, lorsqu ' a été discutée
la loi de 1982 . le tLuit 'rne p tent :titi-nténte a manifesté sot in1 .'n-
ti in de faire adopter, avant 1986, un statut des entreprises
multimedia, que l ' on doit titi . .-cc ce terme qui ne nie parait à
aucun égard satisfaisant.

Le deu'ième objectif touche le fond . Il .e'a,it de faire en sorte
que soient enucertes par la préeente loi les entreprises

	

b!iq

semi-publique ; ou privées qui . sous ci r e dus entreprises de
presse ,lo cep . ttliet, comptent parmi !cuirs activités plusieurs

supports vie comniunieatinn aut r es que la presse écrite oit, en
pli ; ; de la presse coite . d ' autres estéèories techniques rie suo-

ide sentit !aire une application incorrecte 'lu deueii'' r'

alinéa de l ' article 2 tel qu'il a etc adopté vendre li dernier que
de ne pas considérer de telles entreprises comme des entrepri s e,
de presse.

\lais, à mon sens, il serait encore moins normal, bien que le
teste ne le prévoie pas dans son état actuel . que de tels groupes
ou de telles entreprises ne soient pas aisés s ' ils regroupent
uniquement des moyens techniques de communication autres lue
ia press e écrite . Car ces moyens techniques, et vous le savez
bien, monsieur le secrN;rire d'Etat, vous qui êtes chargé des
techniques de la communication, ulit delà et au ront encore plus
demain un impact plus fort que celui de la presse écrite
aujourd 'hui.

Mon souci est d ' ailleus partagé . y compris par certains obser-
vateurs étrangers . Je citerai les propos, publiés clans le journal
Libération de samedi dernier . d ' un journaliste espagnol, M . Feli-
ciano Fidal'o Vega, correspondant à Paris de El Pais, grand
journal in ,pendant de Madrid.

M . Fehciano Fidalgo . parlant du projet de loi qui est dis-
cuté en ce moment au Parlement, dit : C'est une loi boiteuse,
qui ne correspond en rien à la réalité des médias de notre époque.
Le débat qui l'accompagne est totalement archaïque . On en
est encore à différencier entre la presse d'opinion et celle qui
ne l ' est pas . On reste pantois quand on voit un peuple intelligent
comme les Français tr aiter avec autant de naïveté une telle
question . On oublie t rop facilement aussi que la démocratie est

un luxe de riche . Pour être indépendante et libre la presse doit
être riche et prospère.

s Et puis qu'est-re que c'est que cette histoire de dire que la
presse n'est pas une marchandise comme les autres ? Dans un
monde où la communication devient l'activité essentielle, l'in-
formation, c'est le type même de la marchandise des temps
mnodernes !

Et plus loin, il ajoute : «Pluralisme, vous avez dit plura-
lisine ? Mais le pluralisme aujourd'hui, c ' est autant la multipli-
cité des sources d'informations que le nombre de titres des
journaux, et de cela il n ' est pas question dans le projet de loi . ..
pas plus que du t r ust d'Etat qui est constitué p ar la télévision,

l'agence }lavas, l'agence France-Presse . . >
Ce n'es( pas un député de l'opposition qui dit cela, monsieur

le secrétaire d'Elat . c'est, je le répète, le correspondant à Paris
de EI Pais . grand journal indépendant de Madrid qui juge ainsi
votre projet de loi, la situation de la presse en France, la
lacune que constitue dans ce texte l'absence de référence aux
autres moyens de communication.

M. Gilbert Gantier et M . Robert-André Vivien. Très bien!

M. le président. Quel est l 'avis de la commission sur l'amen-
dement n" 1696 et su' le sous•amendemenl n" 2323''

M . Claude Evin, ti resaler,r de ia toie urn.,aiun . La cUwlnissiIii
n'a uns examiné l'amendement n" 1696 . Elle n'a pas min p lus
examiné le sons-amendement.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . Georges Fillioud, scerétuh'e ri ' Etat . Le Gouvernement est
opposé à l'amendement n' 1696 pour les raisons que j ' ai expo-
sées à l'occasion de la discussion dc' l'amendement prr '' ce len~,
puisqu ' il revient à peu prés au méune. Mais je no veux pas
laisser passer Poccasion de relever avec g :u'Iquc surprise,

dans les propos de M . Toubou, qu'an fond il en est réduit à
aller chercher les arguments à l'appui de ses thèses dans des
commentaires Mn –tant de personnalités de la presse étrangère.

M . Jacques Toubon. Et vous, vous prenez vos précédents à
l'étranger!

M. Georges Fillioud, secrétaire d ' Etat . Après les Américains
et les Anglais . voici maintenant les Espagnols !

M. Jacques Toubon . Pourquoi pas '. Il s ' agissait d'un jugement
porté sur la démocratie en France!

M . François d'Aube rt. Vous avez peur du jugement des
autres !

M . Georges Fillioud, secrétaire d ' Erat . Ce qui mérite d'être
relevé, c ' est l ' approbation que vous donnez à cette phrase de
l ' article dont cous avez donné lecture : La presse est une
marchandise com pte lc's autres . Vous reprenez ce jugement à
vot re compte!

M . Jacques Toubon . Pas du tout!

M . Georges Fillioud, secrétaire rt 'Etat . Par ailleurs, vous nous
faites une querelle tic te,,,,

'
epie : relisez la loi de 1982, cou,

n'y trouverez pas le ternieci ' en .reprises ntultintedia, niais celui
d'entreprises dc' communication.

M . le président . Je 'nets aux voix le sous-amendement n " 2323.
(Le so n es-a tictutcnicnt n ' est lins adopté .)

M . le président . Je Filets aux voix i 'antcncicneni n' 1696.
(L ' antertde ;rient n 'est titis adopte .)

Article 3.

M. le président . < Art . 3 . — Il est interdit de prêter son nom,
de quelque manière que ce soit, à toute personne qui possède,
commandite ou contrôle une entreprise de presse . a

La parole est à 11 . Aisin Madelin, inscrit sur l'article.
Je constate qu'il est absent.
La parole est à M . François d 'Aubert.

M . François d'Aubert. L'article 3 est le premier art 'le relatif
à la Lreosparence . Il porte sut une notion . celle de prête-'ont,
qui a donné lien à une abondante jurisprudence et à de nom-
breux commentaires et qui anparait comme l'une des notions
cent rales de l ' ordonnance du 26 août 1944, en son article 4,
comme elle est une des notions centrales des quelques articles
de ce projet dè loi qui c .ncernent la transparence . L'utilisation
que vous en faites montre à l 'évidence le caractère infiniment
plus contraignant, voire répressif, que tous entendez donner
à la loi clans ics affaires de prête-nom.

Infiniment plus contraignant, car le champ d'application de
l'article 3 de ce projet est beaucoup plus large que celui
de l'article 4 ue l'ordonnance du 26 août 1944 . Il se réfère, en
effet, à l ' idée de contrôle -, qui a été définie, si l ' on peut dire,

à l ' article 2. niais qui recouvre en réalité tuai ce qu ' on veut
bien lui faire dire, c'est-à-dire des personnes ou des groupe-
ments de fait ou de droit . Sur le plan juridique, l'article 2 est
un monument d ' impressionnisme et d'approximation!

M . Jacques Toubon . C'est du Pissarro!

M . Robert-André Vivien . N'insultez pas Pissarro ! (Sourires .)

M. François d ' Aubert . C 'est donc à l 'article 3 que l ' on utilise
pour la prentière fois les définitions, insu :ue" à l'article 2, de
v personnes

	

de „ contrôle . ou de

	

propriété
Si l'interprétation est poussée à l'ext r ême, le prèle-nom,

l'homme de paille, ce peut éu'e un grnupe .n tcnt de fait au
profit d ' un autre groupement de fait . En effet, puisque la carac-
téuistiquc d ' une opération de prête-nom est la multitude, ou
tout au moins la dualité des conventions, d'ue part entre un
mandant et un mandataire et . d'autre part, ente un mandataire
et un tiers, le mandant comme le ntandati,i'c', compte tenu des
définitions données à l'article 2, peuvent parfaitement être des
groupements de fait.

La notion de groupement de fait est . de loin, la plus dange-
reuse et la plus floue (le celles qui figurent à l'a r ticle 2 . La
définition des parties prenantes, en quelque .sorte, à l'acte (le
perte-nom rnnstitnr tin 'rentier élément d'inrertitnrle renne
d'arbitraire et -- il laid bien le rce'onnaitre — de repressivité.

Cela cuit . il faut revenir sur ce qu'est une opération de préle-
nnin . il fuit savoir que . de l ' avis de neoebrenx juristes et de

nombreux sp r 'cialistes du droit dc' la presse, une telle opération
n 'est pas illicite en, soi . Par exemple, dans son ouvrage
Le stol id jtirieliy+u' etc l 'rntrr'„rise de presse en 1' ' raitee- M . Fran-
qois 'l'erres écrit , En droit commun, l'opération de prcte-
nom, c'est -dire l'intervention d'un intermidiaire qui se pré-
sente comme s ' il riait le cér'itable intéressé . en dissimulant la
personne pour laquelle il agit réellement, n'est pas en soi illi-
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cite . Elle ne ie devient que si elle entraine une fraude à la
loi . o Telles sont bien des circonstances juridiques qui étaient
déjà inscrites dans l'ordonnance de 1944 et qui sont aujourd'hui
reprises dans ce projet de loi.

Par conséquent, l'opération de prête-nom ne devient illicite
que dans le secteur de la presse . Mais, une fois cela admis, le
problème reste entier, car il faut encore apporter la preuve de
l'opération de préte-nom . C'est évidemment au ministère public
qu'il appartient de le faire, car nulle part — je dirai heureu-
sement -- ne figure de présomption légale d'interposition de
personnes . pas plus dans l'ordonnance de 1944 que dans le
présent texte.

M. le président. Monsieur d'Aubert, vous devez conclure.
Vitre temps de parole est épuisé.

M . François d'Aubert. Monsieur le président, je vous prie de
bien vouloir m'excuser de prendre un peu de temps, mais le
sujet est complexe.

M. le président . Monsieur d'Aubert, dix orateurs, parmi les-
quels figurent d'ailleurs de nombreux membres de votre groupe,
sont inscrits sur l'article 3 et disposent chacun de cinq minutes.
Veuillez conclure.

M. François d'Aubert . Je tiens quand même à préciser,
monsieur le président . qu ' avec la définition qui en est donnée
dans ce projet de loi, la notion de préte-nom créera un double
corps de difficultés.

En premier lieu, quelles seront les personnes éventuellement
incriminées ? La notion de contrôle est tellement extensive, je
le répète . qu'un groupement de fait peut très bien être le
prête-nom d ' un autre groupement de fait . Ce n ' est pas facile à
mettre en place!

En deuxième lieu, il n'est nulle part précisé comment sera
apportée la preuve de l'interposition de personnes . La difficulté
restera exactement la mémr' q u ' avec l'ordonnance de 1944 . Or.
toutes les ten atives destinées à prouver l'existence rte prête-
noms, notamment dans des primés relatifs à la Socpresse, n'ont
jamais pu aboutir . Nous ne pensons pas qu ' avec ce nouveau
dispositif elles aboutiront davantage.

L 'article 3 conduit . pour une grande part, à une impasse et,
quelle que soit votre volonté de débusquer untel ou untel, le
dispositif qu'il nu-t en place . non seulement est dangereux car
il contient une bonne dose d'arbitraire, mais encore est loin
d'être opérationnel.

M . Marc Lauriol . Très bien!

M. le président. I .a parole est à Mme Frachon.

Mme Martine Frachon . L ' article 3 . qui vise 't interdire les
-opérations de préte-nom en aménageant les dispositions conte-
nues dans l'ordonnance de 1944 est, bien sùr, indissociable
des articles ultérieurs qui permettront d ' imposer plus facile-
ment la transparence.

La notion de prête-nom est parfaitement définie, contraire-
ment à ce que M. d'Aubert laisse entendre . Il nous semble,
en effet, qu'elle est définie en droit civil puisqu'il s'agit

d'une interposition de personnes Les dispositions contenue .;
dans cet article permettront de mettre fin à des pratiques que
nous avons tous plus ou moins connues dans nos départements,
et que l'on a souvent rencontrées dans la région parisienne . Nous
pensons que la disparition de ces pratiques permettra de mieux
satisfaire les lecteurs.

M. François d'Aubert. Quelles pratiques ? Précisez ! Pas d'in-
sinuation, s'il vous plait . C'est de droit qu'il s'agit !

Mme Martine Franchon. La commission pour la transparence
et le pluralisme pourra se référer aux articles 10 à 14 de la
présente loi . Nous pensons qu'il n'y a là rien de scandaleux
et que ce texte, au contraire, clarifie certaines situations.

M . le président . La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon . Puisque l'article 3 est le premier du titre
I ', relatif à la transparence de la propriété et du contrôle de la
presse, je présenterai deux catégories d'observations : les pre-
mières porteront sur l'ensemble du titre, tandis que les suivantes
auront trait à l'article lui-même.

Sur le titre I", je tiens à dire, au nom de mon groupe, que
nous sommes favorables aux règles qui permettent d'assurer la
transparence quant à la propriété, à la direction et à la rédaction
des journaux et des magazines. Mais les dispositions qui nous sont
proposées nous paraissent critiquables à 'deux titres.

D'abord, elles sont anti-économiques. Nous démontrerons en
particulier à propos de l'article 4, qu'elles aboutiront à tarir les
investissements extérieurs dans les entreprises de presse.

Ensuite, ces dispositions entraînent, avec les articles 4 et 8, la
mise en ouvre de par la loi de méthodes inquisitoriales . A
l'article 8, notamment, il nous paraît totalement absurde

qu'une personne ou une société soit contrainte de donner des
renseignements sur la société dans laquelle elle prend une parti-
cipation et non pas sur sa propre société . Tout le reste est à
l'avenant, nous le démontrerons.

Tel est, monsieur le président, le sentiment de notre groupe
sur l'ensemble du titre relatif à la transparence . Nous disons
oui au principe, niais non au caractère anti-économique de cer-
taines dispositions et au caractère inquisitorial de l'ensemble
de ce titre, en particulier de l'article 4 et de l'article 8.

S'agissant maintenant de l'article 3, notre position — nies
collègues Robert-André Vivien et Marc Lauriol l'expliciteront
après moi — est que l'incrimination du prête-nom nous parait
déplacée. D'une part, l'utilisation d'un prête-nom n'est pas illicite
en soi et d'autre part, dans les conditions où se présente la loi
après le vote de l'article 2, la rendre illicite serait dangereux.

Le contrôle ayant été défini comme il l'a été au 3" de l'arti-
',!e 2, c'est-à-dire pas défini du tout, il est évident que l'article 3
permettra — mais c'est l'objet même de la loi, le Gouvernement
ne s'e,-i cache plus — d'incriminer certaines situations que l'arti-
cle 4 de l'ordonnance de 1944, en dépit des inculpations pro-
noncées de p uis 1980, n'avait pas permis de poursuivre jusqu'à
aujourd'hui.

L'article 3 est le type méme des dispositions qui cherchent à
égte_r _

n
- neinr.te avec un groupe de presse, alors que Velte!: du

droit ne permet pas au Gouvernement et à la majorité de le
faire.

Voilà pourquoi
c

sen aspect technique, l'article 3 nous
parait dangereux et relever rie la même opposition que le groupe
R .P .R . a manifestée jusqu'à maintenant à ce projet de loi.

En ce qui concerne le titre II . nous disons oui au principe,
mais non au caractère anti-économique et inquisitorial des dispo-
sitions des articles 4, 7 et 8 . Quant aux notions retenues à l'arti-
cle 3, elles nous paraissent constituer un très grave danger pour
la liberté des entreprises de presse.

M . le président . La parole est à M . Robert-André Vivien.

M . Robert-André Vivien . Monsieur le secrétaire d'Etat, vous
avez conscience que votre texte est mal rédigé ; ce n'est donc
pas la peine que j'en fasse le procès.

Si, cependant, accomplissant un effort exceptionnel, vous
consentiez à m'indiquer ce qu'est à vos yeux la notion d'entre-
prise de presse, car elle n'est pas définie dans votre texte . et
si vous vouliez avoir l'extrême bonté de m'expliquer votre
conception de la notion du contrôle, qui est pour le moins vague,
je vous en serais très reconnaissant . Depuis des semaines. en
commission, nies collègues et moi-même revenons inlassablement
sur ces questions.

S'agit-il d'un contrôle économique et financier ?
S'agit-il d'un contrôle idéologique ? Il me semble que l'argu-

mentation de mes collègues du rassemblement pour la Répu-
blique et de l'union pour la démocratie française doive nous
rit-induire à apporter une réponse affirmative à cette question.

Monsieur le secrétaire d'Etat, auriez-vous l'extrême bonté de
m'expliquer quels sont les motifs, non politiques, qui font que
l'imprécision de la notion de personne montre — et je suis
prêt à reconnaître que j ' ai tort si vous m ' apportez la démons-
tration du contr aire — qu'il s'agit d'un texte de circonstance et
qu'il s'agit pour vous, Gouvernement, de renforcer les pouvoirs
d'interprétation de votre commission . A cet égard, vous avez
en mémoire nos présents débats et vous avez eu connaissance
de ceux qui se sont déroulés en commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales, et vous savez très bien qae cette
imprécision serait une source de conflits d'interprétation entre
la commission et les décisions judiciaires . Mes excellents
collègues M . Foyer et M. Lauriol vont vous parler de ce
problème avec la compétence que le monde entier leur reconnaît.

M . Guy Ducoloné . Le monde entier ?

M . Marc Lauriol . La galaxie! (Sourires .)

M . Robert-André Vivien . La galaxie, même, précise M . Lauriol
qui est la modestie faite homme ! (Nouveaux sourires .)

Qui hanchera, monsieur le secrétaire d'Etat ?
S'agissant de la notion de prête-nom, sur laquelle viennent

de s'exprimer M. Toubon et M . François d'Aubert — et vous
entendrez vraisemblablement d'autres orateurs sur ce sujet —
j'aimerais bien que l'on m'expiique quelle est la pensée gouver-
nementale à cet égard, car je ne l'ai pas encore comprise, malgré
les laborieux efforts du président de la commission et de cer-
tains membres de la majorité. Cette notie ., péjorative garde
un caractère très ambigu . C'est sans doute volontaire, mais si
ça l'est, c'est une erreur politique. Une de plus me direz-vous !

Les responsables de syndicats et d'associations dirigeant cer-
taines publications sont-ils concernés ? Cette question a déjà été
posée, j'attends la réponse . Si j'en juge à l'air souriant de
M . Ducoloné, le groupe communiste doit posséder des informa-
tions que nous n'avons pas. Alors, au nom du groupe du rassem-
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blement pour la République . je chus pi,s .' la qu' - ii .n -uiv i „ te
les respons :,bles de syndicats et d ' associations dirigeant certaines
publications sont-il concernés'.'

M . Marc Lauriol . Eh oui : Cela va loin

M . Robert-André Vivien . J ' attends votre réponse . Oui ou non,
sont-ils concernés '.

Autre question fond ëmentale . monsieur le secrétaire d'Et .,t
des fonctionnaires vont-C. être condamnés en tant que direc-
teurs d ' une publication? Par esemple, les respons ..bles des
services de diffusion des différen t s ministères sont-il- oui ou
non des pri•le-noms ' Je n'affirme rien, car plus le débet as arme,
plus mon humilité grandit.

S'a g issant des bulletins régionaux . départementaux ou muni-
cipaux, vous leur refusez aujourd ' hui . monsieur le secrétaire

d ' Etat, le bénéfice de la T. V . A . au taus réduit et du numéro de
cenunission paritaire . et donc des tarets préférentiels en décou-
lant, alors que vous aviez demandé dans le passé, lorsque vous
étiez dans l - opposition . que eue avantages leur soient accordés.
Peut-être pourriez-vous nous annoncer pue vous avez dcridé.
dans l'es p oir de gagner pour une fois une élection municipale
un dimanche -- ce qui pourrait cous arriver grâce à de telles
mesures : mais je n'y rirais guère — d'accorder ces avantages
aux bulletins municipaux officiels'

Monsieur le secrétaire d'État, le groupe du rassemblement
pour la Républ i que considère qu ' il faut limiter la notion de
prête-nom aux opérations d ' acquisition et de• vente d ' actions ou
de parts d ' une entreprise de presse . Je m ' interdis de développer
plus avant ce point, mes collègues . MM. Lauriol et Foyer,
le feront dans un instant.

Il aurait fallu, monsieur le secrétaire d - Etat . pour introduire
un peu de souplesse et prendre en compte la : réalité, exclure
de cette notion les membre, d 'une même famille jusqu ' au
second degré.

M . le président . Monsieur Vivien, je tous demande de conclure.
Vous avez dépa s sé votre temps de parole,

M . Robert-André Vivien . Monsicur le président . je ne sais
comment vous remercier de votre indulgence . Je suis vraiment

confus . Soy, persuadé que si je n ' avais pas omis de regarder
ma montre . je m ' en serais tenu au temps de parole qui m ' était

imparti.

M . le président . Je vous t 'inet•cie, et je vous invite à conclure
rapidement.

M . Robert-André Vivien. J • conclus donc, monsieur le prési-
dent.

J 'ai gardé le souvenir que MM. François d'Aubert Madelin.
Toubon et moi-mémo avions parlé en commission des éléments
qui étaient nécessaires pour définir la notion de cont rôle

contrôler — disions-nous — c ' est déterminer l ' action rte l ' entre-
prise en uuaiére d'approvisionnement en papier, d'impression,

d ' investissements . rte messageries, de prix, de ventes . d'atTee-
tation de bénéfices . de recettes publicitaires . d'affectation de

fruits d'une collecte publique . Je m'interdis de développer ces
points, pou r être agréable à M . le président . niais j'attends votr e

réponse avec. une impatience fébrile, monsieur le secrétaire
d'Etat.

M . le président. La parole est à M . Foyer.

M . Jean Foyer. Les dispositions de ce projet de loi appellent
de nombreuses objections et je crois avoir fait la démonstration,
lorsque j'ai défendu en vain ln motion de renvoi en commission . ..

M. Robert-André Vivien . De façon éblouissante !

M . Jean Foyer . Vous êtes trop bon mon cher collègue!
Je crois avoir fait la démonst ration, disais-je, lorsque j'ai

défendu en vain la motion de renvoi en commission, que les
dispositions du titre sur le pluralisme, clans la me-sure où elles
limitent et subordonnent même à autorisation la possibilité
d ' acquérir une entreprise (le presse, étaient à mon avis incem-
patibles avec les stipulations tant du pacte des Nations unies
sur les droits civils et politiques qu'avec celles de la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentc.les.

M . Marc Lauriol . C'est sûr!

M. Jean Foyer. ,Ie vous concède que, considérées dams leur
ensemble, les dispositions concernant la transparence ne se
heurtent pas . clans leur principe, aux mêmes objections . Cepen-
dant, les dispositions de l'article 3, telles qu'elles sont rédigées,
ne me paraissent pas pouvoir être adoptées en l ' état par une
assemblée soucieuse de respecter les principes du droit libéral
et de la démocratie.
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Vous rems proposez de coud iinner, et cous allez d 'ailleurs faire
condamner par voti ve majorité, toute espèce de convention de
prête-noue . Mais ce texte me semble e scessif dans la mesure où
sa violation serait sanctionnée par des peines correctionnelles
sévères.

En effet, on peut faire deux reproches essentiels à votre
rédaction : deux éléments ne me paraissent pas concevables dès
l ' instant oit, p :u' ci t article 3, vous allez définir indirectement les
éléments constitutifs d ' une infraction pénal•.

Dans !a mesure où vous interdisez la convention de prête-nom
— les civilistes diraient que le prête-none est un mandat sans
représentation et clans lequel le mandataire ne fait pas connaî-
tre qu ' il agit au nom et pour le compte d ' autrui -- cela va
avoir comme conséquence, si tout au moins j ' interprète bien
ce texte, d'une part . la nullité de celte convention et, d'autre
part . celle des actes accomplis par le prête-nom pour le compte
de son mandant.

Il con viendrait donc, me semble-t-il . de préciser deux notions
qui sont malheureusement imprécises dans votre rédaction . Il
faudrait savoir exactement . premièrement, à quelles personnes
la convention de prête-noir est interdite, deuxièmement, dans
quels actes juridiques vous ne l'autorisez pas.

Comme l'a démontré tout à l'heure mon collègue et ami
M . Toubon de façon tout à fait péremptoire . vous faites entrer
dans la définition de la convention interdite à l 'article 3 la
notion de contrôle . qui est d ' un vague tel qu'on peut lui donner
trente-six sens différents Nous avons essayé de vous en
convaincre pendant des heures . mais en vain . Or il n'est pas
admissible d ' édicter une incrimination pénale et do prévoir des
peines sans que les destinataires de la règle puissent savoir à
l'avance s'ils sont dans l'illégalité ou s'ils vont commettre une
infraction.

M . Marc Lauriol . Exactement!

M . Jacques Toubon . C ' est ce que l 'on a dit à l 'article P t !

M . Jean Foyer . La notion de cont rôle est dans la circonstance
tout à fait ci ndan noble . J ' ajoute que vous ag g ravez beaucoup
la disposition de l 'article 4 de l ' o•donn•rnce du 26 août 1944 . ..

M . le président. Monsieur Foyer . je vous remercie de bien
vouloir envisager de conclure . Vous avez dépassé votre temps
de parole.

M . Jean Foyet . . . .laquelle n ' inter :lis_üt la convention de prête-
nom qu 'au proprictaire, au copropriétaire ou au commanditaire
d ' une publicutit,•i . alors que vous . vous l ' interdisez à tous les
conlroleurs ou centrel .'ires -- je ne sais comment il faut les
désigner — bien que l ' on ne sache pas de qui il s ' agit.

Par ailleurs, votre texte est beaucoup trop vaste . beaucoup
trop vague et beaucoup trop large, car vous voulez interdire la
convention de prèle-nom pour n ' importe quelle operation juri-
dique. Sur ce point encore, votre texte va trop loin . Tout à
l'heure, je disais qu'un pan entier de votre projet de loi allait
à l 'encontre de conv entions internationales ratifiées par la
France . Sur ce point précis, cccst le droit constitutionnel interne
que voua mettez à mal et vous risquez encore de connaître un
désa,•eu du Conseil constitutionnel . Une telle répétition devrait
tout de même vous inciter à davantage de retenue et à vous
rendre un peu plus respectueux du droit.

M . Marc Lauriol . Très bien !

M . le président . La parole est à M . Ducoloné.

M. Guy Ducoloné. Avec cet article 3, nous en arrivons à
l'interdiction du prèle-nom, qui figurait déjà à l'article 4 de
l'ordonnance de 1944 . Elle ne peut . bien entendu, due recevoir
l ' assentiment des députés communistes . et c ' est pourquoi nous
voterons cet article . Cependant vous ne vous étonnerez pas que
je me per mette de relever l'ambiguïté qui peut peser sur son
application à la presse des partis politiques.

M . Marc Lauriol . Tiens !

M . Jacques Toubon . Ah ! Ah !

M . Gal. Ducoloné . En effet, la presse de parti satisfait aux
obligations rie droit commua, formulées tant per la loi de 1881
que par l'ordonnance de 194 .4

M. sacques Toubon . D'accor d

M . Guy Ducoloné . . . .obligations de transparence qui sont
d'ailleu .•s reprises dans l'article 7 du projet.

Or l'article 3 du projet de lei se réfère à la notion de per-
sonne, définie à l'article 2 . ..

M. Jacq ues Toubon . Mais oui, voilà le problème!

M. Guy Ducoloné . . . .sur lequel, je !e rappelle, le groupe

commu ni st' s ' est abstenu, compte tenu de son imprécision quant
aux moyens d'expression des partis politiques, representés
notamment par leur presse.

M . Marc Lauriol . Nous sommes d'accord !
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M. Guy Ducolcné . En outre . nous avons indiqué que l' examen
de l'article 20 devrait nous permettre d'apporter la garantie
nécessaire au libre exercice de l'activité des partis

Les journaux de partis ont un directeur de publication, une
équipe rédactionnelle comme tous les autres journaux.

M . Jacques Toubon . C 'est sûr'

M . Guy Ducoloné. Ces rédacteurs . ce directeur sont des
personnes physiques nominativement connues qui exercent leurs
fonctions aux yeux d s tous.

M . Jacques Toubon . Probablement !

M. Guy Ducoloné. En application (le l ' article 2 du projet de
loi . les différentes publications d ' un parti politique constituent
un groupe de presse.

M. Jacques Toubon . Certes

M . Guy Ducoloné . On do : . alors considérer que ce groupe de
presse sera l 'entreprise d ' un groupement de fait . ..

M. Jacques Toubon . Cer te s!

M. Guy Ducoloné . .. . qui peut être dépourvu de personnalité
juridique . Cela se pradu';'.

M . Jacques Toubon . C . (Z . F .1) . !

M . Guy Ducoloné . Dés lors, peut-on considérer que le directeur
d'un -journal, nu -son administrateur, désigné par son parti, est
le préte-nom de celui-ci . ..

M Jacques Toubon . Et voilà

M . Jean Foyer . Bien sûr

M . Jacques Toubon . C i' ; : dit !

M . Guy Ducoloné . .. . ou de ses dirigeants ou encore de son
dirigeant principal, de son premier secrétaire . de son secrétaire
général ou de son président, selon les partis . alors que ce
directeur . ou cet administrateur . dirige ou gère réellement
cette publication ?

M . Jacques l'aubois . Tics bien!

M . Marc Lauriol . Bonne question !

M . Guy Ducoloné . Par ailleurs, lorsqu'un journal de parti
politique est organisé en société — cela arrive, c'est même la
pratique courante — . ..

M. Jacques Toubon . Même chez vous !

M. Guy Ducoloné . . . . un certain nombre de personnes pos-
sèdent des parts . ..

M. Jacques Toubon . Doumeng !

M. Guy Ducoloné. . .. des actions de ce journal : doit-on consi-
dérer que, parce qu 'ils sont porteurs de parts d'une entrep r ise
de presse qui exprime l'opinion et les positions d'un groupe-
ment de fait . ..

M. Jacques Toubon . Ils sont les prête-noms du parti !

M . Guy Ducoloné. _ . et parce qu ' ils sont des militants, ils sont
des prête-noms ?

M. Jacques Toubon . Très bien !

M . Guy Ducoloné . S'ils étaient considérés comme des prête-
noms . ..

M . Marc Lauriol . Mais ils le sont !

M. Guy Ducoloné . . . . n'y aurait-il pas atteinte à la libre expres-
sion des partis . ..

M. Marc Lauriol . Il y a ! . ..

M. Jacques Toubon . C 'est sûr !

M. Guy Ducoloné. . . .reconnue par l'article 4 de la Constitu-
tion ?

M . Marc Lauriol . Oui

M . Guy Ducoloné . Mes chers collègues, il serait plus intéres-
sant pour moi de pouvoir développer mon argumentation sans
entendre vos grognements!

M . Jacques Toubon . Mais nous vous soutenons !

M . Marc Lauriol . Nous vous approuvons !

M . Jacques Toubon . Nous vous permettons de rebondir !

M . Guy Ducoloné . Monsieur le secrétaire d'Etat, nous souhai-
tons connaître votre sentiment sur tous les points que j'ai
évoqués . C'est d'autant plus nécessaire que, lors de l'examen
de l'article 2, vous avez indiqué que, pour tomber sous le coup

SEANCE DU 30 JANVIER 1984

de la loi, les partis doivent disposer des moyens matériels et
financiers pour exercer une influence déterminante sur la ges-
tion ou le fonctionnement d'une entreprise de presse.

Or les amendements des commissions à l'article 20 — c ' est pour
cette raison que nous réservons notre appréciation jusqu'à l'exa-
men de cet article — interdit le contrôle . par la commission
pour la transparence et le pluralisme, de l'activité des partis
politiques, la notion d ' activité recouvrant toute aide matérielle
ou financière accordée par un parti à une publication.

Aussi, lorsque nous examinerons les deux amiiadements de la
commission des affaires culturelles et de la commission des
lois . nous défendrons un amendement tendant à exclure du
champ d'investigation de la commission la presse des partis
politiques.

M . Robert-André Vivien . Très bien

M . Guy Ducoloné . J'ajoute enfin que faire référence à l'arti-
cle 4 de la Constitution n'est pas inutile.

M . Marc Lauriol . Bien sûr!

M . Guy Ducoloné . Celle-ci ne visant que les partis qui
s concourent à l'expression du suffrage s . et qui . par conséquent,
présentent des candidats aux élections et comptent des élus, le
risque de constitution d'un parti politique alibi est donc exclu.
(Applaudissements sur les bancs des communistes . du rassemble-
ment pour la Repnhligne et de l'union pour In démocratie
française .)

M. le président . La parole est à M. Lauriol.

M. Marc Lauriol . A ce point du débat, je pense, monsieur le
secrétaire d ' Etat, que vous serez d ' accord avec nous pour recon-
naître les trois graves lacunes de votre texte, relatives aux
notions de personne de prête-nom et de contrôle . Les interdic-
tions prévues vont avoir des répercussions civiles et pénales ;
or ces trois notions sont discutables et vagues.

Je ne reviendrai pas sur la notion de personne puisque mon
Collègue Robert-André Vivien a évoqué ce problème avec beau-
coup de pertinence . M. Ducoloné en a déduit les conséquences.
Oui : toute personne qui se présentera comme appartenant à une
association ou à un parti politique pourra être considérée comme
un prête-nom, et, par conséquent, tomber sous le coup de l ' inter-
diction.

Quant à la notion de prête-nom, je concède à Mme Frachon
qu'elle est ccnnue . Mais en droit civil surtout . guère en droit
pénal . Si elle existe en droit civil, c'est parce que, en cas
de prête-nom. la représentation n'est pas connue du tiers ; la
théorie de l 'apparence joue en sa faveur parce que l 'on veut
maintenir ia validité d'un contrat qu'il a passé dans son intérêt.

Mais l'illicéité n'apparaît que s'il y a fraude, alors qu'ici il y a
interdiction avec présomption de fraude, ce qui est très différent.
En fait, c'est le prête-nom en soi que l'on interdit.

Mais alors, il faut aller jusqu'au bout . Cela signifie en droit
civil que l'acte sera nul . Cela signifie en droit pénal que la
sanction ira, en vertu de l'article 25, de trois mois à un an de
prison . Excusez du peu !

Il faut par conséquent définir cette notion avec beaucoup de
précision. Ainsi que l ' a remarqué M. Foyer tout à l'heure — et
l'on peut difficilement contester la pertinence de son argumen-
tation -- la notion de prête-nom reste floue ; à tel point que
M . Ducoloné, après sa démonstration, a posé des questions . En
effet, on considérera qu'il y a prête-nom dans des cas où l'on ne
voudrait pas que cette notion s'appliquât.

Quant au cont rôle, c'est un terme très vague dont on a
malheureusement donné des définitions multiples.

En droit externe, il y a le contrôle économique et financier,
qui se fonde sur les articles 65 et suivants du traité de la
Communauté européenne charbon-acier ; la Haute autorité de
la C .E .C .A., par une décision dit 6 mai 1954. fait reposer la notion
de contrôle sur l'existence d'un contrat ; il faut donc un élément
juridique.

En droit interne en revanche . il s'agit d'une notion de fait :
le contrôle est la possibilité d'exercer, sous quelque forme que
ce soit, et par tout moyen d ' ordre matériel ou financier, une
influence déterminante sur la gestion ou le fonctionnement de
l'entreprise considérée.

Alors, notion de fait ou notion de droit ? Quelle conception
va-t-on adopter? D'ailleurs, selon le droit interne, la détention
de 20 p . 100 du capital d'une entreprise de presse, pas plus que
l'appréciation du Gouvernement sur la situation de cette entre-
prise, ne saurait en aucune manière entraîner l'influence déter-
minante qui fait jouer la notion de contrôle.

Faut-il alors se référer au droit des sociétés? II y a contrôle
quand des droits et des contrats, compte tenu de circonstances
de fait et de droit, permettent de 'éterminer l'action d'une
société : détention de la majorité du capital d'une entreprise,
minorité de blocage de 33,33 p. 100 . Dans certains cas, il y a
contrôle, dans d'autres non .
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Prévoir des sanctions pénales aussi graves alors que le texte
recèle de telles incertitudes prouve que la rédaction de votre
projet n'est pas à la hauteur des problèmes qu'il entend régler.

Enfin, qui va déterminer la nature juridique des différents élé-
ments que je viens d'énumérer? La commission pour la trans-
parence et le pluralisme instituée à l'article 15! Or c'est une
commission administrative, ce qui est un défaut majeur.

M. le président. Veuillez conclure, mon cher collègue.

M. Mare Lauriol. Il s'agit là d'un sujet très grave, monsieur
le président.

Non seulement cette commission pourra interdire un journal
ou le suspendre, mais elle pourra aussi prononcer des sanctions
pénales à l'encontre de personnes physiques, alors que les fac-
teurs politiques joueront un rôle déterminant dans sa compo-
sition.

Monsieur le secrétaire d'Etat, je ne veux pas polémiquer ; je
souhaite simplement que vous preniez la mesure de la gravité
d'une disposition comme celle-là, dont je considère, tout comme
M . Foyer, qu'elle constitue une violation des droits de l'homme,
et est contraire au droit interne comme au droit européen . (Très
bien .' Très bien ! sur les bancs du rassemblement pour la
République .)

Rappel au règlement.

M . Jean Foyer. Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président . La parole est à M . Foyer, pour un rappel
au règlement.

M . Jean Foyer . M. Ducoloné est un collègue plein de talent,
mais avec lequel les relations deviennent de plus en plus diffi-
ciles. Quand nous le contredisons, il ne le prend pas bien, et
quand nous l'approuvons, il le prend encore plus mal . (Rires sur
les bancs du rassemblement pour la République .)

M . Marc Lauriol . C'est vrai ! Il n'a pas aimé que nous l'approu-
vions !

M . Guy Ducoloné. Je me méfie toujours de qui me compli-
mente !

M . le président. Sur quel article fondez-vous votre rappel au
règlement, monsieur Foyer?

M. Jean Foyer. Sur l'article 71, alinéa 5.
Tout à l'heure . nous avons salué les propos de M. Ducoloné

non seulement par d es approbations, mais par des acclamations ;
or il a qualifié nos réaL :ions de a grognements s . Le grognement
est le langage d'animaux avec lesquels il n'est pas très agréable,
d'ordinaire, d'être comparé, et, e .i tout cas, ce sont des sons dont
le qualité musicale n'a rien de chari .:'nt ni d'enchanteur. (Sou-
rires .)

Je ne vous demande pas, monsieur le président. de faire
gppliration de l'article 71, alinéa 5 : ce serait, je crois, excessif.
II me serait néanmoins agréable d'entendre M. Ducoloné dire
que, dans la circonstance, ses paroles ont dépassé sa pensée.
Je lui suggérerai d'employer pour une fois un terme latin et
de reconnaître qu'il a commis un lapsus.

M. Robert-André Vivien . Très bien !

M. Marc Lauriol . Le mot lapsus est passé dans la langue fran-
çaise !

M. le président . Monsieur Foyer, acte vous Pst donné de votre
rappel au règlement . Je n'avais pas entendu ie terme incriminé.

M. Guy Ducoloné . Je n'ai pas de dictionnaire sous la main, mais
i me semble que le verbe s grognera existe, et ,s grognement »
dit bien ce qu'il veut dire.

M. Marc Lauriol . Nous n'avons pas émis de s grognements !

M . Guy Ducoloné. Comme j'ai entendu sur les lianes de la
droite . ..

M. Robert-André Vivien . De l'opposition !

M. Guy Ducoloné . .. . des bruits indistincts, j'ai pensé qu'il
s'agissait de grognements -, au senti du dictionnaire. Par consé-
quent, je persiste.

M . Marc Lauriol . C'étaient portant des approbations chaleu-
reuses !

M . Jacques Toubon . C'était laudatif !

M . le président. Mes chers collègues, je crois que nous pouvons
considérer l'incident comme clos ! L'expression employée ne doit
pas être considérée comme une injure, une provocation ou une
menace .

Reprise de la discussion.

M. le président . La parole Est à M . le secrétaire d'Etat.
M. Gilbert Gantier . Mais, monsieur le président, je suis inscrit

sur l'article !
M. Georges Tranchant. Moi aussi !

M. le président. Certes, mes chers collègues, mais je crois que
M. le secrétaire d'Etat souhaite intervenir dés maintenant.

Vous avez la parole, monsieur le secrétaire d'Etat.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Les noms de M . Gantier
et de M. Tranchant ne figurant pas sur la feuille jaune de
séance, je souhaitais eu effet intervenir maintenant, mais je
préfère le faire après qu'ils se seront exprimés sur l'article.

M . le président. Vous avez none la parole, monsieur Gantier.
M . Gilbert Gantier . L'article 3, ii ne faut pas s'y tromper,

contient des dispositions essentielles de ce projet de loi . Mon-
sieur le secrétaire d'Etat, le Gouvernement possède la radio,
la télévision et l'agence Havas . Vous ne les commanditez pas,
parce que vous les faites commanditer par le truchement de la
redevance, et donc par l'ensemble des Français, mais vous les
cent: ôlez. Par co . .tre, vous ne possédez ni ne commanditez la
presse écrite . C'est pourquoi elle gène . Votre projet comporte
donc deux dispositions centrales : il tend, d'une part, à découper
la propriété de la presse écrite et, d'autre part, à la rendre
inopérante. L'article 3 joue, à cet égard, un rôle essentiel.

Or il appelle des critiques de fond, juridiques, et des critiques
de fait . économiques . Je ne reviendrai pas sur les critiques
économiques, qui ont été développées par mon collègue Toubon.
Il est bien évident qu'une entreprise de presse n'est viable
que si elle a une certaine superficie ; c est donc ce que vous
voulez empêcher.

M. Marc Lauriol . C'est évident !

M . Gilbert Gantier . Les critiques juridiques ont été excelle-
ment développées par M . Lauriol . Alors que des sanctions
pénales sont prévues, cet article est très imprecis ; les notions
auquelles vous recourez sont extrêmement vagues et appellent
pour le moins des précisions, qui seront apportées par dé ses!'
ou par la commission administrative que nous étudierons plus
tard.

Or l'article 3 n'est pas anodin . En effet, l'article 25 précise :
r Quiconque aura prêté son nom en violation de l'interdiction
faite à l'article 3 sera puni d'un emprisonnement de trois mois
à un an et d'une amende de 6000 francs à 200100 francs .»
Cela signifie, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous faites fi
de la liberté et des principes sacrés affirmés tant dans la Décla-
ration des droits de l'homme que dans la Constitution et qui
constituent les fondements de toute démocratie.

Quant au contrôle, estimez-vous, par exemple, que M. Gaston
Defferre, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
n'exerce aucun contrôle sur Le Provençal ? On prétend qu'il
téléphone tous les jours pour savoir comment sera composée
la une!

M. Marc Lauriol . C'est sûr !
M . Gilbert Gantier . M D iroloné a soulevé tout à l'heure

des problèmes très importants . Je reviendrai pas sur le
problème réel que pose ls press cies partis mais, iuion.sieur le
secrétaire d'Etat, de deux choses l'une : ou vot re loi sera en
contradiction avec les demandes du parti communiste, votre
allié clans la majorité actuelle, ou elle sera totalement inopé-
rante . Par conséquent, nous sommes en train de discuter soit
sur des principes dangereux, soit sur du vent.

Mais on ne prèle qu'aux riches! Vous-meule avez recouru
à la technique de prêle-none dès la page 2 du projet de loi,
dans l'expesd des motifs . Vous avez dit que l'ordonnance de
1944 avait été signée par le général de Gaulle Ii a été fait jus-
tice de cette erreur : ce n'est pas le général de Gaulle qui l'a
signée mais, comme chacun sait . M. Queuille, qui était encore
à Alger à ce moment-là et représentait le Gouvernement.

En pourchassant le prête-nom de façon disproportionnée et
malencontreuse, vous voulez assurer la trans p arence, sur le
principe de laquelle nous sommes d'accord . Mais croyez-vous
que personne ne sache qei est le propriétaire d'un journal en
Angleterre, aux Etats-Unis ou en République fédérale d'Alle-
magne? Dans ces trois grandes demie . raties, il n'y a pas de
loi tendant à introduire la transparence et à interdire les prête-
noms car cela n'est pas nécessaire, puisqu'il y a liberté de la
presse.

Ce n'est pas avec un texte comme celui-ia 'que vous fereg
régner la démocratie : au contraire, vous la ferez disparaître !

M. Robert-André Vivien . Tout à fait !

M. le président. La parole est à M . Trancnant .
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M. Georges Tranchant. L'article 3 caracterise un peu plus,
s'il en était besoin, une loi d'exception.

M . Jacques Toubon. Exactement !

M . Georges Tranchant . Réellement, on se demande dans duel
monde nous vivons !

L ' article 2 n ' a pas précisé si les partis politiques étaient visés
par la lyd . Quant à l'article 3, il est dans l'incapacité de définir
ce qu ' est un prête-nom.

J 'ai rappelé vendredi que le principal groupe visé était le
groupe Hersant, et qu'il était de notre devoir de le défendre.
J'aimerais donc savoir ce qui va m'arriver si d'aventure j'achète
un journal du groupe Hersant.

M . Marc Lauriol . Vous irez au trou !

M . Georges Tranchant . Si !a loi est appliquée, le groupe
Hersant va devoir vendre un certain nombre de titres . Je
suis suspect à vos yeux uuisque je détends ce groupe, dont
je suis selon vous l'ami alors que je n'ai avec lui aucun lien
financier ni de quelque nature que ce soit . Imaginez qu'il me
prenne l'envie d'acheter 21 p. 100 des parts d'un de ses titres
et que je les revende à quelqu'un d'autre au bout d'' .in an,
ce qui est courant dans le inonde des affaires.

Devant quel tribunal d'exception instauré par l'article 15
allez-vous me traîner? Quelles sanctions penales d'exception
allez-vous m'appliquerm ' a p p l i q u e r ? ne sommes plus dans le droit
républicain . dans le droit démocratique, et c'est la raison pour
laquelle j'ai affirmé que nous examinions un texte qui était une
parodie de démocratie . En effet, selon le type de presse et
la nature de l'acheteur, selon que celui-ci sera gênant ou pas,
on dira qu ' il s ' agit d ' un préte-nom.

C'est la loi des suspects, c'est une loi d agression person-
nalisi-e

D'ailleurs, notre ami Ducolonné ...

M . Guy Ducoloné . Je choisis mes amis !

M . Georges Tranchant . . .. a évoqué le cas des partis politiques
qui mettent certains de leurs membres à la tête de leurs groupes
de presse, visés par votre article 2 . Ces personnes, lorsqu'elles
quittent le parti en question, ne peuvent plus travailler dans
son groupe de presse.

Il -y a également des membres de l'administration, des ins-
pecteu rs des finances par exemple, qui font partie des conseils
d'administration et des directoires de sociétés, et qui cèdent
leurs actions lorsqu'ils abandonnent les fonctions qu'ils exercent.
Pendant un certain temps, ils auront effectivement été des
prête-noms ou, tout au moins . vous pourrez les qualifier de tels.

Par ailleurs, en vertu de l'artilce 4, une banque, à qui vous
aurez demandé de prendre une participation dans un journal
en difficulté — car, hélas! les journaux auront des difficultés
si cette loi est appliquée un jour — une banque, dis-je, un
établissement financier coté en bourse devra mettre ses titres au
nominatif . C'est tout à fait extratagant !

M . Marc Lauriol . Absolument!

M . Georges Tranchant . C'est contraire au droit, contraire au
code civil, contraire à toutes nos lois et à toutes nos habitudes.
Inspirés par l'esprit de vindicte, vous mettez un tel acharne-
ment à poursuivre un groupe de presse que tous vos articles
vont aboutir à des décisions auto.•itaires.

Ce texte est profondément injuste . J'attends de vous, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, que vous me d"• . .niez la définition du
préte-nom ; pour moi, cette notion est vraiment incompréhen-
sible, ou plutôt, hélas ! beaucoup t e e' compréhensible !

M . Marc Lauriol et M. Robert-André Vivien . Très bien !

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Franchement, je suis
surpris du cynisme avec lequel tant de représentants de la
droite — pratiquement tous ceux qui sont présents dans l'hémi-
cycle — s'expriment à l'égard de cette notion pourtant simple,
en s'efforçant, à grand renfort de fatras et de décombres de
notions juridiques, de noyer le poisson !

M. Marc Lauriol . Répondez donc à M. Ducoloné !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Je vais le faire.
Auparavant, je poserai une question simple : est-on pour la

pratique du prête-nom en matière de presse ou bien est-on
contre cette prrtique ?

M. Robert-André Vivien . Il n'a vraiment rien compris !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'État . Tout ce que j'ai enten-
du me démontre, à l'évidence, avec de mauvais arguments, que
vous êtes contre l'interdiction de la pratique du prête-nom .

M . Marc Auriol . Vous faites la loi alors que vous n'avez
jamais fait de droit !

M . Joseph Pinard . Et les paysans, et les ouvriers, ils n'ont
pas le droit de faire la loi?

M . Marc Auriol . Il faut les protéger, eux aussi !

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Rappellerai-je les dis-
positions de l'article 4 de l'ordonnance du 26 août 1944 ?

M. Marc Lauriol . Nous l'avons citée!

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Ce matin, l'un d'entre
vous s'est indigné lorsque je rappelais que vous aviez été plu-
sieurs, hier, à nier et à renier l'esprit, la lettre et les principes
de cette ordonnance.

M. Robert-André Vivien . Nous avons renié l'interprétation que
vous en faites !

M . Marc Laurio! et M. Jacques Toubon. Et nous le faisons
encore.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Tel n'était pas l'avis de
M . Caro et c'est bien ce que j'avais cru remarquer en écoutant
son intervention de ce matin . Vous m'en donnez confirmation.

L'article 4 de l'ordonnance de 1944 dispose :

	

-
a Toute personne convaincue d'avoir prêté son nom au proprié-

taire, au copropriétaire ou au commanditaire d'une puulicatinn,
de toute manière et notamment par la souscription d'une action
ou d'une part dans une entreprise de publication sera punie de
trois mois à deux ans d'emprisonnement et d'une amende dont
le minimum sera de 10 000 francs et le maximum une somme
égale à cinquante fois le montant de la souscription, de l'acqui-
sition ou de la commandite dissimulée . a

M. Marc Lauriol. Là, le contrôle n'apparait pas !

M. Jacques Toubon . Non, il n'en est pas question !

M . Georges Fillioud, secrétaire dEtat . Je poursuis ma lecture :
a Les mêmes peines seront appliquées à celui au profit duquel

l'opération de a prête-nom » sera inter v enue.
a Au cas où l'opération de ; prête-nom A aura été faite par une

société ou association, la responsabilité pénale prévue par le
présent article s'étendra au président du conseil d'administration
ou ap gérant suivant le type de société au d'association.

Je prends acte que vous êtes contre l'esprit, la lettre et les
principes de l'ordonnance de 1944 . Vous êtes contre l'interdiction
par la loi du prête-nom en matière de presse !

M. Jacques Toubon . Cela n'a rien à voir, les deux textes sont
sensiblement différents !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Il est intéressant de le
remarquer et vos dénégations tardives ne changent rien à
l'affaire car l'aveu est ainsi constaté.

S'il faut une autre référence, je la prendrai dans le rapport
du : nyen Vedel publié au Journal officiel du 7 août 1979 . Je
rappelle que ce rapport a été adopté à l'unanimité moins
deux voix par le Conseil économique et social et qu'il a été
rédigé à !a demande du gouvernement de l'époque, M . Giscard
d'Estaing étant alors Président de la République et M. Raymond
Barre Premier ministre.

A la page 30 de ce rapport, dans la section I relative aux
moyens juridiques et institutionnels, le premier paragraphe,
intitulé

	

Que garder de l'ordonnance du 26 août 1944'm,
comporte un 4" selon lequel L'interdiction générale des p' ête-
noms énoncée par l'article 4 doit être conservée, avec, au besoin,
une adaptation tenant compte des additions proposées plus loin
au texte de 1944 . ,.

Voilà donc que l'on se réfère à l'ordonnance de 1944 qui a
été non point signée, en effet, mais promulguée par le général
de Gaulle, chef du gouvernement provisoire de la France à la
Libération, ainsi qu ' au rapport signé par le doyen Vedel au
nom (lu Conseil économique et social . Telles sont, messieurs les
députés de la droite. ..

M. Georges Tranchant et M . Robert-André Vivien . De l'opposi-
tion!

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . . . . les références juri-
diques que vous semblez avoir complètement oubliées.

L'article 3 du projet de loi interdit une opération de arête-
nom au bénéf , ce de « toute personne qui possède, commandite
ou contrôle une entreprise de presse s . C'est clair et j'indique
au passage à M . Robert-André Vivien, dont l'emploi du temps
ne lui a pas permis, ce que je comprends très bien, de partici-
per à l'intégralité de nos débats. . . (Interruptions sur les harles
du rassemblement pour la République et de l'union pour la
démocratie française .)

M . Robert-André Vivien . Ah, je vous en prie, monsieur I
secrétaire d'Etat !
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M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. . . . que s'il se reporte
aux pages 6, 7 et 8 du compte rendu analytique de la deuxième
séance du vendredi 27 janvier 1984, il constatera que je me suis
longuement exprimé sur le sujet — il y en aura deux ou trois
fois plus dans le Journal officiel des débats — lorsque l'Assem-
blée nationale abordait la discussion de l'article 2 portant sur
les trois notions fondamentales sur lesquelles il ne semble pas
tout à fait avoir compris la position du Gouvernement, à savoir
la notion de personne, celle d'entreprise de presse et celle de
contrôle.

M. Robert-André Vivien . Vous n'avez rien compris à ce que
je vous ai dit, comme de coutume !

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . La disposition de
l'article 3 du projet est donc analogue à celle de l'ordonnance
du 26 août 1944. ..

M . Jacques Toubon et M. Marc Lauriol . Mais non !

M. Georges Filliouci, secrétaire d'Etat . . . . sous réserve de
l'adjonction de la notion de contrôle, telle qu'elle est mention-
née à l'article 2.

M. Jacques Toubon . L'adjonction est majeure : elle change
tout !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . On appelle prête-nom
la personne qui entre dans une société pour le compte d 'une
autre personne qui, elle, est soucieuse de ne pas révéler l'intérêt
qu'elle porte à cette société . Le prête-nom est donc l'associé
apparent, le véritable associé étant celui pour le compte duquel
le prête-nom agit.

fn droit commun l'opération de prête-nom n'est pas illicite
en soi . Elle ne le devient que s'il y a fraude à la loi. En l'espèce,
ce sera l'article 3 du projet de loi qui indiquera, comme le
faisait précédemment l'article 4 de l'ordonnance du 26 août
1944, qu'il y aura nécessairement fraude à la loi dans toute
intervention d'un prête-nom pour la prise de participation finan-
cière dans une entreprise de presse, l'un des objectifs essentiels
de ce projet de loi sur la transparence et le pluralisme étant
bien de faire publiquement apparaître les participants finan-
ciers d'une entreprise de presse.

J'ajoute que l'opération de simulation par interposition de
personnes réalisée gràce à une convention de prête-nom entraîne
une sanction pénale à la fois contre l'intermédiaire, c'est-à-dire
le prête-nom, et contre 'e bénéficiaire réel de cette convention.

Pour démontrer qu'un associé n'a été qu'un prête-nom, la
jurisprudence exige en général des moyens de preuve établis-
sant l'absence de volonté commune des associés, l'absence de
mise en commun des apports et l'absence de décision de partage
des bénéfices et des p ertes . Les dispositions prévues à l'article 3
et à l'article 25, lequel sanctionne le délit, devrait ' permettre
de mettre en évidence l'opération de prête-nom si elle est
réalisée aux fins de dissimuler des propriétés ou des contrôl e s
occultes, ou si elle est réalisée aux fins de faire échec
aux dispositions comb;nées de l'article 7, non abrogé, de l'ordon-
nance du 26 aoèt 1944, et des articles 10, 11 et 12 de la future
loi.

Je précise à M . Ducoloné, qui a soulevé un problème très
important et très intéressant, que, selon l'argumentatior que
je viens de développer, l'élément de diss :-nutation est essentiel
car il est constitutif du délit visé par le projet de loi . ..

M. Jacques Toubon . Qui appréciera la dissimulation ?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . .. . la dissimulation ayant
pour objectif d'échapper aux dispositions de la loi.

Dans le cas d'un journal exprimant les opinions d'un parti
politique, il n'y a évidemment pas dissimulation si un membre
de ce parti exerce des responsabilités dans la société éditrice de
ce journal . Au demeurant, au nom de quoi pourrait-on sus-
pecter a priori un individu d'exercer une fonction de prête-
nom, sous prétexte qu ' il serait militant du parti politique ayant
relation avec la publication en cause ?

Je rappellerai en outre à M. Ducoloné ce que j'ai clairement
indiqué lors de la discussion de l'article : le lien idéologique
existant entre une organisation politique et un journal ne sau
rait en aucun cas être considéré comme constituant un pouvoir
de contrôle, au sens du projet de loi . Qu'il s'agisse de publica-
tions émanant d'organisations politiques, de syndicats ou d'asso-
ciations, seules comptent la forme juridique de l'entreprise
d'édition, qu'elle soit une société coopérative ou que son entité
juridique soit tout autre, et les conditions dans lesquelles les res-
ponsables de la publication ont été désignés par les organes
dirigeants de cette entreprise, conformément à son statut juri-
dique.

A l'appui de cette thèse, je peux citer un arrêt rende par
la cour de Rennes le 8 juillet 1958, selon lequel : « Les per-
sonnes qui ont été désignées en 1944 ou 1945 par les associa-

tions de Résistance pour souscrire au capital des entreprises
de presse créées après la Libération ne sont pas des prête-
noms, car elles ont accepté de supporter, comme tout action-
naire, les risques inhérents à la constitution et au fonction-
nement de la société . »

En définitive, il s'agit clairement et simplement d'empêcher
le recours à la pratique du prête-nom, ce que, dans le langage
populaire, on appelle « l'homme de paille » . Il est bon que soit
ici rappelé le texte de l'article 3 dont l'Assemblée discute déjà
depuis un certain nombre de quarts d'heure : a Il est interdit
de prêter son nom, de quelque manière que ce soit, à toute
personne qui possède, commandite ou contrôle une entreprise
de presse. s

Le vote sur cet article montrera précisément ceux qui sont
contre et ceux qui sont pour les s hommes de paille (Excla-
mations sur les bats du rassemblement pour la République et
de l'union pour le démocratie française .)

M . Jacques Toubon . Ce n'est pas cela le problème ! C'est un
peu facile!

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements iden-
tiques, n o - 3, 100, 715 et 1136.

L'amendement n" 3 est présenté par M . Alain Madelin
l'amendement n" 100 est présenté par MM. Robert-André
Vi•'ien, Toubon, Péricard, Baumel et les membres du groupe
du rassemblement pour la République et apparentés ; l 'amen-
dement n" 715 est présenté par M . Pierre Bas ; l'amendement
n" 1136 est présenté par MM . François d'Aubert, Alain Madelin
et Charles Millon.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
s Supprimer l'article 3 . s

Monsieur d'Aubert, peut-être pourrez-vous défendre en n'` ;ne
temps les amendements n"" 3 et 1136 ?

M. François d'Aubert. Monsieur le secrétaire d'Etat, votre
conclusion est tout à rait indigne d'un tel débat.

Mais revenons-en au fond.
Vos explications sont embarrassées ...

M. Marc Lauriol . C est le moins qu'on puisse dire !

M. Français d'Aubert. . . . car la rédaction de votre texte est
en tetsie contradiction avec son interprétation.

M. Jacques Toubon . Absolument !

M . François d'Aubert . D'après l'article 3, prêter son nom, de
quelque manière que ce soit, à toute personne qui possède,
commandite ou contrôle une entreprise de presse, est interdit.
Si l'on reprend les définitions du contrôle, de la propriété, de
la commandite et des personnes, on se retrouve dans une situa-
tion infiniment complexe et où tout, à ia .'imite, peut être
considéré comme « contrôle s.

Vous venez de préciser que, pour qu'il y ait prête-nom, il
est indispensable que soit établi une volonté de dissimulation.
Nous avons été très heureux de vous l'entendre dire, mais il
s'agit là d'un euphémisme juridique, car ce n'est pas tout à
fait ce que dispose l'article 3 de votre projet.

Néanmoins la jurisprudence tiendra certainement compte de
votre interprétation, laquelle reprend, en quelque sorte, la doc-
trine et la jurisprudence passées . Il a toujours été affirmé, en
effet, que la dissimulation supposait l'existence d'un mandat
occulté ainsi que le fait que le mandataire dissimule sa qualité
au regard des tiers et qu'il se présente comme agissant en son
propre nom.

Cette définition sous-entend qu'il faut prouver l'intervention
effective des fo .1s du mandataire, ce qui est toujours très diffi-
cile à faire . Petit litre trouverez-vous des tribunaux qui accep-
teront cette définition, laquelle sous-entend également qu'une
double convention liant le mandant au mandataire et le man-
dataire aux tiers ait été passée

Si je suis votre raisonnement, un certain nombre d'éléments
déterminants, énoncés d'ailleurs par la jurisprudence — on
pourrait reprendre à cet égard de nombreux arrêts — doivent
ête réunis : la collusion et la clandestinité tout d'abord . Il faut
se replacer, s'agissant de ces deux premiers élémi .ets, dans le
cadre de l'immédiat après-guerre, période durant laquelle la
notion de délit de prête-nom avait été inscrite dans les textes
essentiellement pour écarter d'anciens collaborateurs qui auraient
vou lu revenir dans des entreprises de presse grâce à des
« hommes de paille s . Enfin, troisième élément déterminant :
il faut que des tiers aient été réellement abusés.

Vous avez apporté une nuance extrêmement importante, et
je vous en donne acte . Il était préférable d'apporter cette nuance
car, sinon, où en serait-on ? A défaut, comme M . Ducoloné l'a
dit tout à l'heure, n'importe quel directeur d'un journal éma-
nant d'un parti politique pourrait être considéré comme le
prête-nom du secrétaire général de ce parti et les deux per-
sonnes pourraient être inculpées.
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J'ai sous les yeux la Lettre de Matignon éditée par le service
l'information et de diffusion du Premier ministre, dont le
directeur de la publication est M . Joseph Daniel — son pré-
décesseur était M . Jean-Cyril Spinetta . Eh bien, d'après la défi-
nition de votre projet de loi, M . Daniel pourrait très bien être
considéré comme 1' < homme de paille » du Premier ministre
ou du Président de la République, ce que nous ne lui souhaitons
pas vu la gravité des sanctions nu'il encourrait . Vous venez
de dire qu'il n'y a pas. dans ce cas, de dissimulation puisque
M. Daniel doit avoir un rôle administratif bien défini au service
d'information et de diffusion . Soit ! Mais il y avait incertitude.
je vous le rappelle, en ce qui concerne les syndicats, et Fouie
ouvrière, par exemple, avait exprimé toute son itr ;uiétude à
l'égard de l'article 2 de votre projet.

Il n'en demeure pas moins que l'ambiguïté est leia d'être
levée car l'article 3 subsiste.

Vous nous accusez d'avoir renié l'esprit de l'ordonnance de
1.944 . Il est vrai que nous avons voté ies amendements qui
proposaient son abrogation totale . Mais je citerai M. François
Terrou, un grand spécialiste du droit de la presse . ..

M. le président. Monsieur d'Aubert, je vous prie de conclure.

M . François d'Aubert . Je vais conclure, monsieur le président.
A propos du statut juridique de l'entreprise de presse, parlant

de l'article 4 de l'ordonnance de 1944, M . Teï rou soulignait que
la rédaction de celui-ci appelait un certain nombre de réserves
et que la formules prêter son nom au propriétaire d'une publi-
cation par la souscription ( . . .) d'une action dans les entreprises
de publication » confinait au « charabia » . Voilà ce qu'écrivait,
il y a quelques années, Fun des grands spécialistes du droit
de la presse !

Je citerai également la jurisprudence, en l'occurrence une
ordonnance de non-lieu . ..

M. le président . Monsieur d'Aubert, votre temps de parole est
dépassé depuis déjà deux minutes . Je vous prie instamment de
conclure.

M . François d'Aubert. Monsieur le président, je terminerai
en citant l'ordonnance de non-lieu rendue par le juge d'instruc-
tion de Rouen du 28 avril 1972 après l'inculpation d'une
personne liée à Paris-Normandie . Dans les motifs de l'ordon-
nance, il est écrit qu'il faut retenir des études faites sur
l'article 4 de l'ordonnance de 1944 que ce texte prête à confusion
car il est

	

mal rédigé

M. Marc Lauriol . Et voilà!

M. François d'Aubert . M . Terrou qualifie ce texte de cha-
rabia et c 'est même un juge d ' instruction qui reconnaît qu 'il
est mal rédigé. (Très bien! très bien ! sur les bancs de l'union
pour la démocratie française et du rassemblement pour la
République .)

M . le président . La parole est à M. Foyer, pour défendre
l'amendement n" 100 et l'amendement n" 715.

M . Jean Foyer . Je serai bref, monsieur le président.

M. le secrétaire d'Etat répète constamment que nous aban-
donnerions je ne sais quelle tradition, je ne sais quel héritage
sacré en touchant à l'ordonnance de 1944 . Ce reproche ne me
touche en aucune façon Nombre des dispositions de ce texte
sont, à mon avis, implicitement abrogées depuis dix ans du
fait de la ratification de la Convention européenne des droits
de l'homme . J'ajoute que cc texte est resté pratiquement inappli-
qué, faute de décret d'application, et que le général de Gaulle
s'est convaincu le premier — nous avons eu à cet égard le
témoignage de M. Chaban-Delmas, alors secrétaire général du
ministère de l'information — que l'ordonnance allait beaucoup
trop loin et qu'en la rendant effectivement applicable on
attenterait à la liberté de la presse . Je constate en outre que,
pendant une longue période durant laquelle la France a été assez
souvent gouvernée par des hommes de gauche et même par les
dirigeants du parti socialiste, ni Léon Blum ni Ramadier
ni Guy Mollet ni Mendès-France ne se sont souciés de prendre
les règlements d'application de l'ordonnance en question.

M. Marc Lauriol . C'est clair!

M. Jean Foyer. Cela dit . il est clair, en effet, que le texte
qui nous est p roposé va beaucoup plus loin que l'article 4 de
l'ordonnance de 1944.

M. Marc Lauriol . Il est encore plus mauvais!

M. Jean Foyer. La meilleure preuve en est que M . le secré-
taire d Etat, quand il a voulu, à la fin de la discussion de
l'article, justifier son texte, en a donné une interprétation
s minimisante » qui tendait à en ramener la portée à celle
du texte de 1944 — alors que ce qu'il nous propose d'écrire
va bien au-delà, je le répète . En 1944, il est vrai, les seules

opérations de prête-nom à être atteintes étaient celles qui
consistaient à souscrire ou à acquérir en son nom propre des
parts sociales ou des actions pour le compte d'autrui.

Votre texte va bien au-delà de ces opérations d'acquisition
de droits sociaux précisément parce que vous avez fait entrer
dans la définition la notion extraordinairement vague de
contrôle.

M. Marc Lauriol . Eh oui !
M . Jean Foyer . Enfin, les réponses que vous avez cru pouvoir

e'inner à m. Ducoloné ne portaient absolument pas.
la mesure où les fonds qui ont servi à souscrire le

eaprral social d'un organe de presse auront été fournis non
par celui qui va devenir, ou est devenu, actionnaire ou associé,
mais par la caisse du parti politique, de toute évidence, te
souscripteur apparent sera le prête-nom de la formation poli-
tique . Par conséquent, les craintes qu'éprouvait, de son point
de vue . M. Ducoloné étaient manifestement trop bien fondées :
votre réponse ne les a en aucune manière éliminées.

Dans ces conditions, et puisque vous n'acceptez aucun amen-
dement, la meilleure solution serait de supprimer l'article . Pour
qu'il devienne acceptable, il vous aurait fallu proposer vous-même
une modification . En la circonstance, vous ne devez pas nous
reprocher — c'est un reproche que vous nous adressez constam-
ment — d'ètre pleins d'indulgence pour les prête-noms : nous
tenons essentiellement à ce que ne sorte pas des débats de
cette assemblée une disposition de droit pénal conçue en termes
si vague qu'elle permettra d'incriminer n'importe quoi et
qu'elle créera une insécurité juridique totale parce que les
sujets de droit, ne sachant pas ce qu'elle signifie très exacte-
ment, ne sauront jamais non plus s'ils font bien ou mal.

Des textes de cette nature sont caractéristiques des Etats
totalitaires et autoritaires . Ils ne sont pas admissibles dans un
pays de liberté . (Applaudissements sur les bancs du rassemble-
ment pour la République.)

M. le président. L'amendement n° 1136 a déjà été défendu.
Quel est l'avis de la commission sur les quatre amendements
M. Claude Evin, président de la commission. La commission

a naturellement rejeté ces quatre amendements.
M. Jean Foyer. Pourquoi « naturellement a ?

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Contre.
M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les amen-

dements n"' 3, 100, 715 et 1136.
Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie française

d'une demande de scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)
M . le président. Personne ne demande plus à voter ? ...
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 488
Nombre de suffrages exprimés	 488
Majorité absolue	 245

Pour l'adoption	 161
Contre	 327

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M. Pierre Bas a présenté un amendement, n" 716, ainsi
rédigé :

« Dans l'article 3, substituer au mot : « interdit », le mot:
« autorisé».

Cet amendement n'est pas soutenu.

MM . Baumel, Robert-André Vivier., Toubon, Péricard et les
membres du groupe du rassemblement pour la République et
apparentés ont présenté un amendement, n" 1834, ainsi rédigé

«Dans l'article 3, substituer aux mots : « de quelque
manière que ce soit » . les mots : « à l'occasion d'une
opération portant sur l'acquisition ou sur la vente d'actions
ou de parts d ' une entreprise de presse . »

La parole est à M. Lauriol.

M. Mare Lauriol . Par cet amendement, qui tend à substituer
à des expressions de portée très générale, des termes plus
précis, il s'agit de chercher à endiguer le torrent d'incertitude
et d'arbitraire qu'entraîne la rédaction actuelle de l'article 3.

Cet amendement de M . Baumel est dans la ligne des arguments
que nous avons développés jusqu'à présent.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
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M. Claude. Evin, président de la commission . La commission
n'a pas examiné cet amendement, mais elle a rejeté sur l'arti-
cle 3 un autre amendement qui était identique.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1834.
(L ' amendement n 'est pas adopté .)

M . le président. MM. François d'Aubert, Alain Madelin et
Charles Millon ont présenté un amendement, n" 1138, ainsi
rédigé :

« Après les mots : «que ce soit ', supprimer la fin de
l'article 3 .s

La parole est à M . François d'Aubert.

M . François d'Aubert . En réalité, cet amendement doit être
rectifié, car dès le début deux mots ont sauté », si je puis
dire : je viens de m'en apercevoir. II faut lire . bien entendu, « de
quelque manière que ce soit s . ..

Au fond, cet amendement est le même que celui de mon
collègue Baumel . ..

M. le président . L'amendement en question vient d'être rejeté,
et si c'est le même le vôtre n'a plus d'objet !

L'amendement n" 1138 tombe.
Je suis saisi de deux amendements . n"' 1835 et 1697, pouvant

étre soumis à une discussion commune.
L'amendement n' 1835, présenté par MM . Toubon, Robert-André

Vivien . Baumel, Pericard et les membres du groupe du rassem-
blement pour la République et apparentés, est ainsi rédigé :

« Dans l'article 3 substituer aux mots : s toute personne s,
les mots s tout groupe de presse s.

L'amendement n" 1697, présenté par M . Alain Madelin, est ainsi
rédigé :

« Dans l'article 3, après le mot : « personne s, insérer
le mot : a physique s.

La parole est à M. Tranchant, pour soutenir l' amendement
n" 1835.

M . Georges Tranchant . Ce que vise le projet c'est le fait
que quelqu'un prêtant son nom à un groupe de presse essaie.
par là même, de contourner la loi.

Prêter son nom à une « personne » ne me parait pas conforme
à la réalité.

M. le président . La parole est à M. François d'Aubert, pour
soutenir l'amendement n" 1697.

M . François d'Aubert . Cet amendement est complémentaire mais
un peu différent de l'amendement précédent.

En effet, il conduit à rédiger ainsi l'article 3 : « Il est interdit
de prêter son nom de quelque manière que ce soit à toute per-
sonne physique qui possède, commandite ou contrôle une entre-
prise de presse . s

A mon avis, cet amendement relève du bon sens même . En
effet, il est logique que dans la convention liant le mandataire
et le mandant, il existe une sorte de parallélisme . On imagine
mal, et cela constituerait une novation en droit civil, que la
notion de prête-nom engage, comme mandataires et comme
mandants, des personnes mor ales . Il parait encore plus
compliqué d'imaginer que soient engagés des groupements de
fait . C'est d'ailleurs ce qui ressort de l'interprétation que vous
avez donnée en parlant des partis politiques . Il me semble diffi-
cile d'admettre qu'une personne puisse être l'homme de paille
d'une société ou d'un groupement de fait.

Pour être un « homme de paille s, il faut bien qu'il y ait un
mandataire et un mandant, non pas nommément désignés, mais,
au moins, aisément repérables. D'où cet amendement, qui vise
à « limiter » le texte pour le rendre plus applicable.

Donc, pour que soient remplies les conditions d'une opération
de prête-nom, il doit bien y avoir, et ce sont vos termes, monsieur
le secrétaire d'Etat . dissimulation.

Doit-il y avoir intervention effective des fonds du mandataire ?
Ce point important n'a jamais été vraiment réglé par la juris-
prudence . Doit-il y avoir également des tiers effectivement abu-
sés, entendons des personnes ayant en quelque sorte intérêt
pour agir?

De qui s'agit-il? De tous les lecteurs d'un journal, ou de
tous les abonnés?

J'aimerais avoir votre opinion, monsieur le secrétaire d'Etat.
Votre approche nous parait singulièrement floue . La rédaction

-de l'article 3 mériterait d'être beaucoup plus « serrée s . J'ai bien
l'impression que les dispositions proposées, plus sévères que
celles de l'a . ticle 4 de l'ordonnance de 1944, risquent de donner
lieu à diverses appréciations, appréciations qui ne seront plus
le fait d'un juge mais, si je comprends bien, de la fameuse
commission « de la tr ansparence et du pluralisme s . Or, nous
connaissons, ou nous allons connaitre, sa composition extrême-

ment politisée, bien évidemment, et nous pouvons avoir les
pires inquiétudes quant aux appréciations qu ' elle pourra fournir!

Monsieur le secrétaire d'Etat, est-ce bien la commission « de
la trapspa sence et du pluralismes qui aura à juger du caractère
dissimulatif ou non lié à une opération pouvant devenir une opé-
ration de prête-nom s'il y a effectivement dissimulation? Voilà
un problème précis et concret !

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur ces deux
amendements ?

M . Claude Evin, président de la commission. La commission
ne les pas retenus.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Fillioud, secrétaire d ' Etat . Contre.
Monsieur d'Aubert, il est évident que les sanctions pénales prises

en application de l'article 3 ne pou rront être prononcées que
par l'autorité judiciaire.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1835.
(L' amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1697.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Je suis saisi de trois amendements, n" 1139,
1836 et 241, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 1139 . présenté par MM . François d'Aubert,
Main Madelin et Charles Millon . est ainsi rédigé :

« Dans l'article 3, supprimer les mots : « possède, comman-
dite ou

L'amendement n" 1836. présenté par MM. Robert-André Vivien,
Toubon, Péricard, Baumel et les membres du groupe du rassem-
blement pour la République et apparentés, est ainsi rédigé :

s Dans l'article 3, supprimer le mot :

	

possède s.
L'amendement n" 241, présenté par M . Alain Madelin, est

ainsi rédigé :
« Dans l'article 3, substituer au mot : s commandite s, lea

mots :

	

qui commande e.
La parole est à M. François d'Aubert . pour soutenir l'amen-

dement n" 1139.
Vous pouvez peut-être défendre également l'amendement n" 241,

monsieur d'Aubert.

M. François d'Aubert . L'amendement n" 1139 est un peu un
amendement de dérision, car nous proposons de maintenir uni-
quement dans le texte les mots « qui contrôle s.

En effet . la notion de contrôle est si envahissante qu'il paraît
tout à fait superflu de rajouter, en plus du mot s .contrôle s,

les mots s possède s et « commandite Etant donné la défini-
tion du contrôle retenue à l'article 2, la propriété et la com-
mandite sont exclues en quelque sorte dans celle de contrôle.

Cette notion de contrôle va rester, bien entendu, au centre
du débat . A l'évidence, le problème n'est toujours pas résolu
et, du fait même de la présence centrale de cette notion exten-
sive, abusive et arbitraire du contrôle, l'article 3 pourra être
ou non appliqué . au gré des fantaisies et de la bonne volonté
de la commission que vous instituez.

J'observe, pour lever toute ambiguïté, que si les sanctions
pénales sont en fait prononcées par des tribunaux judiciaire,,
la commission aura pour mission, en vertu de l'article 15, de
veiller à la stricte application des dispositions de la loi : elle aura
donc le pouvoir d'appréciation sur la réalité d'une opération de
prête-nom . La commission deviendra en quelque sorte un auxi-
liaire de justice voire un peu plus, puisqu'elle sera le s juge
d ' instruction » d ' une opération qui sera présentée ensuite aux
juges judiciaires.

On se trouve donc dans une situation infiniment complexe :
interfèrent les pouvoirs exorbitants de la commission, la notion
trop imprécise de contrôle et celle de prête-nom. Vous dites que
chacun sait bien ce qu'est un homme de paille . Propos démago-
gique . Il faut être juriste . Il faut êt re précis. La notion de prête-
nom, telle qu'elle est actuellement définie à l'article 3 donne
à la commission un pouvoir d'appréciation qui nou, parait beau-
coup trop important et abusif.

M. le président . La parole est à M . Lauriol, pour soutenir
l'amendement n" 1836.

M. Marc Lauriol . Cet amendement a deux justifications.
D'abord, la possession des droits dans une entreprise est une
notion extrêmement floue. La possession et la propriété ne sont
pas deux notions identiques . La titularité de droits est une
chose, la possession de droits en est une autre et nous entrons
là, notamment quand on l'applique au droit des sociétés, dans
une imprécision de plus . Nous avons vu pire, je vous l'accorde,
avec le contrôle, avec le prête-nom et avec la personne, mais
enfin, tout de même, on en ajoute une et, pour mineure qu'elle
soit -- très relativement — elle est quand même très mauvaise
parce que, vraiment, ce texte est une vraie passoire .
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Ensuite . la eunpression de ce mot aura au moins l ' avantage
de restreindre la portée d ' un a : ti .le que nues considérons, pour
des raisons civiles et pénales, comme ext -eme enl dangereux.
Il s 'inscrit dans la lisse de ces textes qui feront de cette loi,
qu 'on aurait aut refois appelée scélérate, une lai trop arbitraire
et, par conséquent, trop mauvaise pute• les libertés.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission sur les trois
amendements en discussion

M. Claude Evin, presiden' de la contutis,siort . La commission
t

e s ' est pas attardée très longtemps sur des amendements que
M. d ' Aubet rt a qualifié lui-même d ' amendements de dérision.
Elle a repoussé les anten_lertents n' - 1139 et 241 et elle n ' a pas
examiné I amendement n'

	

1836.

M . le président. Quel est

	

l ' avis du Gouvernement

M . Georges

	

Fillioud, secrétaire

	

d'Etat .

	

Contre

	

les trois amen-
dements .

1139.M . le président . Je mets aux voix l'amendement n'

(L ' ante del cent

M . le président .

n ' est

Je

pas

mets

adopte .)

aux voix l ' amendement n" 1836.

(L ' arnen,ic,itent

M . le président .

n ' est

	

pus

Je mets

adopté .)

aux voix l ' amendement n " 241.

(L'amendement n ' est pas adnptr .)

M . le président . Je suis saisi de tr ois amendements identiques
n"' 860 . 1140 et 1837.

L'amendement n" 860 est pn'"serté par M . Caro : l'amendement
n" 1140 est présenté par MM . François d 'Aubert . Main Madelin
et Charles Jlillon ; l 'antenden:ent n" 1837 est présenté par
MM . Robert-André Vicien, - I' uubon, Péricar,t, Baumel et les
membres du groupe du rassentbtement pour la République et
apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés:

Dans l 'article 3 . s,tpprimcr les mots : - ou contrôle s.

La parole est à M . Lauriol . ; gour soutenir l'amendement n" 860.

M . Marc Lauriol . Monsieur le p r ésident . je défendrai en mérite
temps l 'amendement n' 1337 . Nous avons largement développé
les antbigu 'ilcs de la notion de cuntrole . Des textes de droit
tres divers en donnent des d,'i5nitions distinctes . L'action déter-
minante sur le sort d ' une entreprise, c 'est une notion de fait.
La possession d'un pourcentage dans le cap i tal . c'est une nation
de droit . La définition donnée par le droit europden . pal. la
C .E .C .A . est encore diffi•rette . puisqu ' elle exige un contrat.

E1ant donné la portée pivta!e et civile de I article 3, je consi-
dère que la n .ttion de cnnt•itle est encore plus imprécise que
delle de possession . C'est la raison pour laquelle nous en deman-
dons la suppression.

M . le président . La parole est à M. l'' r :uç,ts d ' Aubert, pour
soutenir l ' amendement n' 1140.

M . François d ' Aubert . Cet amendement n ' est pas un amen-
dement de dérision . II vise à supprimer purement et simple-
ment le terme de contrôle . Celui-ci aur ait, à la rigueur . été
acceptable s'il n'avait pas été défini par des notions de fait, des
situations de fait, niais par des droits ou par des contrats.

Lors de la discussion de l'article 2 . nous avons repris un
certain nombre de rédactions qui tendaient à définir cette
notion de contrôle, qu'il s'agisse de la ri"dactiun de textes pris
dans le cadre de la C . E . C . A ., p~ la Communauté économique,
ou de la définition des comptes consolidés qui, je crois, est
une excellente référence.

En réalité, avec la définition qui est "etenue à l'article 2 et
qui est donc opératoire pour l'article 3, on va arriver à faire
de cet article 3 une sorte de monstre juridique.

Je vous fais observer, monsieur le secrétaire d'Etat . que
l'opposition se prononce tr ès clairement en faveur de la trans-
parence . Mais celle-ci ne doit pas être acquise au prix oe pro-
cédures d'exception, de définitions mal fondées, imprécises,
donnant à une commission des pouvoirs véritablement exorbi .
tants.

Ces amendements visent à supprimer du texte cette notion
centrale de contrôle dans un article qui est lui-même un article
central, car c ' est le seul dont le non-respect est puni de peines
d'emprisonnement, que ce soit pour le mandant ou pour le
mandataire.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
amendements ?

M . Claude Evin, président de la commission . La commission
n'a retenu aucun de ces amendements.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

SE :INCE DU 30 JANVIER 1984

M. Georges Fillioud, secrétaire d 'Etat . Je constate qu ' en effet,
on n'est peut-cire pas dan .; la dérision, ma i s : ,!ans le dérisoire,
puisque les députés de droite proposent suc'c'essivement de sup-
primer dans un article qui dispose : - Il est interdit de préler
son nom .. . à toute personne qui possède . commandite ou
cont

	

. d ' abord le mot : s possède

	

puis le mot :

	

com-

	

mandite , et enfin de mot :

	

controle

	

.

M. François d ' Aubert, J ' ai dit pourquoi on le faisait.

M . Georges Fillioud, secrétaire d 'Etat . I-e Gouvernement est
contre . naturellement.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n" 860, 1141) et 1937.

(Ces antc'udements ne sont pas adoptés.)

M . le président . M . Main Madelin a présenté un amendement,
n" 242, ainsi rédigé :

	

Dans l'article 3 . après le mot :

	

contrôle s, insérer les
mots : < de quelque façon que ce soit

La parole est à M . François d'Aubert, pour soutenir cet amen-
dement.

M . François d'Aubert . Monsieur le secrétaire d'Etat . on n'en
dira jamais assez sur le contrôle Mon collègue Madelin . qui n ' est
pas dépourvu d ' humour, a souhaité, pour bien insister sur
l'amplitude exceptionnelle que vous entendez donner à la notion
de contrôle, ajouter après le mot : s contrôle les mots : s de
quelque façon que ce soit

Si, d'aventure . certains estimaient que les mailles du filet
tressé à l ' article 2 sont encore un peu lâches, c ' est à ceux-là
que s'adresse cet amendement . Notre collègue Alain Madelin,
pour que !'affaire soit parfaitement bouclée, pour ailcr dans votre
sens — qui n ' est . M idas : pas fo rcément le bon — souhaite par
ces mots parfaire un texte qui sera ainsi tout à fait totalitaire.

Bien évidemment, monsieur le secrétaire d'Etat, j'ai exposé là
l'ambition de votre texte . Afin que vous n'en tiriez pas parti de
façon démagogique, je retire l'amendement n" 242.

M. le président . L ' amendement n" 242 est retiré.

M . Clément a présenté un amendement, n" 1622, ainsi rédigé:

	

s Dans l'article 3 . après le mot :

	

contr ôle s, insérer les
mots : directement nu indirectement a.

La parole est à M . François d'Aubert, pour soutenir cet amen-
dement

M . François d ' Aubert, Cet amendement s ' inscrit dans une pers-
pective tout à fait louable . En effet, son auteur . M . Clément --
pas le M. Clément de Matignon qui, lui, est le contraire d'un
juriste, mais M . Clément, juriste . de l 'opposition U .D .F . --
souhaite pour sa part que l'on se réfère à des éléments tirés du
droit des sociétés.

La notion de contrôle direct ou indirect clans une société est
suffisamment connue . Elle se réfère à la possession d'une partie
du capital et aux liens qui peuvent exister entr e une société mère,
des filiales ou des sous-filiales . Par l'insertion de ces termes,
on donnerait un fondement réellement jur i dique à la définition
du mot : (contrôle < . On pourrait alors déduire de cette nouvelle
rédaction de l'article 3 que la notion de contrôle se fonde désor-
mais sur des droits ou (les contrats issus du choit des sociétés,
par exemple la possession de telle ou telle partie de capital, la
situation de telle filiale par rapport à la société mère ou de
telle sous-filiale par rapport à une filiale.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Claude Evin, président de ln commission . La commission
n'a pas retenti cet amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Je me demande ce que
peuvent être des contrôles qui ne sont ni directs ni indirects !

M . François d'Aubert . Mais non ! Nous proposons justement
d'apporter cette précision !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1622.

(L'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président. M . Alain Madelin a présenté tan amende-
ment, n" 244, ainsi rédigé :

s' A la fin de l'article 3, substituer aux mots : .', entreprise
de presse s , les mots : - entr eprise lite au secleur de la
presse, de l'édition, de la publicité ou de la communication
audiovisuelle . -

La parole est à M . François d'Aubert, pour soutenir cet amen-
dement.

M . François d'Aubert . Cet amendement reprend, chacun l'aura
compris, l'un de nos principes préférés.
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sur la transparence volonté de dissimulation, est donc bien établie vis-à-vis d'un tiers.
de presse, donc aux Quant à la collusion, elle me parait tout aussi évidente. Une

mais aussi aux entre- collusion à trois, entre ,a société Canal Plus, l'agence Havas et
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prises liées aux secteurs de l'édition, de la publicité ou de la
communication audiovisuelle . Il serait singulier qu'elles ne
soient pas également couvertes par un texte qui concerne les
hommes de paille et les prête-noms . Et cet amendement met
bien en évidence que, dans le projet, il y a deux poids, deux
mesures . Le poids est fort lourd pour la presse, que l'article 3
soumet à un dispositif draconien . En revanche, pour le reste,
le secteur de la communication notamment, qui, par nature, n'est
pas fondamentalement différent de celui de la presse . c'est le
flou le plus complet : en matière de publicité, par exemple,
la notion d'homme de paille n'existe pas.

Or, sans reprendre dans le détail son organigramme, l'agence
Havas détient dans quelque chose comme cent quinze filiales
des parts allant de 10 à 100 p . 100 du capital . Il y a . en réalité,
une même direction, en même temps qu'une volonté non pas
vraiment de dissimuler, mais d' t habiller » la réalité.

Un exemple : Havas est . directement ou indirectement, action-
naire de deux entreprises de publicité, INF 14 et Eleuthera,
cette dernière étant spécialisée dans les budgets publicitaires
de l'Etat . On peut se demander si le fait de prende un autre
nom n'est pas un moyen de se dissimuler, de se camoufler . Si
l'on savait que l'agence traite elle-même directement 45 p . 100
de la gestion des crédits publicitaires de l'Etat — car c'est
actuellement la situation — cela ne ferait pas bien dans le
paysage ! L'année dernière, pour citer un cas précis, le budget
de la campagne e Les yeux ouverts », d'un montant de treize
millions de francs, a été attribué, sans appel d'offres, à l'agence
Eleuthera.

On crée donc des agences qui sont en fait de véritables camou-
flages de Havas, et leurs dirigeants pourraient très bien, si
l'article 3 s'appliquait également au secteur de la publicité,
être considérés comme des hommes de paille.

Pour nous, il n'y a aucune raison, je le répète, pour qu'il y
ait deux poids . deux mesures . Par conséquent, nous souhaitons
que le dispositif de l'article 3 relatif au prête-nom puisse s'appli-
quer avec la même rigueur aux entreprises de publicité, et
notamment à l'agence Havas, dans des cas évidents de dissimu-
lation.

Que la présence d'hommes de paille doive être écartée vigou-
reusement lorsqu'il s'agit d'entreprises de presse et lorsqu'il y a
véritablement dissimulation . c'est quelque chose de fondé en
droit et qui peut, à la rigueur, être démontré . Mais alors il
importe que la même règle soit étendue aux entreprises de
communication . Tel est l'objet de cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Claude Evin, président de la commission . Rejet.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement s'est

longuement expliqué à plusieurs reprises sur le champ d'appli-
cation de la future loi . Celle-ci concerna la seule presse écrite,
à l'exclusion de la radio, de la télé, en, de la publicité, de
l'audiovisuel . II est donc contre cet amendement et ceux qui
suivent.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 244.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président. M. Alain Madelin a présenté un amendement,

n" 243, ainsi rédigé :
« A la fin de l'article 3, substituer aux mots : t entreprise

dots presse n, les mots : « entreprise de communication . s
La parole est à M . François d'Aubert, pour soutenir cet amen-

dement.
M. François d'Aubert . Monsieur le secrétaire d'Etat, je regrette

votre silence gêné : les exemples que nous donnons — et il y en
a beaucoup d'autres — le montrent à l'évidence, les opérations
de prête-nom au sens où vous l'entendez, c'est-à-dire qui déno-
tent une volonté de dissimuler, de tromper un peu le public, de
ne pas dire tout à fait la vérité, sont monnaie courante dans le
secteur audiovisuel que vous avez en charge.

Un exemple encore : Canal Plus . Son président est M. Rous-
selet, je crois . C'est une filiale d'Havas, mais on ne vas pas le
crier sur les toits . Supposons que soit désigné un autre président.
Dans ce cas, la situation ressemblera fort à une opération de
prête-nom puisque l'agence Havas apporte 40 p . 100 du capital,
les pouvoirs publics — enfin : les banques nationalisées —
20 p . 100, et qu'il y aura vis-à-vis du public, vis-à-vis d'un tiers,
par conséquent, une volonté de dissimulation, c'est-à-dire un
élément constitutif du délit de prête-nom. Qu'est-il indiqué sur
les publicités envoyées par mailing aux ménages pour les inciter
à s'abonner à Canal Plus ? Que Canal Plus est en réalité une
entreprise d'Etat dont l'agence Havas et le secteur public
détiennent 60 p . 100 des parts ? Bien évidemment non ! La

l'Etat. Quand on connaît le calendrier de Canal Plus, son carac-
tère politique — 1986 est en ligne de mire — il est assez facile
de démontrer l'existence d'opérations de prête-nom.

Un autre exemple me vent à l'esprit . N'est-ce pas M . Rousse-
let — par la suite, il a d'a .11eurs reconnu ce qu'il en était — qui
était allé chercher M . Max Théret, homme de gauche bien connu,
pour que celui-ci prenne p isition dans France-Soir et essaie de
ramener re journal dans à giron de la majorité? A l'époque,
M. Rousselet ne devait pats être loin de l'agence Havas . Suppo-
sons qu'il y ait été et que l'opération ait réussi : M. Théret,
devenant un des principaux actionnaires de France-Soir, n'au-
rait-il pas été considéré, au titre d'un article 3 étendu au secteur
de la p ublicité, comme l'homme de paille de M . Rousselet?
C'est une question légitime.

Quant au monsieur qui a repris Le Courrier de l'Ain, ne
soyons pas naïfs, il doit bien ét'e l'homme de paille de quelqu'un.
Cet homme est directeur d'une publication plutôt spécialisée
dans les voyages, qui est l'émet ation d'une association également
spécialisée dans les voyages, lsauelle est elle-même très proche
du parti socialiste, voire de 1''ntourage de M. le ministre de
l'industrie et de la recherche, e . on ne devrait pas le considerer
comme l'homme de paille d'une personne travaillant dans un
autre secteur ?

Cette rigueur que vous voulez appliquer à la presse au travers
de l'article 3, nous souhaitons l' itendre à des fins de moralisa-
tion, monsieur le secrétrire d'Et, t, car je trouve bien singulier
votre souci de moralisation sél .ctive, qui concerne la presse
mais exclut toutes les relations douteuses entre l'audiovisuel
d'Etat, la publicité d'Etat et la presse.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Claude Evin, président de la commission . Ma mémoire me

fait peut-étre défaut, niais j'ai le sentiment d'avoir déjà entendu,
il y a quelques jours, l'argument avancé par M . d'Aubert . Si
je m'en réfère à la manière dont se sont déroulés les débats
en commission, je pense que nous c ntendrons parler de M . Rous-
selet et de l'agence Havas tout au long de nos travaux . Quoi
qu'il en soit, la commission n'a pas accepté l'amendement
n" 243.

M . le président . Quel est l'avis lu Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d Etat . Contre !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 243.
(L'aniendenieut n ' est pas adopté .)
M . le président, M . Pierre Bas a p résenté un amendement,

n" 717, ainsi rédigé:
Compléter l'article 3 par les mots : « , de messagerie,

d'édition, de distribution ou d'audiovisuel».
La parole est à M. Lauriol, pour soutenir cet amendement.

M. Claude Evin, président de la rc omission . C'est le même
raisonnement que précédemment, mais à propos des messa-
geries.

M. Marc Lauriol . Sans doute, mons'eu r Evin . mais je tiens
à donner le point de vue du R .P .R . dans ce domaine en souli-
gnant que ce projet de loi qui, selor nous . est arbitraire, a
aussi le grave défaut, le vice, d'être inégalitaire.

En effet, vous touchez la presse dans des conditions que nous
réprouvons, mais vous ménagez ce qui csnditionne son audience
et son efficacité, c'est-à-dire les messageries, l'édition et la
distribution . Pourquoi viser uniquement es journalistes et épar-
gner ces professions complémentaires ?

De mème, pourquoi vous en tenir à la 'tresse écrite et à épar-
gner tout l'audiovisuel ? En fait de transparence, vous savez
pourtant ce qu'en pense l'opinion publique, sans parler de la
qualité . A cet égard, les citoyens françai s'accordent à recon-
naître que, chaque semaine, c'est plus ennuyeux !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Ce n'est pas ce que
disent les sondages !

M . Marc Lauriol . Vous mettez donc l'audiovisuel à l'abri d,e
votre loi alors que ce secteur connait un ehénomène d'opacité
et subit des interventions.

Il faut savoir ce que vous voulez.
Ou bien vous entendez vraiment saisir 'a presse dans son

ensemble...
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Vous avez tout compris !
M . Marc Lauriol . .. .mais alors, pourquoi épargnez-vous cer-

tains secteurs? Pour quelles raisons repoussez-vous nos ameQ-
dements? Vous avez fait état de principes généraux, mais vol*
n'avez pas fourni de raisons précises.

Ou bien vous n'en avez pas l'intention, st mieux vaudrait
alors renoncer à votre texte . S'il en est bien ainsi, l'amen-
dement n" 717 me parait fondé.

M. le président . Quel est l'avis de la eomrnit .sien ?

Nous souhaitons en effet que ce texte
s'applique non seulement aux entreprises
entreprises liées au secteur de la presse,
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M. Claude Evin, président de la commission . Même apprécia-
tion que précédemment.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre !
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 717.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. M . Alain Madelin a présenté un amendement,
n° 245, ainsi rédigé :

Compléter l'article 3 par les mots : s, de radio ou de
télévision

La parole est à M. François d'Aubert, pour soutenir cet amen-
dement.

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Déjà défendu!

M . François d'Aubert . Non, monsieur le secrétaire d'Etat, cet
amendement n'a pas été d^fendu.

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Serait-ce qu'il est indé-
fendable?

M . François d'Aubert . Il faut êt re précis . L'article 3 dispose :
a Il est interdit de préter son nom, de quelque manière que ce
soit, à toute personne qui possède . commandite ou contrôle une
entreprise de presse . Si un l'applique à la lettre à la radio
et à la télévision . ce qui serait tout à fait logique . il est bien
évident qu'il en résultera des situations fort délicates pour la
puissance publique, pour l'Etat, pour le Gouvernement . ..

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Et pour les radios
privées '.

M. François d'Aubert. Parlons-en, monsieur le secrétaire d'Etat !
Quel beau débat! Il y a quelques radios, sur tous les côtés de
l'échiquier politique, auxquelles il serait intéressant d'apposer
le sceau de la transparence . Quand nous voyons des municipa-
lités communistes ...

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Des municipalités com-
munistes à Paris?

M . Guy Malandain. Ou à Versailles ?

M. François d'Aubert. Laissez-moi terminer, monsieur Malan-
dain . Je ne sais pas si la municipalité de Rambouillet a une
radio, mais regardez d'abord du côté des municipalités com-
munistes.

M . Guy Malandain. A Versailles, il y a une radio payée par la
municipalité!

M . François d'Aubert . C .V .S ., la radio à laquelle vous faites
allusion est . que je sache, dans une situation tout à fait légale
et n'a rien à se reprocher . En revanche, en ce qui concerne
les radios des collectivités locales communistes, chacun sait
que le plafond de 25 p . 100 de subventionnement est régulière-
ment dépassé et transgressé . Certaines municipalités ou dépar-
tements — je pense en particulier à la Seine-Saint-Denis — finan-
cent des radios à 100 p . 100 . je dirai même à 110 ou 120 p. 100,
le surplus se retrouvant plus ou moins directement dans quel-
ques autres caisses.

En tout cas, monsieur le secrétaire d'Etat, on a l'impression
que vous êtes pret à vibrer à l'unisson de notre revendication
de transparence pour l'audiovisuel ; sinon, vous n'auriez pas eu
ce cri du cœur : s Et les radios locales ! »

De fait, une plus grande t ransparence serait souhaitable
pour ces radios . Quand des collectivités locales les financent
de A à z, il vaudrait mieux que cela se sache, sans que
ce soit forcément illégal, car si votre texte leur était appliqué,
un grand nombre de leurs directeurs se retrouveraient en posi-
tion de prête-nom ou d'homme de paille de telle ou telle muni-
cipalité.

Je comprends votre gêne car ce ser . .it nier l'utilité de votre
loi sur les radios locales . Malheureusement, cette loi, vous le
savez très bien, est si mauvaise que vous ,t'arrivez pas à l'appli-
quer.

M. Jacques Brunhes . Au fait !
M . François d'Aubert . Quant aux quelques décisions prises

par la Haute rutorité, elles ne sont en rien libérales . La répres-
sion dent !es radios locales sont aujourd'hui victimes ne s'abat
pas au hasard : sur Paris, par exemple, c'est Radio-Solidarité . la
radio de l'opposition, qui devient la cible du Gouvernement par
le biais (le la Haute autorité . Cessez donc de faire cieux poids et
deux mesures !

M. Alain Hautecoeur . Radio-Solidarité n'a qu'à respecter la loi !
M . François d'Aubert. Allons, monsieur Hautecaur, c'est peut-

être la seule qui ne fasse pas de publicité !
M . Alain Hautecoeur . Et la puissance de l'émetteur?

M. François d'Aubert . Qui t ransgresse la loi sur ce point ?

M . Alain Hautecoeur . Radio-Solidarité !

M . François d'Aubert. Qui, sinon Radio-France . utilise sept ou
huit fréquences sur Paris pour encombrer les ondes et réduire la
place réservée aux radios libres ? Radio-France a-t-elle vraiment
besoin de sept ou huit fréquences sur Paris?

M . Alain Hautecaeur . Oui !
M . Marc Lauriol . C'est cela le libéralisme !
M . François d'Aubert. De trois fréquences pour France-Musi-

que, de cieux ou t rois pour France-Culture?
M . Alain Hautecoeur. Bien sûr!
M . François d'Aubert . On voit bien que vous n'écoutez pas

souvent France-Musique!

M . Claude Evin, président de la conunission . Voilà comment on
traite le service public !

M . Alain Hautecoeur . Merci pour eux!
M. François d'Aubert . Oh ! il y aurait beaucoup à dire sur la

façon dont est traitée France-Musique dans le budget de Radia-
France !

M . le président. Monsieur d'Aubert, votre temps de parole est
épuisé . Je vous prie de conclure.

M . François d'Aubert . Je crois avoir démontr é, à l'instigation de
M. le secrétaire d'Elat, que si les radios locales étaient sou-
mises aux règles de transparence, bon nombre de leurs respon-
sables seraient considérés comme des prête-noms ou des hommes
de paille.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement en discussion ?

M. Claude Evin, président de la commission Contre !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secréta.+re d'Etat . Contre !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 245.
(L' amendement n' est pas adopté .)

M . le président . M . Alain Madelin a présenté un amendement
n" 1698 ainsi rédigé :

« Compléter l'article 3 par les mots :
« à l'exception des opérations effectuées par un manda-

taire lors de l'acquisition d'une entreprise de presse .»
La parole est à M. François d'Aubert, pour soutenir cet

amendement.
M, François d'Aubert . Mon collègue Alain Madelin, dans un

souci de nuance . . . (Rires sur les bancs des socialistes et des
cemnnutistes .)

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . On le recnnnait bien là!
M . François d'Aubert . Parfaitement, de nuance et de précision

juridique, ce qui l'honore !
Pour exclure du champ de l'article 3 une opération qui lui

parait ne pas devoir relever du dispositif antiprête-nom, il pro-
pose de compléter ainsi l'article : a à l'exception des opérations
effectuées par un mandataire lors de l'acquisition d'une entre-
p rise de presse » . il convient en effet de réserver un traitement
distinct aux situations nouvelles nées de l'acquisition d'une entre-
prise de presse . Or, en raison de l'ambiguïté qui flotte autour
de la notion de contrôle, l'acquisition d'une entreprise risque
d'être concernée par cet article 3 . Si vous me donniez une
interprétation contraire, monsieur le secrétaire d'Etat, nous
serions prêts à retirer cet amendement . Sinon, nous souhaitons
qu'il soit adopté.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Claude Evin, président (le la commission . Elle n'a pas
examiné l'amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre !
M, le président . Je mets aux voix l'amendement n' 1698.
(L'amendement n'est pas ado p té .)
M . le président. MM. Baume], Robert-André Vivien, Toubon,

Péricard et les membres du groupe du rassemblement pour la
République et apparentés ont présenté un amendement n" 1838
ainsi s édigé :

a Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant :

« Cette interdiction ne s'applique pas aux membres d'une
n'aime famille jusqu'au deuxiénu' degré. s

La parole est à M . Tranchant.
M . Georges Tranchant . Monsieur le secrétaire d'Etat, l'impré-

cision de l'article 3 pourrait avoir l'incidence grave d interdira
aux membres d ' uni, intime famille d ' air, selon votre terminoe ie,
en qualité de < prête-nom

	

En effet, lorsqu'on a instauré
p ôt sur le capital, l'outil de tr avail donnait lieu à un seuil (In
25 p . :GO et la notion de famille n'y était pas ét r angère . Or.
qu'on le veuille ou non, il est fréquent qu'ut journal ou no
groupe de presse soit une entreprise familiale . On comprendrait
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donc mal que les membres d'une même famille ne puissent pas
être actionnaires sans être passibles de poursuites . Il serait
choquant qu ' ils suint! accuses d ' eue des 'nt le nom< 5 nn i mnent
parce qu ' ils seraient le frère ou le beau-frère dit propriétaire
en titre du groupe (le presse.

conscqucn! . nous .soubairons pour la justice et l ' e'quitr'.
exclure du champ d'application de l'article 3 les membres d'une
même famille jusqu'au deuxième degré.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission .̂

M. Claude Evin, président de la commission . Contre !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Fillioud, secrétaire d ' Etat . Contre !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n 1838.
(L 'a ncnd ment n 'est pas adopté.)

M. le président . MM . François d'Aubert, Alain Madelin et
Charles .Millon ont présente un amendement . n 1141, ainsi
rédi g e .

Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant :
Est considéré comme un prête-nom tout mandataire qui

dissimule sa qualité et fait croire au cocontractant qu'il
agit dans son intérêt propre, alors qu'il intervient, en fait,
dans l'intérêt du mandant. a

La parole est à M François d ' Aubert.

M . F'ançois d'Aubert . Cet amendement précise la notion de
prote nom en s'inspirant d'une définition apportée par la doc-
trine et corroborée par la jurisprudence, celle qu'en donnent
MM . Planiol et Ripert dans leur Traité pratique de droit civil
Irançr'is : •• La convention de prote-nom est un mandat dans
lequel il est convenu que le mandataire dissimulera sa qualité
su regard des tiers, et se présentera comme agissant en son
propre nom.

La définition que nous avons retenue est très voisine et
rej+r.at, monsieur le secrétaire d'Etat, les propos que vous avez
tenus. En écrivant : s Est considéré comme un prête-nom tout
mandataire qui dissimule sa qualité et fait croire au cocontrac-
tant qu ' il agit dans son intérêt propre, alors qu ' il intervient,
en fait . dans l'intérêt du mandant s . nous mettons en avant la
volonté de dissimulation . de clandestinité, soue la forme d'un
mandat occulte . Doit être considéré comme un prête-nom celui
qui, sciemment, dissimule.

Cet amendement apporte donc des précisions juridiques impor-
tantes que ne contredisent en rien les indications que vous avez
données . Il montre bien que l'article 3 ne peut s'appliquer que
lorsqu'il y a véritablement dissimulation et, en quelque sorte,
clandestinité.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Claude Evin, président de la contwi.ssion . Elle n ' a pas
retenu cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Il est exact, monsieur
d'Aubert, que cette définition ne contredit pas la conception
de l'article 3 que j'ai exposée, mais il est inutile de la faire
figurer dans la loi puisqu'elle est habituellement retenue en
droit commercial et fait l'objet d'une jurisprudence constante.

M . François d'Aubert . Je retire mon amendement.

M . le président. L'amendement n" 1141 est retiré.
MM . François d'Aubert, Alain Madelin et Charles Millon ont

présenté un amendement n" 1142 ainsi rédigé :
«Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant
« Le mot personne désigne une personne physique ou

morale ou un groupement de droit ou de fait de personnes
physiques ou mor ales . s

La parole est a M . François d'Aubert.

M. François d'Aubert. Nous retirons également cet amende-
ment.

M . le président. L'amendement n" 1142 est retiré.
MM . François d'Aubert, Alain Madelin et Charles Milion ont

présenté un amendement n" 1143 ainsi rédigé :

« Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant :
'e Une personne possède une entreprise de presse lo r s-

qu'elle détient 100 p . 100 de son capital . s

I .a parole est à M. François d'Aubert.

M . François d'Aubert. Cet amendement vise à préciser la
notion de propriété d'une entreprise de presse et, comme nous
l'avons indiqué, nous marquons, par cet amendement, notre
volonté de nous référer à des bases juridiques solides, en
l'occurrence des contrats ou des droits .

Sa référence doit être recherchée dans le droit des sociétés :
une personne possède une entreprise de presse lorsqu'elle détient
100 p . 100 de son capital . Cette notion extrêmement claire n'a
pas besoin d'être développée.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?
M. Claude Evin, président de la commission . La commission

n'a pas retenu cet amendement.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre!
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1143.
(L 'amendement n 'est pas adopte.)
M. le président . MM. François d ' Aubert . Alain Madelin et

Charles Millon ont présenté un amendement n" 1144 ainsi
rédigé :

« Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant :
« Toutefois des personnes ayant déclaré sur l'honneur

être totalement indépendantes les unes des autr es, ne
peuvent en aucun cas être considérées comme constituant
un groupement de fait .,

La parole est a M. François d'Aubert.
M. François d 'Aubert . Cet amendement vise à cerner davan-

tage la notion de • personne ' utilisée à l'article 3 de façon
un peu imprudente.

Le danger de l'article 3 est qu'au travers des notions de
contrôle et de personne, des groupements de fait peuvent
être considérés comme en quelque sorte des hommes de paille
de groupements de fait, je l'ai dit tout à l'heure.

Vous ne souhaitez pas retirer nu projet de loi la notion
de groupement de fait . Soit . Mais admettons alo r s que dans
certaines situations il soit possible à des personnes d'indiquer
qu'elles ne constituent pas un groupement de fait . concrétisant
ainsi l'absence d'une volonté commune . M. le garde des sceaux
avait indiqué en effet devant la commission des lois que l'exis-
tence d'un groupement de fait impliquait celle d'une volonté
commune d'agir et une sorte de projet commun.

L'adoption de cet amendement introduirait une présomption
au profit de ceux qui auraient déclaré sur l'honneur qu'ils ne
constituent pas un groupement de fait et fera passer la charge
de la preuve sur le ministère public, ce qui est évidemment
souhaitable.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?
M. Claude Evin, président de la commission . Contre!
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire d ' Etat . Contre !
M. le président . .Je mets aux voix l'amendement n" 1144.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)
M. le président. Monsieur d'Aubert, vous avez déposé treize

amendements dont l'objet est de définir la notion de « contrôle s.

Accepteriez-vous de les défendre en une seule intervention ?

M . François d'Aubert. Bien sûr, monsieur le président, et vous
pourriez lever la séance après le vote de l'article 3 . C'est du
moins la proposition que je me permets de vous suggérer.

M. le président . Cela dépendra de la durée de vos explications.
La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement s ' en
remet à la présidence, mais souhaite, en effet, que M . d'Aubert
accélère le mouvement pour que l'examen de cet article puisse
être mené à son terme avant que cette séance ne soit levée.
Et l'Assemblée pourrait même aussi adopter l'article suivant.
(Sourires .)

M. le président . Dans ces conditions, je vais maintenant appeler
les amendements n"' 1145 à 1157 présentés par MM. François
d'Aubert, Main Madelin et Charles Millon.

L'amendement n' 1145 est ainsi rédigé :
« Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant :

Le mot contrôle s'entend de la possibilité pour une per-
sonne d ' exercer, sous quelque fo rme que ce soit et par tous
moyens d'ordre matériel ou financier, une influence déter-
minante sur la gestion ou le fonctionnement . •s

L ' amendement n" 114G est ainsi rédigé :
« Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant
« On entend par contrôle la possibilité de déterminer

l'action d'une entreprise de presse dans les domaines de
l'approvisionnement en papier, de l'impression, des investis-
sements, des messageries, des prix . des ventes ou de l'affec-
tation des bénéfices . »

L'amendement n" 1147 est ainsi rédigé
« Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant :
« On entend par contrôle la pcssibilité de déterminer

l'action d'une entreprise dans les domaines de la production,
des prix, des investissements, des approvisionnements, des
ventes ou de l'affectation des bénéfices .»
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L'amendement n° 1148 est ainsi rédigé

« Compléter l'article 3 par les alinéas suivants :

« Il y a contrôle
« — soit par détention de la majorité du capital et des

droite de vote,
« — soit par détention d'une part minoritaire du capital

et des droits de vote, mais accompagnée du pouvoir de nomi-
nation des dirigeants,

« — soit par l'établissement d'un lien contractuel donnant
le contrôle de la majorité des droits de vote . x

L'amendement n" 1149 est ainsi rédigé

« Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant
« Le contrôle s'entend de la détention par une personne

physique ou morale de la majorité du capital d'une entre-
prise de presse . s

L'amendement n" 1150 est ainsi rédigé :

• Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant
« Le contrôle s'entend de la détention par une personne

physique ou morale d'une minorité de tlocage dans le capital
d'une entreprise de presse . i-

L'amendement n" 1151 est ainsi rédigé
Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant

« La détention de 20 p . 100 du capital d'une entreprise de
presse ne peut, à elle seule, constituer un caractère déter-
minant de la notion de contrôle d'une entreprise de presse.

L'amendement n" 1152 est ainsi rédigé

« Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant
« Il n'y a pas de présomption de l'existence d'un contrôle

sur le seul critère d'une participation financière égale à au
moins 20 p . 100 du capital d'une entreprise de presse . a

L'amendement n" 1153 est ainsi rédige

• Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant

« Il n'y a pas de présomption de l'existence d'un contrôle
sur le seul critère de l'appréciation portée par un membre du
Gouvernement air un groupe de presse . i

L ' amendement n " 1154 est ainsi rédigé

« Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant

« La notion de contrôle ne peut s'apprécier qu'au regard
des critères retenus par le droit des sociétés . »

L'amendement n" 1155 est ainsi rédigé

« Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant

« La notion de contrôle doit être fondée exclusivement,
pour être appréciée, sur des prérogatives juridiques, telles
que droits et contrats . .

L'amendement n" 1156 est ainsi rédigé

« Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant

« Le contrôle découle des droits ou des contrats qui
confèrent, seuls ou conjointement et compte tenu des cir-
constances de fait ou de droit, la possibilité de déterminer
l'action d'une entreprise.

L'amendement n" 1157 est ainsi rédigé

« Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant

• L'existence d'un contrôle effectif peut être établie par
une société dominante sur une autre société lorsque, du fait
notamment de l'existence d'administrateurs communs, de
l'établissement de comptes consolidés, du niveau de la parti-
cipation financière, de l'existence d'un accord conclu en
application de l'article 442-6, deuxième alinéa, du code du
travail, ou de l'ampleur des échanges économiques et tech-
niques, les relations entre les deux sociétés présentent un
caractère de permanence et d'importance qui établit l'appar-
tenance de l'une ou de l'autre à un même ensemble écono-
mique.

La parole est à M. François d'Aubert.

M. François d'Aubert. H convient de rappeler pcurquoi ces
amendements ont été déposés à cet article 3 . La raison tient à
une circonstance qui relève de la petite histoire des travaux de
la commission des affaires culturelles et j'aurais souhaité que son
président puisse s'en faire l'écho.

Comme vous le savez sans doute, monsieur le secrétaire d'Etat,
la commission a examiné plusieurs articles avant de définir
exactement la notion de contrôle puisque la discussion de l'arti-
cle 2 avait été réservée à la demande du Gouvernement ou du
groupe socialiste, je ne sais plus.

M. Clauds Evin, président de la commission . A la demande
du président de la commissicn !

M. François d'Aubert . Je ne voudrais pas utiliser les termes de
l'article 3 mais celui-ci se présentait en quelque sorte non pas
comme l'homme de paille, mais comme le prête-nom du Gou-
vernement qui, manifestement, n'avait pas encore réglé ses
problèmes avec sa propre majorité . D'ailleurs il ne les a toujours
pas réglés.

M . Claude Evin, président de la commission . Vous êtes seul
juge des propos que vous tenez !

M. François d'Aubert. Il est vrai, monsieur le président de la
commission, qu'il aurait été souhaitable que vous puissiez au
moins motiver cette réserve.

Or, nous n'avons eu droit à aucune motivation . Nous l'avions
un peu sollicitée et même devinée mais vous n'avez pas voulu
nous en faire part.

Certains de nos amendements reprennent la définition du
contrôle car l'opposition ne voulait pas discuter d'articles sans
savoir à quoi ils se référaient . Au fond, nous ne voulions pas
construire un mur sans savoir sur quel fondement il s'appuyait.
Or, faute d'article 2, ce projet de loi n'a eu aucun fondement
pendant une bonne quinzaine de jours . M . le rapporteur est venu
défendre le 15 décembre des lambeaux de rapport dans lequel
l'article 2 n'avait même pas été discuté, ce qui est quand même
un singulier procédé.

Il s'agissait donc de définir à l'article 3 ce que nous n'avions
pas pu faire à l'article 2.

L'amendement n" 1145 reprend à peu près le texte du
Gouvernement contre lequel d'ailleurs s ' était proîwncée ia
majorité en commission, pecu'.e supplémentaire de l'imbroglio
dans lequel nous étions ! De même l'amendement n" 1146 tend
à compléter ainsi l'article 3 : « On entend par contrôle la possi-
bilité de déterminer l'action d'une entreprise de presse dans
les domaines de l'approvisionnement en papier, de l'impression,
des investissements, des messageries, des prix, des ventes ou
de l'affectation des bénéfices s . il correspond à l'idée que, compte
tenu de la définition donnée à l'article 2, des entreprises qui sont
à la périphérie des entreprises de presse et d'autres qui sont à
l'intérieur et participent même de l'activité des entreprises de
presse, peuvent être considérées comme des éléments de contrôle.

L'amendement n" 1147 propose la définition suivante : « On
entend par contrôle la possibilité de déterminer l'action d'une
entreprise dans les domaines de la production, des prix, des
investissements, des approv i sionnements, des ventes ou de l'af-
fectation des bénéfices . »

Cette définition est reprise de celle donnée par la Haute
Autorité de la C.E .C.A. par une décision du 6 mai 1954 . Elle
a l'avantage de préciser les éléments matériels constitutifs du
contrôle.

L'amendement n" 1148 est également une reprise du droit
européen et une référence à la septième directive du Conseil
des Communautés économiques européennes sur les comptes
consolidés, qui date de 1983 . Pour les autorités européennes,
il n'y a contrôle — et ce point est essentiel sur le plan du
droit — que quand il y a des éléments de contrat ou de droit
qui caractérisent les relations entre une entreprise et une
autre entreprise, entre une société mère et une filiale . Il y a
en effet, contrôle pour reprendre les termes de cette directive,
soit par détention de la majorité du capital et des droits de vote,
soit par détention d'une part minoritaire du capital et des droits
de vote mais accompagnée du pouvoir de nomination des diri-
geants, soit enfin par l'établissement d'un lien contractuel don-
nant le contrôle de la majorité des droits de vote.

L'amendement n" 1149 est une référence au droit commercial :
« Le contrôle s'entend de la détention par une personne physi-
que ou morale de la majorité du capital d'une entreprise de
presse . »

Telle aurait été probablement la meilleure définition que l'on
pouvait trouver pour le contrôle, définition à la fois juridique
et moins envahissante que celle qui est donnée à l'article 2.

L'amendement n" 1150 propose de compléter l'article 3 par
l'alinéa suivant : « Le contrôle s'entend de la détention par une
personne physique ou morale d'une minorité de blocage dans
le capital d'une entreprise de presse. s

Cette définition fait référence au droit des sociétés ; elle est
complémentaire de celle de l'amendement n° 1149.

L'amendement n" 1151 est en quelque sorte un texte de coor-
dination pour la définition du contrôle : « La détention de
20 p . 100 du capital d' une entreprise de presse ne peut, à elle
seule, constituer un caractère déterminant de la notion de contrôle
d'une entreprise de presse. s

Il doit y avoir en effet coordination car cette participation
de 20 p . 100 est citée et prise en référence aux articles 8 et 9.
La seule référence à ce pourcentage ne peut d'ailleurs constituer
à elle seule un caractère déterminant de la notion d'entreprise
de presse. Nous aurons l'occasion d'aborder ce point à l'occasion
de la discussion de l'article 8.



ASSEMBLEE NATIONALE — 2"

L'amendement n" -1152 tend à cumpléter ainsi l'article 3 :
e II n ' y a pas de présomption de l 'existence d ' un contrôle sur
le seul critère dune participation financière égale à au moins
20 p . 100 du capital d'une entreprise de presse . s Il est complé-
mentaire du précédent.

L'amendement n" 1153 propose la rédaction suivante : , Il n'y
a pas de présomption de l'existence d un contrôle sur le seul
critere de l'appréciation portée par un membre du gouverne-
ment sur un croupe de presse . °

Monsieur le secrétaire d ' Etat, puisque nous sommes dans une
grande phase de courtoisie, je veux bien retirer cet amendement,
encore que nous aurions pu, s'il avait été rédigé après vos décla-
rations de jeudi dernier, remplacer s présomption ,, pars subodo-
ration de l'existence d'un sont 'ôte sur le seul critère de
l ' appréciation portée par un membre du Gouvernement sur un
groupe de presse De toute manière, nous n'entrerons pas dans
le détail et nous ne proposerons pas de sous-amender cette pru-
position en remplaçants présomption , para subodoration s ou
par•

	

suholfaction

	

pour faire plaisir à M . Lauriol . t Sourires .)
Je retire donc l'amendement n" 1153.
M . le président . Acte est donné du retrait de l'amendement

n" 1153.
M . François o Aubert . L'amendement n" 1154 synthétise ce

que nous avions voulu dire en ce qui concerne le contrôle par
la détention d'une majorité de capital ou d'une minorité de
blocage : la notion de contrôle ne peut s'apprécier qu'au regard
de critères reconnus par le droit des sociétés.

Seimi , enfle nt 1155 ' ! a . at' de co rôle duit
être fondée exclusivement, pour être appréciée, sur des préro'
gatives juridiques, telles que droits et contrats, •.

En effet, c'est une des singularités de cette loi que de définir
le contrôle uniquement par des éléments de fait, appréciés de
façon subjective . Il aurait été souhaitable que le contrôle soit
uniquement fondé sur des prérogatives juridiques, comme les
droits et les contrats.

L'amendement n' 1156 est ainsi rédigé : I.e contrôle découle
des droits ou des contrats qui confèrent, seuls ou conjointement
et compte tenu des circonstances de fait ou de droit . la possi-
bilite de déterminer l 'action d ' une cott'eprise

Il s'agit de la référence à la proposition de règlement sur
le contrôle des concentrations dans la C .E .E.

Enfin, l'amendement n' 1157 reprend, pour définir l'existence
d'un contrôle, une référence au code du travail et aux lois
Auroux pour la constitution de confites de gn,upc• : s L'existence
d'un contrôle effectif peut être établie par une société domi-
nante sur une autre société lorsque, du fait notamment de
l'existence d'administrateurs comnntns, de l'établissement de
comptes consolides, du niveau de la participation financière . de
l ' existence d ' un accord conclu en application de l'article 442-6,
deuxième alinéa du code du tr avail, ou de l'ampleur des
échanges économiques et techniques, les relations entre les
deux sociétés présentent un caractère de permanence et d'im-
portance qui établit l'appartenance de l'une ou de l'autre à un
même ensemble économique s.

Il s'agissait de définir le champ d'application de la notion
de comité de groupe . C'était donc une manière de définir le
contrôle par le droit du travail.

M . te président . Quel est l'avis de la commission sur ces
amendements ?

M . Claude Evin, président de la cotnntission, La commission a
rejeté l'ensemble de ces amendentenis estimant que la notion
de contrôle était suffisamment explicitée à d'autres endroits
du texte.

M. d'Aubert a fait allusion au déroulement des travaux de
la commission pour justifier le dépôt de ces amendements par
la réserv e de l'article 2.

Je ne reviens pas sur les raisons de cette demande de réserve
qui d'ailleurs n'ont pas lieu d'ètre données puisque la réserve
est de droit, je vous-le rappelle, monsieur dAubert . Je tiens
cependant à préciser que vous aviez déclaré que de toute manière
le texte de l'article 2 ne serait pas suffisant . Vous aviez donc
bien l'intention d'aller au-delà de l'article 2 . C'est dire que la
seule référence aux travaux de notre commission ne saurait
en soi justifier vos amendements qu'en tout état de cause la
commission a rejetés.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire d ' Etat . M. d'Aubert est assez

lucide et réaliste pour ne pas espérer que j ' approuve les amen-
dements qu'il vient de défendre . Ce débat a déjà eu lieu entre
nous et il connait la thèse que défend le Gousernentent sur la
notion de contrôle, telle qu'elle résulte de la rédac t ion votée
par l'Assemblée nationale à l'article 2.

Le Gouvernement souhaite que ces amendements soient
repoussés.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1145.
(L'antendernent n'est pas adopté .)
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M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1146.
!L ' omendentent n ' est pas adopté .)

M . le président, Je mets aux voix l'amendement n• 1147,
(L ' amendement n ' est pus adopte .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1148.
(L ' an;endemettt n 'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 1149.
(L ' amendetuelit n ' est pas adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1150.
(L 'amendement n 'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1151.
(L 'amendement n ' est pas adopte .)

M. le président . ,Je mets aux voix l 'amendement n" 1152.
(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . Je rappelle que l'amendement n" 1153 a été
retiré.

Je mets aux voix l'amendement n" 1154.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1155,
(L ' amendement n ' est tx s adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1156.
(L ' amendement n ' est pas adopté .)

M !e prisider,d . Je mets aux voix l 'amendement n" 1157,
(L ' amendenment n ' est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3.
(L'article 3 est adopté .)

Après l'article 3.

M . le président . M . Caro a présenté un amendement n" 861,
ainsi rédigé

« Après l'article 3, insérer l'article suivant :
Est interdite toute acquisition dont le financement

bénéficierait, sous quelque forme que ce soit, d ' un apport
de fonds publics, y compris par l'intervention directe ou
indirecte de sociétés à capitaux publics . s

La parole est à M. François d'Aubert . pour soutenir cet amen-
dement.

M . François d 'Aubert . Cet amendement est la suite logique
du dispositif général de ce projet de loi qui vise à aboutir
et qui aboutira au démantèlement d'un groupe de presse,
à la suite duquel des enUrprises de presse se retrouveront
sans propriétaire . Ce texte est donc mauvais, car nous ne
souhaitons pas que des entreprises de presse qui n'ont plus
de propriétaire puissent en retrouver• tin qui soit directement ou
indirectement la puissance publique ou l'Etat.

Cet amendement tend donc à interdire une quelconque reprise
en mains, par exemple celle de Frrntce-Soir par l'agence Havas.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Claude Evin, président de la commission . I,a commission
n'a pas retenu cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Fillioud, secrétaire d ' Efrit . ('outre !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 861.
(L 'amendement n ' est pas adoptr .)

M. le président . La suite de la discussion est renvoyée à la
prochaine séance .

ORDRE DU JOUR

M . le président . Ce soir, à vingt et une heures trente, troisième
séance publique :

Suite de la discussion du projet de loi n° 1832 visant à
limiter la concentration et à assurer la transparence financière
et le pluralisme des entreprises de presse (rapport n" 1885
et rapport supplémentaire n" 1963 de M . ,Jean-Jack Queyranne,
au nom de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales).

I .a séance est levée.
(La séance est levée à di .r-neuf heures vingt .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

I,oUIS JEAN .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

T Séance du Lundi 30 Janvier 1984.

SCRUTIN (N° 603)

Sur l'amendement n" 1695 de M . François d'Aubert avant l 'article 3

de projet de loi limitant la concentration et assurant la trans-
parence financière et le pluralisme des entreprises de presse.
(Les dispositions relatires c. La transparence s'appliquent à toutes
Les entreprises de comnnn.icaLon .)

Nombre des votants	 488
Nombre des suffrages exprimés	 488
Majorité absolue

	

245. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pour l'adoption	 159

Contre	 329

L'Assemblée nationale n 'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Alphandéry.
André.
Ansquer.
Aubert Emmanuel).
Aubert (François d ' ).
Audinot.
Bachelet.
Barnier.
Barre
Barrot.
Bas (Pierre).
Baudouin.
Baumel.
Bayard.
Bégault.
Benouville (de).
Bergelin.
Bigeard.
Birraux.
Blanc (Jacques).
Bourg-Broc.
Bouvard.
Branger.
Brie] (Benjamin).
Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Caro.
CevaIllé.
Chaban-Delmas.
Charlé.
Charles (Serge).
Chasseguet.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Corrèze.
Cousté.
Couve de Murville.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Delatre.
Delfosse.

Deniau.
Deprez.
Desanlis.
Dominati.
Dousset.
Durand (Adrien).
Durr
Esdras.
Falala.
Fèvre.
Fillon (François).
Fontaine.
Fossé Roger).
Fouchier.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Galley (Robert),
Gantier (Gilbert).
Cascher.
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gengenwin.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Gorse.
Goulet.
Grussenmeyer.
Guichard.
Haby (Charles).
Haby (René).
Hamel.
Hamelin.
Mme Harcourt

(Florence d').
Harcourt

(F'eançois d ' ).
Mme Hauteclocque

(de).
Hunault.
Inchauspé.
Julia (Didier) .

Kaspereit.
Kergueris.
Koehl.
Krieg.
Labbé.
La Combe (René).
Lafleur.
Lancien.
Lauriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot.
Lipkowski (de).
Madelin (Alain).
Marcellin.
Marcus.
Marette.
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).
Mauger.
Maujoüan du Gasset.
Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Mestre
Micaux.
Millon (Charles).
Miossec.
Mme Missoffe.
Mme Moreau

(Louise).
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d ' ).
Paccou.
Pé rica rd.
Pernin.
Perrut.
Petit (Camille).
Peyrefitte.
Pinte.
Pons .

Préaumont (de).
Proriol.
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (de).
Rossinot.
Royer.
Sablé.
Salmon.

MM.
Adevah-Poeuf.
Alaize.
Alfonsi.
Anciant.
Ansart.
Asensi.
Aumont.
Badet.
Balligand.
Bally.
Balmigére.
Bapt (Gérard).
Barailla.
Bardin.
Barthe.
Bartolone.
Bassinet.
Bateux.
Battist.
Baylet.
Bayou.
Bea u fil s.
Beaufort.
Bêche.
Becq.
Bédoussac.
Beix (Roland).
Bellon (André).
Belorgey.
Beltrame.
Benedetti.
Benetière.
Bérégovoy (Michel).
Bernard (Jean).
Bernard (Pierre).
Bernard (Roland).
Berson (Michel).
Bertile.
Besson (Louis).
Billardon.
Billon (Alain).
Bladt (Paul).
Blisko.
Bockel (Jean-Marie).
Becquet (Alain).
Bois.
Bonr.emalson.
Bonnet (Alain).
Bonrepaux.
Borel.
Boucheron

(Charente).
Boucheror.

(Ille-et-Vilaine).
Bourget .

Santons.
Sautier.
Séguin.
Seitlinger.
Sergheraert.
Soisson.
Sprauer.
Stasi.
Stirn.
Tiberi.

Bourguignon
Braine.
Briand.
Brune (Main).
Brunet (André).
Brunhes (Jacques).
Bustin.
Cabé.
Mme Cacheux.
Cambolive.
Cartelet.
Cartraud.
Cassaing.
Castor.
Cathala.
Caumont (de).
Césaire.
Mme Chaigneau.
Chanfreu :c.
Chapuis.
Charles (Bernard).
Charpentier.
Charzat.
Chauhard.
Chauveau.
Chénard.
Chevallier.
Chomat (Paul).
Chouat (Didier).
Coffineau.
Colin (Georges).
Collomb (Gérard).
Colonna.
Combasteil.
Mme Commergnat.
Couillet.
Couqueberg.
Darinot.
Dassonville.
Défarge.
Defontaine.
Dehoux.
Delanoë.
Delehedde.
Delisle.
Den vers.
Derosier.
Deschaux-Beaume.
Desgrangos.
Dessein.
Destrade.
Dhaille.
Rolle.
Douyère.
Drouin .

Toubon.
Tranchant.
Valleix.
Vivien (Robert-

André).
Vuillaume.
Wagner.
Weisenhorn.
Wolff (Claude).
Zeller.

Ducoloné.
Dumont (Jean-L.ouis).
Dupilet.
Duprat.
Mme Dupus
Duraffour.
Durbec.
Durieux (Jean-Paul).
Duroméa.
Duroure.
Durupt.
Dutard.
Escutia.
Es mon in.
Estier.
Evin.
Faugaret.
Mme Fiévet.
Fleury.
Floch (Jacques).
Florian.
Forgues.
Fo rn 1.
Fourré.
Mme Frachon.
:Vine Fraysse-Cazalis.
Fréche.
Frelaut.
Gah,rrou.
Gaillard.
Gallet (Jean).
Garcin.
Garmendia.
Garrouste.
Mme Gaspard.
Germon.
Giolitti.
Giovannelli.
Mme Goeuriot.
Gourmelon.
Goux (Christian).
Gouze (Hubert).
Gouzes (Gérard).
Grézard.
Guyard.
Haesebroeck.
Rage.
Mme Haliml.
Hautecoeur.
Haye (Kléber).
Hermier.
Mme Horvath.
Hory.
Houteer.
Huguet.

Ont voté contre :
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Sur les amendements s . 3 de M . Alain Madelin, 100 de M . Robert.

André l' i'-ten, 715 de 71 . Peine Ras et 1135 de M . François d ' Aubert,

qui suppriment l'article 7 du p-oi e t de loi limitant le conrentratioe

et assurent ta transpc .rence fi( .ancière et le pluralisme des entre-

prises de presse . (Interdiction lu p,'te-non) .)

Nombre des votants	 488

Nombre des s : ;ff rages exprimés	 488

:via. rorite absolue	 245

Pour l'adoption	 161

Contre	 327

L'Assemblée nationale n 'a pas adop,é.

N'ont pas pris part au vote :

M . Louis Mermaz, presiclent de l'Assemblée nationale, ei M . Ma,sot,
qui présidait la séance.

Groupe socialiste (2861:

Contr e : 28-1;

Non-votante : 2 : MM. Massot ((résident de scanne) et Mennaz
(président de l'Assemblée nationale(.

Non-inscrits (8) :

Pour : 7 : MM . Audinot, Branger, Fontaine, Mme Harcourt (Flo-
rence d'r, MM . Hunault, Royer et Sergheraert.

Coutre : 1 : M . Juventin.

Huyghues
des Etages.

Ibanés.
'stace.
Mme Jacq (Marie).
Mine Jacquaint.
Jagoret.
Jalton.
Jans.
Jarosz.
J oin.
Josephe.
Jospin.
Josselin.
Jourdan.
Journet.
Joxe.
Julien.
Juventin.
Kucheida.
Labazée.
Laborde.
Lacombe (Jean).
Lugerce 'Pierre,.
Laignel.
Lajoinie.
Lambert.
L. .mbertin.
Lacets (Louis).
Las sa le.
Laurent (André(
Laurissergues.
Lavedrine.
Le Bail].
Le Coadic.
Mme Lecuir.
Le Drian.
Le Foll.
Lefranc.
Le Gars.
Legrand .losc-phl.
Lejeune ('.ndré(.
Le Met):
Lson5ttt.
Le Pensec.
Loncle
Lotte
Luisi.
Madrelle (Bernard(.
Mahéas
Maisonnat.
Malandain.
Maigres.
Malvy.
Marchais.
Marchand .

Ravassard.
Raymond.
Renard.
Renault.
Richard (Alain).
Rieubon.
Rigel.
Rimbault.
Robin.
Rodet.
Roger (Emile).
Roger-Machart.
Bouquet (René).
Rouq .:ette Roger).
Rousseau
Sainte-Marie.
Sanmarco.
Santa Cruz.
Santrot
Sapin.
Sarre 'Georges).
Schif fier.
Schreiner.
Sénés.
Sergent.
Mme Sicard.
.lime Sou^'..
Soury
More Sublet.
Suehod (Michel).
Sueur.
Tabanou
Taddei.
Tavernier.
Teisseire.
Test u.
Théaudin.
Tinseau.
Tendon
Tourné.
Mme Toutain.
Vacant
Vadepied Guy).
Valrotf
Vennin.
Verdon.
Vial-Massa t.
Vidal ( .losei>h).
Villette.
Vivien (Alain).
Veuillot.
Wacheux.
Wilquin.
Worms.

Mtre Provost (Eliane(
I

larka.
Queyranne .

	

Zuccarellt.

N'a pas pris part au vote :

MM.
Alpl,aodery.
André.
A . .̂squer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert François d').
Audinot.
Bachelet.
Barnier.
Barre.
Barrot
Bas (Pierre).
Baudouin.
Baume!.
Bayard.
Bégault.
Benouville (de).
Bergelin.
Bigeard.
Birraux.
Blanc (Jacques).
Bourg-Broc.
Rouvert
Branger.
Brial Benjamin).
Briane ) .Jean).
Brocard (Jean(.
Brochard (Albert).
Caro.
Cavaille.
Chaban-Delmas.
Charié.
Charles (Serge).
Chasse guet.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Correze.
Coutte.
Couve de Murville.
paillet.
Dassault.
Debre
Delatre.
Delfosse.
Deniau.
Deprez.
Desanlis.
Do minati.
Dousset.
Durand (Adrien).
Dure.
Esdras.
Fatale.
Févre
Fillon (François)

M't
Ade .ah-Pceuf.
Alaize.
Alfonsi.
Aneiant.
Ansart.
Asensi.
Au motu.
Badet.
Balligand.
BaBy.
Balmigere.
Rapt (Gérard).
Bareilla.
Bardin.
Barthe .

Fontaine.
Fossé (Roger).
Fouchier.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs
Gailey (Robert(.
Gantier (Gilbert , .
Gas :ber
Gastines (de).
Gaudin.
Gong (Francis).
Gengenwin.
( ;issinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain ( .Jacques).
Gorse.
Goulet..
Grussenmeyer.
Guichard.
Haby (Charles)
Haby (René).
Flamel.
Hamelin.
Mme Harcourt

(Florence d').
Harcourt

)François d').
Mme Hauteclocque

ide)
Hunault.
Inchauspé.
Julia Didier).
Juventin.
Kaspereit.
Kergueris.
Koehl
Krieg.
!abbé
La Combe (René).
Lancier
1.xn rien.
Lauriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot.
Lipkowski ide).
Madelin (Alain).
Marcellin.
Marcus.
Marette.
Masson (Jean-Louis).
Mathieu ( Gilbert(.
Mauger.
Mauioüan du Gasset.

Ont voté contre:

Bartolone.
Bassinet.
Bateux.
Battist.
Baylet.
Bayou.
Beaufils.
Beaufort.
Béche.
Becq.
Bédoussac.
Beix ,Roland) .
Bellon (André).
Belorgey.
Relira me.
Benedetti

Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mes min.
Messmer.
Mestre.
Micaux.
Millon (Charles).
Miossec.
Mme Missoffe.
Mme Moreau

(Louise).
0i:amuie
"'Mn
Nungesser.
Dinan() (Michel d' ).
Pa !cou.
Pet bet.
Pér . nard.
Pen in.
Perret.
Petit (Camille).
Peyre°itte.
Pinte.
Pons.
Préaumont (de).
Proriol.
Raynal.
Richard Lucien).
Rigaud.
Rocca Sera (de).
Rossinot.
Rover.
Sablé.
Salmon.
Santon(.
Sautier.
Séguin.
Seitlinger
Sergheraert.
Soisson.
Spraucr.
Steel.
Stirn.
Tiberi.
Tou bon.
Tranchant.
Valleix.
Vivien (Robert

André(.
Vu il launre.
Wagner.
lVeisenhorn.
Wolff (Claude).
Zelter.

Benetiere.
Bérégovoy (Michel).
Bernard (Jean).
Bernard (Pierre).
Bernard (Roland).
Berson (Michel).
Besson (Louis).
Billardon.
Billon (Alain).
ttladt (Paul).
Blisko.
Bockel (Jean-Marie).
Bocquet (Alain).
Bois.
Bon nernatson.
Bonnet (Alain).

M . Perbet.

Groupe U . D . F . (64) :

Pour : 64 .

Mas (Roger).
Masse (Marius).
Massion (Marc).
Mazoin.
Mellick.
Menga.
Mercieca.
Metais.
Metzinger.
Michel Claude(.
Michel (Henri(.
Miche . '.Jean-Pierre`
Mitterrand (Gilbert'
Moccaur.
Mcntd' .-gent.
Montergnole.
Mm- Mora

(Christiane ;.
Moreau Paul(.
"'tartelette.
Moulinet.
3i ,utoussamy.
Natiez.
Mme Neiertz.
Mme Neveux.
N(lés
Notebart.
Odru.
Oehler.
Olmeta.
Ortet.
Mme Osselin.
Mme Patrat
Patriat (François).
Pen 'Albert,
Péeicaut.
'errier.
Pesce.
Peuriat.
Philibert.
PIdjot.
Pierret.
Pignion.
Pinard.
Pistre.
Planchou.
Poignant.
Poperen.
Forelli
F'ortheault.
Psurchon.
Prat.
Prouvost (Pierre).
Proveux (Jean,.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R .P .R . (89) :

Pour : 88;
Non-votant : 1 : M . Perbet.

Groupe communiste (44) :

Contre : 44.

SCRU'i IN (N" 604)

Ont voté pouf :
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Bonrepaux . Durieux (Jean-Paul) . Lacombe (Jean) . Pénicaut . Rieubon . Tabanou.
Borel. Duroméa. Lagorce (Pierre) . Perrier. Rigal . Taddei.
Boucheron Du rou re. Laignel . Pesce . Rimbault . Tavernier.

(Charente) . Durupt. Lajoinie . Peuziat . Robin. Teisseire.
Boucheron Dutard . Lambert . Philibert . Rodet. Testu.

(Ille-et-Vilaine) . Escutia . Lamhertin. Pidjot . Reger (Emile) . Théaudln.
Bourget . Esmonin . Lareng (Louis) . Pierret . Roger-Machart . Tinseau.
Bourguignon . Estier . Lassale . Pigrion . Rouquet (René) . Tendon.
Braine . Evin . Laurent (André) . Pinard . Rouquette (Roger) . Tourné.
Briand . Faugaret . Laurissergues. Pistre . Rousseau . Mme Toutnin.
Brune (Main) . Mme Fiévet . Lavédrine . Planchou . Sainte-Mare . Vacant.
Brunet (André) . Fleury . Le Baill . Poignant . Sanmarco . Vadepied (Guy).
Brunhes (Jacques) . Floch (Jacques) . Le Coadic . Poperen . Santa Cruz . Valroff.
Bustin. Florian . Mme Lecuir . Porelli . Santrot . Venrin.
Cabé . Forgues . Le Drian . Portheault. Saria . Verdon.
Mme Cacheux. Forni . Le Fe!! Pourchon . Serre (Georges) . Vial-Massat.
Cambolive. Fourré . Lefranc. Prat . Schiffler . Vidal (Joseph).
Cartelet . Mme Frachon . Le Gars . Prouvost (Pierre) . Schreiner . Villette.
Cartraud. Mme Fraysse-Cazalis . Legrand (Joseph) . Proveux (Jean) . Sénés . Vivien (Alain).
Cassa i n g. Frèc h e . Lejeune (André) . Mme Provost (Diane) . Sergent . Vouillot.
Castor . Frelaut. Le Meer . Queyranne. Mme Sicard . Wacheux.
Cathala . Gabarrou . Leonet ri . Ravassarr . Mme Souris. W ilquin.
Caumont ide).
Césaire .

Gaillard.
Gallet

	

(Jean) .
Le Pe(isec.
Loncle .

Raymn :ed.
Ren .,rd .

Soury.
Mme Sublet . Worms.

Mme Chaegneau . Larcin . Lotte Renault . Suchod (Michel) . Zarka.
Chanfrault . Garmendia I .uisi Richard (Alain) .

	

. Sueur . Zuccarelli.
Chapuis Garrouste . `fadt elle (Lernard).
Charles )Bernard) . Mme Gaspard . Maheas
Cnarpentier . Germon Maisonnat . N ' a pas pris part au vote :
Charzat Giolitti. Malandain . M . Bertile.
Chaubard . Giovannelli . Malgras.
Chauveau . Mme Gueuriot . Malvy . N ' ont pas pris part au vote :
Chénard Gourrnelon Marchais .

M . Louis Mermaz, président de l'Assemblée nationale, et M . Massot,Chevallier. Goux (Christian) . Marchand.
Chomat (Paul) . Gonze (Hubert( . Mas (Roger) . qui presidait la séance.
Chouat

	

(Didier) . Gouzes (Gérard) . Masse (Marius).
Coffineau Grésard . Massion (Marc).
Colin

	

(Georges) . Guyard Mazoin.
Collomb (Gérard). Haesebroeck . Mellick . ANALYSE

	

DU SCRUTIN
Colonna nage Menga.
Combasteil . Mme Halimi . Mercieca.
Mme Cemmergnat. Hautecour . Metais . Groupe socialiste (286) :
Couillet Haye

	

Kléber) . Metzinger . Contre : 283 ;
Couqueberg . Hermier. Michel (Claude).
Darinot Mme iiorvath . Michel

	

(Henri) . Non-votants :

	

3 :

	

MM .

	

Bertile,

	

Massot

	

(président de

	

séance)

	

et
Mermaz

	

(président

	

de

	

l'Assemblée

	

nationale).
Dasson

	

Ille . Horv . Michel

	

(Jean-Pierre).
Défarge. Houteer . Mitterrand

	

(Gilbert) . Groupe R .

	

P. R. (89) :
Defontaine. Huguet . Mocour
Dehoux . Iluyghues Montdargent . Pour : 89.
Delanoé. des Etages . Montergnole.
Delehedde . Ibanés . Mme Mora Groupe U . D . F . (641:
Delisle Istaee . (Christiane) . Pour : 64.
Den vers Mme Jacq (Marie) . Moreau (Paul).
Deroeier . Mine .Jacquaint . Mortelette . Groupe communiste (44) :
Deschaux . Beaume . .la goret . Moulinet . Contre : 44.
Desgranges.
Dessein .

(laiton.
Jans .

Moutoussamy.
Natiez . Non-inscrits

	

(8) :
Destrade . Jarosz . Mme Neiertz.
Dhaille. Joie . Mme Neveux . Pour : 8 :

	

MM. Audinot,

	

Branger, Fontaine, Mme Harcourt (Flo-
Delle . Josephe. Nilès. rence d'), MM . Hunault, Juventin, Royer et Sergheraert.
Douyère Jospin . Notebart.
Drouin . Josselin . Odru.
Ducoloné . Jourdan . Oehler.
Dumont (Jean-Louis) . .lournet . Olmeta . Mises au point au sujet du présent scrutin.
Dupilet . .Ioxe . Ortet
Duprat . Julien . Mme Osselin.
Mme Dupuy. Kucheida . Mme Patrat . M .

	

Bertile,

	

porté comme

	

n'ayant

	

pas

	

pris

	

part au

	

vote

	

n,

	

et
Dura ffour . Labazée . Patriat (François). M . .luventin, porté comme ayant voté a pour s, ont fait savoir qu'ils
Durbec. Laborde. Pen (Albert) avaient voulu votera contre • .
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